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Avertissement au lecteur

Cet ouvrage relate le temps passé de janvier 2001 à juillet 2003 à Karachi au Pakistan en ma qualité de commandant de police, chef de l’antenne du Service de Coopération technique internationale de police, attaché au consulat général de France.

Durant toute cette période, nous, expatriés français, avons vécu indirectement sous la pression des djihadistes particulièrement violents entre eux (assassinats de personnalités diverses, de policiers, etc.), mais aussi contre les partis opposés.

Après la destruction du World Trade Center, les Américains ont considéré les talibans comme responsables, et ont mis la pression sur le président Pervez Musharraf pour obtenir son allégeance et déclarer terroristes les groupes formés par ses services secrets pour lutter contre la Russie et l’Inde.

Ce rejet, considéré comme inacceptable par ces mêmes djihadistes, fut considéré comme une trahison nécessitant la destitution du président Musharraf par tous les moyens.

Ainsi, afin de le déconsidérer vis-à-vis de l’opinion internationale, des attaques étaient commises contre les Occidentaux, le rendant ainsi seul responsable.

Les attentats contre le bus de la DCN le 8 mai 2002 et le consulat général américain en juin 2002 ont été entre autres actes criminels l’expression malheureuse de leur rancune.

Dès lors, il m’appartenait d’être au plus près des enquêteurs pakistanais afin de ne rien ignorer du déroulement des investigations diligentées par les différents services saisis et d’en informer, sous forme de notes, ma hiérarchie, mais aussi les services diplomatique et consulaire du pays à savoir l’ambassadeur de France et le consul général.

Ainsi les faits, jusqu’à la fin de ma mission en septembre 2003, sont relatés en trois parties :

	– 	Avant : La vie des expatriés prise en otage par les luttes intestines opposant chiites et sunnites.


	– 	Pendant : les événements qui ont suivi l’attentat jusqu’à l’évacuation des victimes de la DCN et d’une grande partie des membres de la DCN.


	– 	Après : le déroulement des investigations.





Ce livre, rédigé et dédié à la mémoire du personnel de la DCN, veut seulement expliquer comment nous en sommes arrivés à pleurer nos morts.

Les familles doivent savoir.


Préface

Le Pakistan, littéralement le « Pays (pak) des Purs (stan) », tient une place prééminente dans le contexte multiforme d’insécurité de la sous-région indo-pakistanaise : par sa position géographique et stratégique entre Inde, Iran, Afghanistan et Chine, par ses tensions avec le voisin indien marquées par cinq conflits ouverts depuis leur partition en 1947, par les affrontements intercommunautaires meurtriers des groupes radicaux, par le rôle et le statut spécifiques des zones tribales, à la frontière afghane, leur permettant d’échapper, en partie, à l’autorité d’Islamabad, de faciliter le trafic d’héroïne, de servir de base aux talibans et de lieu de transit des djihadistes de toutes nationalités, en route pour les camps d’entraînement terroristes d’Afghanistan.

Pour ajouter à ces préoccupations, la détention de la bombe nucléaire rend le Pakistan encore plus inquiétant si le pouvoir tombe entre des mains radicales.

Pour être au fait de ce contexte préoccupant et prévenir certains de ses prolongements possibles en France, entre autres dans le cadre du retour des djihadistes, notre pays entretient depuis de nombreuses années une coopération policière avec le Pakistan par le biais de la Direction de la Coopération internationale (DCI) du ministère de l’Intérieur1, qui dispose d’une représentation au sein de l’ambassade, à Islamabad, et d’une antenne au consulat général de Karachi.

C’est dans ce cadre et ce contexte que le commandant de police Mustapha a pris ses fonctions de responsable de l’antenne de Karachi en janvier 2001.

Issu de la police judiciaire, il va être conduit à s’intéresser, tout particulièrement, aux problèmes que posent les activités des groupes terroristes, notamment lorsqu’ils vont cibler les intérêts français ou concerner ses ressortissants.

À cette époque, le Pakistan est secoué, depuis longtemps, par des affrontements meurtriers inter- religieux, principalement entre chiites et sunnites, des actions contre des policiers, des humanitaires ou des intérêts indiens2.

Ces événements viennent s’ajouter aux habituelles agressions de droit commun, favorisées par la profusion d’armes de toute nature, héritée des trafics, affrontements et guerres qui secouent la région depuis de nombreuses années.

Par la suite, et notamment après l’attentat du World Trade Center, le 11 septembre 2001, ont aussi émergé des attentats contre des étrangers ou leurs représentations diplomatiques.

Ces actions semblent pouvoir s’inscrire, dès le début 2002, dans une réaction des talibans et autres groupes extrémistes au changement d’attitude du gouvernement Musharraf envers eux.

En effet, longtemps instrumentalisés pour porter le fer contre l’ennemi indien ou chez le voisin afghan, ils voient se retourner contre eux les services de sécurité pakistanais, cédant à la pression des Américains, qui imputent aux talibans, l’attentat de New York.

En conséquence, comme le précise le commandant Laraich dans son document : L’offensive américaine et les bombardements continus en Afghanistan ont produit l’effet que nous redoutions : le changement d’orientation des djihadistes qui, abandonnés par le gouvernement, dérivent vers d’autres cibles plus vulnérables, à savoir les Occidentaux dont les nations se sont alliées pour les combattre.

Par définition, outre des actions individuelles ciblées, les attentats terroristes par véhicule piégé, placé dans des lieux fréquentés, faisant indistinctement de nombreuses victimes, sont des pratiques courantes.

Si nombre de ces attentats sont de nature et à visée interne, d’autres ciblent des acteurs étrangers intervenant dans des domaines spécifiques, dans le cadre de leurs relations officielles avec l’État pakistanais.

C’est dans un tel contexte que peut s’inscrire l’attentat par voiture piégée du 8 mai 2002, perpétré à Karachi, contre les personnels de la Direction des Chantiers Navals (DCN) à la sortie de l’hôtel Sheraton qui les abrite, alors qu’ils se trouvent à l’intérieur d’un bus au sigle de la marine pakistanaise.

Bien que n’étant pas la première d’une série d’actions spectaculaires visant des pays étrangers ou leurs nationaux, elle est celle qui a touché au plus près la France, puisque quatorze techniciens français ont trouvé la mort ainsi que trois intervenants pakistanais.

L’attentat a été perpétré dans le contexte de l’acquisition de sous-marins français, de classe Agosta, par la marine pakistanaise et à l’occasion de la formation de ses équipages par les techniciens français.

Le retentissement de cette opération a conduit au déplacement des autorités françaises et notamment de Mme Alliot Marie, alors ministre de l’Intérieur, venue se rendre compte de la situation et demander une enquête approfondie aux autorités pakistanaises.

C’est donc, tout naturellement, le représentant du SCTIP à Karachi, rapidement présent sur les lieux de l’attentat, qui a été chargé de la liaison avec les services locaux, de suivre et communiquer l’état d’avancement de l’enquête aux autorités françaises.

Dans cette perspective, s’il a été un témoin relativement privilégié des investigations, il s’est heurté d’emblée aux rivalités de certains services locaux et notamment à l’omnipotence de l’Inter Service Intelligence (ISI), pendant de notre DGSE, qui a rapidement voulu s’attribuer l’exclusivité de l’enquête et de ses enseignements, réduisant au maximum la communication d’informations.

Il faut savoir que l’ISI a la réputation d’être un État dans l’État qui suit des objectifs qui lui sont propres et qui ne coïncident pas forcément, à moyen ou long terme, avec ceux de l’autorité politique.3 4

Néanmoins, par ses relations privilégiées avec certains responsables d’autres services de police pakistanais, le commandant Laraich a pu réunir un certain nombre d’informations, dont l’analyse laisse planer des incertitudes sur les tenants et les aboutissants de l’affaire, les commanditaires et les exécutants de l’attentat, en dépit de l’arrestation et de la condamnation d’activistes pour les faits considérés – en dépit du doute de certains enquêteurs locaux sur leur implication et culpabilité –, puis élargis quelques années après pour des prétextes de procédure.

On lira donc avec intérêt les conclusions de l’observateur-acteur que fut le commandant Laraich, dont les enseignements et les doutes qu’il a tirés de ses observations et recherches.

Son témoignage fournit également des informations sur le contexte général de la mouvante nébuleuse terroriste du Pakistan et sur les divers aspects de sa mission dans la tentaculaire et complexe Karachi, capitale du Sindh.

Si son récit apporte des renseignements significatifs et utiles sur l’attentat contre les personnels français de la DCN, il n’a pas pu mettre à jour tous les arcanes de l’affaire, compte tenu d’un contexte particulier et difficile.

Les vrais responsables de l’attentat n’ont pas été identifiés. Le seront-ils un jour ?

Albert Winnick,

Commissaire divisionnaire honoraire

Délégué du Sctip

Ambassade de France, Islamabad

Pakistan : 1992-1999


Avant

6 janvier 2001

7 h

Notre avion vient d’atterrir sur l’aéroport de Karachi

Il fait chaud, avec un taux d’humidité maximum rendant l’atmosphère étouffante. La sueur se libère d’un coup sur nos visages, imprègne nos vêtements et nous rend aussi luisants qu’une prairie imbibée de rosée du matin. C’est une chaleur qui nous étreint la poitrine lorsque l’on surgit de la pénombre de l’aéroport climatisé, dont l’air tiédi est balayé par d’énormes ventilateurs accrochés au plafond, ronronnant faiblement.

À l’extérieur, la lumière nous accueille si violemment que nous sommes contraints de protéger nos rétines de nos mains. Je remarque cependant la présence de mes futurs collaborateurs.

Le plus âgé brandit un écriteau portant les lettres SCTIP. C’est Jérôme, mon chauffeur, accompagné de Norbert, mon futur assistant. Tous deux, vêtus à l’occidentale, détonnent au milieu d’une foule bigarrée, composée de femmes, d’hommes, d’enfants, en costumes traditionnels pour la plupart, venus attendre un proche, un homme d’affaires ou un officiel.

Mon épouse à mes côtés, traîne une valise et son sac à main ; notre fille âgée de 16 ans est uniquement préoccupée du bien-être de son chat siamois emprisonné dans sa cage depuis bientôt vingt-quatre heures.

Nous ouvrons une nouvelle porte vers un monde qui va nous surprendre tant en bien qu’en mal. Le Pakistan ne manque pas de m’intéresser par sa culture ancestrale et le cosmopolitisme de sa population. Le brassage des races a enrichi ce peuple, mais n’a pu malheureusement lui donner une certaine cohésion ethnique et religieuse, ce qui aujourd’hui encore constitue un handicap majeur à la vie de tous les jours.

À mon arrivée à Karachi, je suis passablement fatigué. Le voyage a été long et je n’ai pas fermé l’œil de la nuit, bousculé par des réflexions répétitives.

8 h 45

Découverte de Karachi

Une fois à bord du véhicule 4x4 de l’antenne, Jérôme nous conduit à notre futur domicile par l’avenue Sharah Fayçal, qui traverse tout Karachi du sud-est au nord-ouest.

Karachi et Islamabad évoquent pour moi l’Orient, les épices, les maharadjahs, les tigres et tout cet univers particulier, chargé de sentiments, d’émotions et de mystères que j’ai éprouvés du haut de mes dix ans en regardant les films hollywoodiens des années 50.

Je savoure ces premiers instants. Mes yeux balayent le trajet et mes oreilles souffrent déjà des klaxons stridents et incessants qui nous accompagnent pendant les trente minutes que dure le transport jusqu’à mon futur domicile.

Les voitures zigzaguent dans tous les sens, sans aucune règle déterminée, disputant le bitume aux bus multicolores, aux charrettes à bras et autres cyclomoteurs. Les piétons sont de la bataille et s’enhardissent à traverser, sans aucune précaution pour éviter de se faire tuer, cette grande artère sur laquelle nous circulons.

Les motos curieusement sont toutes des modèles des années 60, préférées par les familles, car autorisant, par leur conception, la possibilité de transporter jusqu’à… six personnes.

Curieux spectacle que de voir passer ce genre d’usagers de la route, avec les sharwal-kamis (pantalons et chemises) flottant en volutes tout autour d’eux. Toutes ces innombrables motos ont l’apparence de lucioles diurnes qui virevoltent dans tous les sens et disparaissent au milieu des gaz d’échappement. La ville est excessivement polluée ; un brouillard épais l’enveloppe et ne se semble pas vouloir se dissiper.

Durant le parcours, nous observons l’architecture des maisons. Elles sont faites de cubes de moellons, parfois seulement crépis, parfois peints. Peu de toitures avec des tuiles rouges. Uniquement des terrasses sur lesquelles on aperçoit du fer à béton encore érigé à l’angle des murs. Sans doute prêt pour une élévation future de la bâtisse ou tout simplement pour éviter de payer des taxes pour une maison achevée.

9 h 30

Notre quartier

Le contraste est encore plus saisissant lorsque nous arrivons dans le quartier appelé « Defence V » où se situe notre future résidence. Ces nouveaux quartiers au nombre de 7 sont pour la plupart réservés aux militaires de hauts rangs, mais aussi aux personnes fortunées. Les maisons sont immenses, bien souvent bâties sur deux niveaux, collées les unes aux autres, ornées parfois de très hautes colonnes extérieures, entourées de hauts murs cerclés de fil de fer barbelé.

Jérôme me désigne un homme, près d’un portail, qu’il ouvre à notre intention. « C’est Latif, le gardien ». Administrativement parlant, il est appointé par le SCTIP.

Il me regarde, interrogateur. Je l’observe aussi. Je note le sourire triste qui anime son visage et qu’il ne perdit jamais durant mes trois années vécues à Karachi. Il est grand, ce Cachemiri, âgé d’une quarantaine d’années, mince et la peau cuivrée. Il ne m’a jamais déçu, ce gaillard, qui vit sans sa famille restée au Cachemire. Dans son regard, je crois discerner une certaine peine intérieure qui le torture. Quelques mois plus tard, je le verrais s’effondrer en larmes lorsqu’il dira adieu à mon épouse, et ma fille qui retournent en France, suite aux événements du 11 septembre 2001.

9 h 40

Notre nouvelle maison

De l’extérieur, elle ne ressemble pas aux énormes bâtisses aperçues sur notre trajet. Elle est haute, grise, sans aucun charme particulier ; un jardin ridicule avec des bougainvillées le long du mur d’enceinte.

L’aventure commence vraiment. Au milieu de nos réflexions, nous entendons s’élever l’appel à la prière du muezzin nous confirmant, si besoin est, que nous sommes au Pakistan, en pays musulman.

12 h

Latif du Cachemire

Pendant que mon épouse et notre fille commencent à s’installer, je rejoins Latif dans le jardin, une façon pour moi d’apprendre à le connaître.

Il m’explique qu’à cause du chômage et de la guerre sévissant au Cachemire, il est contraint de venir à Karachi pour essayer de rendre la vie plus agréable à ses proches, vivant là-bas à plus de deux mille kilomètres.

J’apprends seulement qu’il existe une guerre dans une province située dans le nord-est du Pakistan, le Cachemire, dont l’Inde revendique une partie du territoire. On ne se dit pas grand-chose ce soir-là. On parle de banalités, de sa vie actuelle, de sa vie de famille. J’apprends qu’il est au service du SCTIP depuis de nombreuses années.

7 janvier 2001

8 h 30

Le personnel du Consulat

Après une nuit de sommeil, à peine réparateur, je quitte la maison avec Jérôme, venu me conduire à mon bureau au consulat général de France : une villa vieillotte sans âme sise 12/A Mohammad Ali Bogra Road, dans le quartier de Bath Island.

Après avoir pris possession de mon bureau situé à l’étage, je remarque celui de Patrick Amalvy, en vacances en France. Norbert partage son activité de secrétaire entre nous deux. Je me présente rapidement au personnel local chargé de certaines tâches administratives comme la délivrance des visas. Je rencontre également les gendarmes français assurant la sécurité des locaux, mais aussi les autres fonctionnaires français, dont le consul Julien L., chef du service des visas et des agents locaux, de J. C. du bureau d’ordre responsable de la tenue des dossiers relatifs au personnel, mais aussi de l’état civil.

Une fois ces prises de contact terminées, je rejoins mes locaux. Je rédige ensuite un courriel à ma centrale de Nanterre pour informer de la prise de mes fonctions, signaler ma présence à mon poste d’affectation.

Ces petites tracasseries administratives achevées, je téléphone à mon chef de service, le commissaire divisionnaire Jean-Jacques B. basé à Islamabad, pour me présenter et signaler ma présence.

Il est secondé par le commandant Christian M., officier de liaison de la DST, du lieutenant Gaston S., responsable de la formation en matière de détection de faux documents et du brigadier-chef Gilles P., le secrétaire.

L’antenne de Karachi, dont je suis le chef, est sous sa responsabilité. Je suis pourtant seul à y travailler avec une autonomie quasi totale dans une ville de quatorze millions d’habitants.

Je lui fais part de mon inquiétude quant à ma mission, et sollicite son point de vue. Je me doute de ce qu’il attend de moi. Il connaît parfaitement mes états de service et n’ignore pas dans quels domaines se situent mes compétences. Il sait aussi que j’ai peu d’expérience en matière de lutte contre le terrorisme et de renseignement politique, ce qui n’est pas le cas du renseignement criminel.

Préalablement à l’affectation d’un fonctionnaire dans un pays, son agrément est demandé tout autant aux autorités locales qu’à l’ambassadeur de France, lesquels n’ignorent rien de ses états de service.

Il souhaite ma venue le plus rapidement possible pour me communiquer quelques lignes directrices. Karachi est connue comme la ville de tous les dangers et la pouponnière des soldats d’Al-Qaïda. Je ne mettrai pas longtemps à comprendre qu’il a raison.

Le terrorisme

Je reste pensif. Je n’ai aucune idée de la façon dont je dois aborder ce sujet, tellement sensible, d’actualité. Norbert n’en sait pas plus que moi (en raison de la confidentialité nécessaire en la matière, il ne peut être mis au courant des renseignements obtenus ni participer directement ou indirectement à tout entretien avec des spécialistes de la lutte antiterroriste).

Mon prédécesseur Michel ne me laisse aucune instruction dans ce sens. Internet n’est encore pas très en usage. Nous ne nous sommes jamais vus avant pour la « passation de pouvoir ».

Je cherche le fil d’Ariane qu’aurait laissé mon prédécesseur, mais rien ; très honnêtement, je ne me souviens pas avoir trouvé de la documentation concernant le terrorisme au Pakistan. À sa décharge, ce n’était pas son rôle. Et puis, d’un autre point de vue, cela ne m’enchante guère de rencontrer l’Intelligence Bureau, service équivalent à la DST française, que je savais exister avant même que je n’arrive à Karachi. Je n’étais pas habilité à les rencontrer. Il fallait vraiment un événement important pour que je puisse me substituer à mon collègue Christian M. et être autorisé par le service lui-même à le rencontrer. Donc pas possible.

Étant fataliste par nature, je finis par me dire « qui vivra verra ». En attendant, je procède au marquage de mon territoire et à la préparation de plans d’attaques. Je fais donc l’inventaire des tiroirs de mon bureau pour tenter de trouver un indice qui peut m’aider. Pas grand-chose.

Dans le coffre, Beretta 92 FS et de nombreuses cartouches. Cela me surprend. Ce n’est pas non plus dans les habitudes de ma direction de fournir des armes. Cela dénote la possibilité d’avoir à se défendre en cas d’attaque. Le danger existe et il semble bien réel. Le pays sent la poudre et nul besoin d’avoir plus d’informations pour comprendre l’utilité d’une telle arme dans le coffre. Elle ne me quittera plus jusqu’à mon départ du Pakistan. Mais je sais aussi que je ne pourrais guère m’en servir utilement si je faisais l’objet d’une attaque terroriste. Cela me rassurait, c’est tout.

Le consul général Gilles Bonnaud

Revenu du déjeuner, Norbert, notre secrétaire, m’informe que le consul général souhaite me rencontrer.

Tout autant que l’ambassadeur de France, il est destinataire de mon cursus professionnel. Il souhaite donc que nos futures relations professionnelles soient transparentes. Enfin, il me demande d’approuver une réunion de service qu’il compte remettre au goût du jour, chaque semaine, avec l’officier de liaison de l’OCRTIS, Patrick Amalvy et le consul. D’autre part et en fonction de la nécessité, voire de l’urgence, une réunion de sécurité pourra se tenir au pied levé à laquelle participeraient tous les représentants français, des établissements privés et publics qui travaillent à Karachi, de même que les gendarmes et les chefs d’îlots. Ces derniers en majorité expatriés demeurent dans des quartiers où sont logés nos nationaux.

En cas de problème majeur, d’alerte ou d’évacuation, c’est eux qui diffusent auprès des citoyens. Leur rôle est important, car bien souvent ils sont les seuls à savoir où habitent les expatriés immatriculés au consulat général. À cette fin, ils doivent constamment connaître la position de chacun.

8 janvier 2001

Islamabad

Le lendemain matin, Jérôme m’accompagne à l’aéroport Muhammad Ali Jinnah en empruntant l’avenue Sharah Fayçal déjà fortement encombrée. J’embarque dans un Boeing 747 qui atterrit après 1 h 45 de vol, sur l’aéroport d’Islamabad.

Gilles P. accompagné du chauffeur de la délégation m’accueille pour me conduire dans les locaux du SCTIP situés à l’Ambassade de France, construite dans l’enclave diplomatique G5 non loin de l’ambassade américaine et du ministère des Affaires étrangères. C’est un immense bâtiment qui donne l’apparence d’être un blockhaus. Il est haut, avec, pour raisons de sécurité, peu d’ouvertures donnant sur la voie publique. De larges escaliers mènent au parvis de l’ambassade. De très hautes baies vitrées couvrent la façade. Une fois dans l’immense hall, nous sommes sous la surveillance du gendarme, posté derrière une large vitrine blindée. Il assure le filtrage et l’ouverture électrique des portes menant à la chancellerie diplomatique.

12 h

L’Attaché de Sécurité Intérieure (ASI)

Nous passons devant « l’aquarium » pour rejoindre les bureaux du SCTIP, situés au rez-de-chaussée. L’Attaché de Sécurité intérieure Jean-Jacques B. Les cheveux roux ondulés, la cinquantaine et une allure de dandy.

Son sourire est engageant et je m’en félicite. Je lui relate brièvement ma première journée à Karachi, partagée avec quelques membres de la communauté française et ma rencontre avec le consul général.

Je lui fais part de mon étonnement concernant la multiplicité des restaurants où se pressent les Pakistanais en compagnie de leur famille. Je pensais trouver un pays, une ville effrayée par la présence des terroristes et cloîtrée chez elle. Au lieu de cela, je constate partout des gens vivant librement vêtus à l’Occidentale et semblant totalement différents de l’image que nous en avons à l’étranger.

Il me répond que l’apparence est parfois trompeuse. Mais ce qui est vrai à Karachi ne l’est pas à Islamabad où il n’est pas possible de remarquer une telle liberté dans la tenue vestimentaire.

Il me met largement au courant de la situation dans le pays, mais aussi des procédures à respecter dans la transmission des informations tant au niveau de la centrale à Paris qu’à la délégation à Islamabad. Dans un pays comme le Pakistan, la confidentialité est de rigueur.

La valise diplomatique n’est pas une valise comme le commun des mortels peut le supposer. Il peut tout aussi bien s’agir d’un sac postal que d’un container. Elle voyage accompagnée d’un ordre de mission. Un scellé est apposé dessus et nul ne peut l’ouvrir. Il n’est pas question non plus de la faire passer aux rayons X.

Toutefois, « si les autorités compétentes de l’État de résidence ont de sérieux motifs de croire que la valise contient d’autres objets que la correspondance, les documents et les objets visés, elles peuvent demander que la valise soit ouverte en leur présence par un représentant autorisé de l’État d’envoi » (Convention de Vienne de 1963, art.35.3).

Je comprends aussi que mon travail est multiple et complexe. Je suis chargé de la lutte contre l’immigration clandestine sans exclure les événements, qui se déroulent dans le pays. Toute enquête, toute information sensible pouvant avoir un rapport avec la France doit être portée à l’attention de notre gouvernement. Je comprends plus tard la signification précise de ces propos.

Le Pakistan est très turbulent. Je comprends bien mieux lorsqu’à tour de rôle mes collègues m’expliquent.

Le temps filait et le chef me sort de mes pensées pour aller à la rencontre de l’ambassadeur.

D’autre part, je n’ai pas envie d’enregistrer toutes les données techniques que Jean-Jacques B. me communique. Je n’insiste donc pas trop et ne pose aucune question. Je ne connais pas l’histoire du pays. Difficile d’intervenir dans ce cas. Je me fie cependant à mes capacités d’adaptation dans ce monde nouveau que je découvre peu à peu. Je sais que je finirai fatalement par avoir une idée plus précise de ce qui se passe dans le pays et la région.

Je n’imagine pas à cet instant que quelques mois plus tard je recevrai une information qui allait dramatiquement modifier le destin de nombreuses personnes.

Entrevue ambassadeur

La secrétaire de l’ambassadeur l’informe de notre présence.

Il ouvre la porte de son bureau pour nous accueillir avec bienveillance. Je remarque d’emblée le son de sa voix légèrement rocailleuse et traînante.

Assis sur les sofas meublant son vaste bureau, nous échangeons brièvement sur tout et sur rien, puis la conversation devient plus technique. Après m’avoir avoué qu’il parle parfaitement l’urdu et qu’il est bien introduit dans le paysage politique du pays, il me fait un rapide déroulé de la situation actuelle. Si elle est si trouble, ce n’est pas hasard. Et nous ne sommes qu’en janvier 2001.

Aperçu du Pakistan

Son discours sur la politique du Pakistan ne m’apprend pas grand-chose de plus que ce que j’ai déjà du délégué. Je retiens simplement ce qui intéressera mon travail. C’est-à-dire le comportement des religieux entrés dans la danse en souhaitant un retour à l’islamisation en favorisant l’application de la charia dans le système juridique.

Parallèlement, avec l’appui des Américains, Zia ul Haq soutient les moudjahidin afghans contre les Soviétiques. Autant d’éléments qui auraient pu lui valoir la reconnaissance des religieux, mais, il en est autrement.

Après sa mort, supposée accidentelle, en 1988 dans un accident d’hélicoptère et après de nouvelles élections, Benazir Bhutto du PPP, devient Premier ministre. Le pays est confronté aux nombreuses émeutes interethniques, au problème de l’Afghanistan occupé par les Russes, aux sempiternelles tensions avec l’Inde et aux hésitations de l’armée, celle-ci ayant les plus grandes difficultés pour garder sereinement le pouvoir qu’elle perd deux ans plus tard au profit de Nawaz Sharif, ex-gouverneur du Pendjab. Ce dernier, à l’instar de Bhutto, face à son incompétence supposée, aux accusations de corruption et de népotisme, est démis de ses fonctions.

Benazir Bhutto revient, au pouvoir, après de nouvelles élections en 1993, dans un climat économique favorable grâce à l’intervention de Moin Qureshi, ex-président de la Banque mondiale.

Bhutto se rapproche de plus en plus des Américains tout en continuant le programme nucléaire que les Indiens refusent d’accepter avec le « sourire », et pour cause : ce n’est pas fait pour normaliser les relations.

Ses dons de conteur facilitent grandement la compréhension du sujet. Je n’ai donc aucune peine à suivre son exposé, approuvé de temps à autre par un hochement de tête de l’attaché de police.

J’attends patiemment que l’on arrive à la description des fauteurs de troubles, à savoir les groupes ethniques qui perturbent la vie quotidienne pakistanaise en se livrant à des actes criminels.

Je comprends après les déclarations du sous-directeur Louis C. – qui m’avait briefé avant mon départ pour le Pakistan – et celle de B. quelle est la voie que je devais suivre.

Je retiens cependant que dans ce pays c’est le principe de la chaise musicale qui prime. Rien n’est définitif. Les politiciens sortent par la porte et reviennent par la fenêtre.

Sur le plan international, les Indiens font exploser des bombes nucléaires souterraines en réplique à celles du Pakistan. La question du Cachemire oppose toujours, par les armes, les deux belligérants.

Depuis la venue au pouvoir du général Pervez Musharraf, en 1999, beaucoup de choses continuent à alimenter chaudement l’actualité nationale et internationale.

En s’adressant à moi directement, il me conseille de m’informer sur les djihadistes qui sont de plus en plus agressifs, surtout à Karachi. Je crains de l’avoir compris bien avant qu’il ne me le suggère. Nous nous quittons en nous promettant de nous rencontrer dès que possible.

Après le déjeuner, nous retournons au bureau.

Après une rapide lecture de certains documents relatifs tant à l’administration du service qu’à son fonctionnement, nous quittons celui-ci. Christian, Gaston et Jean-Jacques rejoignent leur famille. Gilles, vivant en célibataire géographique, me sert de guide et de logeur pour la soirée.

9 janvier 2001

Retour de mon voyage à Islamabad

Mon épouse et ma fille sont soulagées de me retrouver. Deux Occidentales vivant seules à Karachi, ce n’est pas rassurant malgré la présence du gardien, Georges, dont nous avons découvert l’existence le deuxième soir de notre arrivée. Il est lui aussi salarié du SCTIP et censé veiller sur notre tranquillité durant notre sommeil.

C’est une protection illusoire. Bien des fois, je suis réveillé au cours de la nuit par ses propres ronflements.

La sécurité n’est pas à 100 % et il est facile d’investir la villa en passant par les terrasses. N’importe qui, animé de mauvaises intentions, est susceptible de nous agresser durant notre sommeil. Si Georges et Latif ne restent pas en alerte, ils seront les premières victimes. Je comprends surtout qu’ils sont incapables de se protéger et de nous protéger.

La guerre au Cachemire

L’après-midi, je prends connaissance des nouvelles en lisant le quotidien local Dawn auquel mon service est abonné. Il n’y a aucun quotidien en français à Karachi. Pour m’informer, je dois donc lire ce journal anglophone tous les jours.

Tous les événements importants qui se produisent à Karachi et dans tout le pays sont relatés. Je m’intéresse donc plus particulièrement aux faits divers. Je recherche tout ce qui concerne la criminalité, le terrorisme, l’immigration. J’apprends ainsi qu’au Cachemire, les combats font toujours des victimes parmi les troupes indiennes et pakistanaises. J’en sais un peu plus maintenant après le compte rendu que mes collègues et l’ambassadeur m’ont fait à Islamabad.

Dès le premier jour, Latif m’avait bien parlé de sa région où demeure encore sa famille, mais pas suffisamment pour que je décrypte exactement ce qui s’y passe. Ma lecture quotidienne de la presse complète utilement mes connaissances sur les événements en cours à Srinagar, la capitale du Cachemire pakistanais. Il m’est donc plus facile d’évaluer à quel degré cela pouvait intéresser le SCTIP et plus particulièrement les services spécialisés qui sont les destinataires des notes.

Il ne s’agit pas uniquement d’informations. Au cours de l’année 2001, je me préoccupe davantage de tout ce qui est criminel ou relatif à l’émigration clandestine, signalant parfois des voyageurs suspects en partance pour la France munis de faux documents ou organisateurs de voyages pour des passagers transitant par le Pakistan.

La communauté française

Jusqu’au 11 septembre 2001, date de l’attaque du World Trade Center à New York, la communauté internationale, dont les Français vivant à Karachi et à Islamabad, ne perçoit ni ne ressent de menaces. Elle ne se sent pas non plus concernée par les combats que se livrent les différents groupes djihadistes et les partis politiques, chiites et sunnites, opposés religieusement et politiquement.

La vie s’écoule très simplement, partagée entre les soirées chez les uns et chez les autres, et les cocktails dînatoires organisés par telle ou telle représentation diplomatique pour célébrer les différentes fêtes nationales.

La population française est composée en majorité d’expatriés, travaillant pour une dizaine d’entre eux, au consulat général, et une quarantaine à la DCN dont une douzaine de permanents avec leurs familles. Ils sont à peine plus nombreux que ceux qui se partagent entre l’Alliance française, la Société Générale et Air France jusqu’à ce que cette compagnie aérienne renonce à faire atterrir ses avions-cargos en raison de la dangerosité du pays.

C’est dans cette ambiance, ponctuée par de fréquents règlements de compte, que nous vivons. Je m’inquiète aussi de voir les attentats se rapprocher du centre-ville. En effet, une bombe dissimulée sur une moto, à proximité du supermarché Aga’S, sur l’avenue principale a projeté une victime au deuxième étage d’un immeuble situé de l’autre côté de cette artère, une des plus importantes voies de circulation de Karachi, traversant quasiment la ville du sud-est au nord-est.

Elle est utilisée quotidiennement par la majorité des expatriés et la population autochtone vivant dans les différents quartiers résidentiels de « Defence ».

Mon travail s’organise et se concentre comme il se doit sur l’émigration clandestine puis peu à peu sur le trafic de stupéfiants, car Patrick ayant achevé sa mission n’a pas eu de successeur depuis son départ définitif du pays à l’été 2001.

Lorsqu’il était encore présent, je l’accompagnais parfois, rendre visite au général commandant l’ANF (Anti Narcotic Force). Ce service appartient à la police, mais composé de militaires, chargés principalement de la lutte contre les barons de la drogue installés dans les zones tribales du Baloutchistan entre la frontière de l’Afghanistan et du Pakistan.

Quant aux barons de la drogue, ils sont facilement identifiables à Karachi. Comme de nombreux Pakistanais, ils disposent d’une garde personnelle conséquente stationnée dans la cour à l’intérieur de la maison, mais aussi à l’extérieur sur la voie publique sous une toile de tente. Les hommes équipés de Kalachnikov sont issus principalement de l’armée. Ces barons se déplacent toujours avec leurs gardes du corps assis à l’arrière de leurs 4x4 pick-up.

Personne ne se déplace sans une énorme escorte composée d’anciens combattants d’élite.

Mi-janvier 2001

Rana Altaf, Deputy Inspector General :

Numéro 2 de la police du Sindh

Je fais sa connaissance dans la semaine de ma prise de poste.

Je demande à Norbert de m’accompagner au bureau de Rana Altaf ; en matière de police, il est mon correspondant privilégié.

Sur le parvis du hall d’entrée de l’immeuble, une table est disposée devant un homme en sharwal-kamis blanc à qui je présente ma carte diplomatique. Une fois les formalités remplies, une troisième personne, restée en retrait jusqu’alors, m’accompagne vers l’ascenseur VIP jouxtant celui réservé au personnel.

Il me reçoit alors même qu’il est déjà en audience. L’un de ses visiteurs se lève et me cède son fauteuil. J’attends.

Jameel Yussuf : Directeur du CPLC, Citizen-Police Liaison Committee

Je fais sa connaissance quasiment dès les premiers temps de mon arrivée à Karachi. Je découvre sa carte de visite égarée au fond d’un tiroir de mon bureau en bois de rose, peu de temps après ma prise de fonction ; elle est laissée là à mon intention par mon prédécesseur. En la lisant, je note qu’il dirige un office dénommé CPLC. Je ne sais pas trop ce que représente ce sigle.

Norbert, mon secrétaire m’explique qu’il s’agit d’un richissime homme d’affaires qui utilise ses fonds pour équiper son service (Citizen-Police Liaison Committee) s’équiper de matériel high-tech, pour aider la police nationale indigente.

9 septembre 2001

Assassinat du Commandant Massoud

Le commandant Massoud, dit le Lion du Panshir, est assassiné par de faux journalistes qui avaient dissimulé des explosifs dans une caméra. Ils auraient été téléguidés par les talibans contre lesquels son mouvement, l’Alliance du Nord, s’opposait après avoir combattu l’occupation russe à leur côté.

11 septembre 2001

12 h 45

Le World Trade Center : la fierté américaine s’écroule

Ce fameux 11 septembre, je déjeune à la maison avec mon épouse et ma fille. En suivant comme de coutume les infos. Sur la chaîne LCI, nous assistons en direct au crash du premier avion sur une des tours du World Trade Center. Quel accident effroyable ! C’est le sentiment que l’on a à cet instant, vite dissipé par le second acte terroriste.

Je comprends d’instinct qu’il ne s’agit pas d’un accident. Al-Qaïda n’est sûrement pas étrangère à cela. Sans savoir pourquoi, je fais la relation avec l’attentat perpétré, le 9 septembre, deux jours plus tôt contre le commandant Massoud. J’ai en effet reçu une demande d’Islamabad, me demandant de vérifier si les deux assassins étaient passés par l’aéroport de Karachi.

Ces deux attaques ne manquent pas de m’inquiéter. Elles sonnent le glas de cette vie, qui n’était somme toute pas détestable.

Nos relations avec le peuple pakistanais ne souffrent d’aucune animosité et aucun n’a manifesté à notre égard la moindre agressivité, bien au contraire, mais j’imagine bien que cela ne restera pas sans réactions. Les États-Unis vont d’une façon ou d’une autre, porter la riposte sur le territoire afghan voisin. Je crains que cela ne déborde sur le Pakistan.

14 h

J’abrège mon repas ; ma priorité est la sécurité de mes coreligionnaires. Ma première initiative est de rencontrer mes collègues pakistanais à qui je demande s’il y a un risque à se rendre à la plage de Moubarak, située à une trentaine de kilomètres à l’ouest de Karachi au sud du Baloutchistan, dans le prolongement des zones tribales situées entre l’Afghanistan et le Pakistan. Il le déconseille. J’en prends bonne note. D’instinct, je comprends que la situation ne sera plus aussi calme pour nous.

8 octobre 2001

La crainte s’installe : Les États-Unis en Afghanistan

Dans la nuit, l’Amérique engage les hostilités : bombardement sur l’Afghanistan.

Réunion de sécurité après le 11 septembre

Une réunion de sécurité est organisée dans la semaine par le consul général. Le gouvernement français très réactif conseille, comme de coutume, de ne laisser au Pakistan que le personnel indispensable (le personnel diplomatique et celui de toute entreprise ou société privée ou publique travaillant sous contrat avec le gouvernement pakistanais). Cela a été très suivi à Karachi, mais beaucoup moins à Islamabad qui ne souffre pas de tous ces attaques et assassinats qui secouent fréquemment Karachi.

Tous les chefs de services publics ou privés sont présents, y compris le responsable de la sécurité des employés de la DCN, Gérard Clermont.

Je le fréquente occasionnellement dans le cadre de nos relations festives, comme tous les permanents. Nous avons eu l’occasion de nous recevoir à dîner. Il me donne l’impression d’être secret, peu expansif et guère enclin à la familiarité. Il se tient droit, parle peu et de l’avis de certains de ses collaborateurs, c’est un homme intègre, très près des hommes dont il a la charge, mais sans familiarité. Autant que je m’en souvienne, je n’entends jamais de critiques défavorables le concernant.

Bien évidemment, il est question des hostilités qui éclatent dans le pays limitrophe, et des conséquences qu’elles pourront générer au Pakistan et plus particulièrement à Islamabad et Karachi.

Si le danger doit se faire plus pressant dans notre cité, il importe d’être en mesure de protéger nos concitoyens expatriés, les résidents et les binationaux.

Un premier travail urgent est de réviser la liste des expatriés français, de la compléter, de retirer les personnes qui ne sont plus sur le territoire et d’y ajouter celles qui ne l’étaient pas encore, par négligence ou par oubli, mais aussi souvent parce que nouvellement arrivées.

Il est évident, que pour prendre des décisions, ou formuler des conseils, le gouvernement français s’appuie sur les rapports et les notes faits par les fonctionnaires du SCTIP, quand ils existent dans le pays en crise, les sources proches de l’Ambassade de France, les consulats généraux, mais aussi des services spéciaux.

Les Affaires étrangères recommandent donc aux « personnes non indispensables » de quitter le pays.

9 octobre 2001


Départ des familles

C’est ainsi que le lendemain matin, toutes les familles de gendarmes, la mienne et ceux de la DCN, quittent Karachi pour la France. Les billets sont pris en urgence et tous partent en laissant aux époux le soin de rapatrier le mobilier, ce qui est le cas pour les agents permanents de la DCN. Certains de ses cadres avaient cependant gardé leur maison, contrairement à d’autres ayant préféré résider dans les hôtels.

Le directeur de l’école française, présent depuis la rentrée scolaire, part comme tout le monde, non sans avoir demandé à sa centrale une nouvelle affectation. Il n’y a plus d’élèves. La majorité était les enfants des agents de la DCN.

Toutes les représentations consulaires européennes demandent également à leurs nationaux de quitter le territoire pakistanais.

15 octobre 2001

Les attentats s’intensifient

Pendant un temps, les assassinats visaient principalement des intellectuels et les membres de partis opposés. Depuis l’intervention de la coalition en Afghanistan, ce sont maintenant des membres des forces de l’ordre qui sont visées.

Des grenades sont jetées régulièrement sur les véhicules de police.

L’objectif, tout le monde l’avait compris, était de tenter de déstabiliser le président Musharraf, de le forcer à se retirer et de le remplacer par un homme suffisamment fédérateur pour installer un régime où la charia serait appliquée sans discernement aucun.

14 décembre 2001

Attaque du parlement indien par un commando kashmiri

L’attaque contre le parlement indien le 14 décembre par un commando kashmiri aurait eu pour objectif espéré de forcer l’Inde à devenir un allié dans cette volonté farouche d’éliminer le Président Musharraf. Tous, les moyens étaient bons pour créer le chaos.

À la suite de cette attaque, 12 morts étaient dénombrés ; l’Inde demande alors que les groupes radicaux, Lashkar-e-Tayyba et Jaysh-e-Mohammad, œuvrant au Cachemire, soient inscrits sur la liste des groupes terroristes reconnus officiellement et actifs dans le monde entier.

Durant ce même mois, sous la pression de l’Inde, mais aussi des Américains, intervenant militairement en Afghanistan, de nouveaux groupes armés (Sipa-e-Sahaba Pakistan, Lashkar-e-Jhangvi, Harakat-ul-Mujahideen, Harakat-ul-Jihad-e-Islami) sont désignés comme terroristes avec l’interdiction d’exister pour avoir adhéré à la fatwa intitulée « front mondial pour le djihad contre les juifs, les chrétiens et les croisés ». Cette interdiction d’exister est en fait la dissolution pure et simple. Chacun sait que c’est illusoire d’y croire.

2002

Du sang et des larmes

L’année 2001 fut sanglante et les agressions ne concernent pas uniquement les Occidentaux. Les policiers pakistanais, les églises chrétiennes, un fast-food KFC ont tous subi la rage des djihadistes.

Les cibles ont radicalement changé et plus personne parmi les représentations diplomatiques et le gouvernement pakistanais ne reste indifférent.

Tout comme l’Ambassade de France à Islamabad, je ne néglige pas la portée de ces actions. J’en parle relativement souvent avec mes collègues pakistanais qui, lorsqu’ils le peuvent, me donnent une idée juste de l’ambiance qui règne à Karachi.

6 janvier 2002

Retour de ma famille

Jusqu’en janvier 2002, il n’y a pas d’événement sérieux notable laissant supposer que, depuis la chute des Twin-Towers et la guerre en Afghanistan, la situation se soit plus dégradée. C’est pourquoi je ne vois aucun inconvénient à ce que mon épouse et ma fille me rejoignent à nouveau à Karachi.

Mon inquiétude va pourtant grandissant. Nous savons tous ce qui se passe en Afghanistan.

12 janvier 2002

Musharraf parle aux Pakistanais

Le président Musharraf, en raison de son allégeance aux Américains, est alors contraint de limoger le directeur général de l’ISI, le lieutenant général Mahen ould Ahmad, soupçonné de collusion avec les talibans et El Qaeda. Une partie de ses cadres fut également limogée.

D’autres sont mis à la retraite, mais continuent à fonctionner secrètement avec ceux qui avaient échappé à la purge.

Son discours du 12 janvier 2002 laisse penser que son gouvernement « est en train de couper le cordon ombilical avec les extrémistes islamiques » (Ahmed Rashid, Le Retour des talibans).

Certains membres de ces groupes se soumettent aux nouvelles dispositions, mais les réseaux terroristes continuent de fonctionner sans la couverture officielle du gouvernement rallié aux Occidentaux.

Les groupes s’allient, changent de noms, mais demeurent décidés à vouloir la chute du président Musharraf considéré alors comme félon et traître à la nation musulmane.

Ce n’est plus une douche froide pour les djihadistes, mais une congélation. Ils ne comprennent pas que les services, leur tournent le dos alors que des milliers d’entre eux ont été tués en assistant les talibans.

D’autres sont encore traqués et faits prisonniers par les seigneurs de la guerre de l’Alliance du Nord, dirigée par le commandant Massoud, assassiné le 9 septembre 2001 par de faux journalistes prétextant vouloir l’interviewer.

Les djihadistes vaincus refluent au Pakistan

L’offensive américaine est intense. Je suppose que les talibans ou certains d’entre eux reflueront sur le Pakistan et Karachi pour se mettre à l’abri en attendant que la tempête passe. J’imagine également que les combattants ne resteront pas les bras croisés et qu’ils poursuivront leur combat en prenant pour cible les Occidentaux vivant dans le pays.

Cet attentat a changé la donne, entre l’armée pakistanaise, les services secrets et les djihadistes. Après leur interdiction, ils deviennent des parias que l’ISI est plus ou moins forcé de combattre.

Après avoir été battus, ils ne comprennent pas que ceux-là mêmes, les services secrets pakistanais, représentés par l’ISI (Inter Intelligence Service) l’équivalent de la DGSE française, qui les a formés, encadrés, entraînés, armés les abandonnent au profit des Américains et de la coalition en règle générale.

Les longues et fortes amitiés qui se sont nouées pendant toute la guerre en Afghanistan, de 1979 à 1989, se renforcent plus tard lors de combats au Cachemire contre l’Inde. Il fallait bien occuper ces « guerriers » qui se sont trouvés en pleine confusion après avoir été battus en quelques semaines par la coalition occidentale. Leurs anciens maîtres ne se décident pas à les abandonner totalement.

En effet, certains membres des services spéciaux auraient supporté le Lashkhar-e-Jhangvi, cachés au Kashmir pour lutter contre les Indiens. C’est d’ailleurs ce groupe venu par la mer, dirigé depuis le Pakistan qui a procédé, en novembre 2008 à dix attaques simultanées à travers Bombay en Inde faisant 188 morts dont 26 ressortissants étrangers, et blessé 312 autres.

Les terroristes intervenant à Bombay étaient commandés par radio du Kashmir.

L’offensive américaine et les bombardements continus en Afghanistan ont produit l’effet que nous redoutions : le changement d’orientation des djihadistes qui, abandonnés par le gouvernement, dérivent vers d’autres cibles plus vulnérables, à savoir les Occidentaux dont les nations se sont alliées pour les combattre.

Dans cette crainte, la vigilance est requise et tout un chacun doit faire attention à ne pas se trouver dans des lieux à risques, c’est-à-dire dans les quartiers éloignés que se partagent les différents partis politiques et qui font l’objet de luttes fratricides sanglantes.

Regroupement des groupes terroristes dissous

Malgré leur interdiction, cinq groupes terroristes dont, parmi les plus actifs, le Harkat El Moudjahidine et le Jaysh Muhammad, se reforment plus tard sous d’autres appellations pour finalement se regrouper avec le Lashkar-e-Jhangvi (d’aucuns disent qu’il est la création de l’ISI) sous la bannière de l’Harakat-Ul-Alami : ces trois groupes sectaires sunnites sont dirigés par trois chefs issus de la même entité djihadiste, l’Harka-ul-Ansar pro-Kashmir, que d’aucuns disent manipulée par les officiers de l’ISI. Ce sont des équipes à tiroir qui se font et se défont suivant l’ère du temps.

Les enquêtes diligentées par les services pakistanais font apparaître que ces deux groupes ultra-extrémistes sont complètement impliqués dans la vague d’attentats anti-occidentaux commis depuis janvier 2002, principalement à Karachi. Les membres du gouvernement n’ont pas été épargnés non plus. Les policiers ont été les principales cibles.

Proches des talibans, ils sont issus du groupe extrémiste sunnite pakistanais de rite Déobandi Sipa-e-Sahaba-Pakistan, fomenteur de très nombreux meurtres et attentats sectaires contre la communauté chiite.

23 janvier 2002

Enlèvement de Daniel Pearl

Le 24 janvier à dix heures, le téléphone sonne à mon bureau.

— Bonjour, madame.

— Bonjour, monsieur Laraich, permettez-moi de vous déranger, mais je suis à la recherche de mon mari qui devait vous rencontrer hier après-midi.

— Me rencontrer moi ? Et comment s’appelle votre mari… ?

— Pearl, Daniel Pearl…

— Désolé, madame, je ne connais pas votre mari, et je n’ai pas prévu de rendez-vous avec lui. Pourquoi voulait-il me rencontrer ?

— Il est journaliste… Vous êtes sûr qu’il ne vous a pas contacté ?

— Oui, madame. J’en suis certain.

— Je suis inquiète, car il n’a pas réapparu. J’ai avisé Colin Powel (général de l’armée américaine).

— Pourtant vous parlez bien français…

— Je suis de nationalité française, mais d’origine néerlandaise.

— Ah bon, ceci explique cela… En attendant, je suis désolé de ne pouvoir vous renseigner. Tenez-moi au courant, s’il vous plaît, lorsqu’il réapparaîtra.

Volontairement, je n’ai pas utilisé le conditionnel. Dans ce genre de situation, il n’y a pas vraiment de mots pour apaiser l’inquiétude.

— Oui, merci, monsieur, au revoir.

Je m’étonne aussi qu’elle ait pu contacter le général aussi facilement… Qui était exactement Daniel Pearl et quelle était sa mission ? Je crois comprendre, mais, bon !

Curieusement, je ne lui pose aucune autre question. En fait, je crois qu’à cet instant la supposée disparition d’un mari ne m’inquiétait pas plus que cela. Mais nous sommes au Pakistan !

Je reste toutefois perplexe et je décide de m’en ouvrir au consul Julien L. Il me répond simplement qu’il faut attendre d’en savoir plus.

Lundi 28 janvier 2002

9 h 30

Madame Pearl appelle à nouveau et demande à voir le Consul de France, Julien L. Il me prévient aussitôt. Nous décidons d’aller lui rendre visite à son domicile.

10 h

Nous nous rendons à son domicile dans le quartier de Clifton, non loin des ambassades du Koweït et de la Russie.

Sur place, nous constatons la présence de Randall B., responsable de la sécurité au consulat général américain, accompagné d’autres hommes que nous supposons être des membres du FBI ou de la CIA.

Marianne Pearl, visiblement enceinte, vêtue d’un jogging gris, marquée par une nuit blanche ou plusieurs, est totalement défaite psychologiquement. Elle nous reçoit dans son salon, en compagnie de son amie Asra Nomani alors même qu’elle ignore que nous étions des fonctionnaires français. Julien L. a plutôt le faciès cambodgien et moi pakistanais.

Le rectangle blanc

Ni l’un ni l’autre n’avons rencontré Mme Pearl auparavant. Lorsque l’on s’exprime en français, elle comprend immédiatement que nous sommes du consulat français. Elle est ravie de voir chez elle, la France que nous ne représentons pas physiquement, mais c’est la France tout de même. Elle s’explique brièvement sur sa présence à Karachi et nous désigne, affichée sur l’un des murs de son salon, un immense carré de papier blanc, probablement issu d’un rouleau servant à faire des nappes jetables. Sur celui-ci, une liste de numéros de téléphone et contacts de son mari, établie peu avant sa disparition alors qu’il réalisait un reportage sur les groupes djihadistes pakistanais. Elle nous raconte :

« Mon mari s’apprêtait à rencontrer un certain Syed Omar Sheikh qui lui avait fixé rendez-vous le jeudi 23 janvier dans un restaurant situé au carrefour de Club Road, en face de la résidence du président Musharraf, mitoyenne du consulat général américain.

« Il était prévu qu’il rencontre le cheikh Moubarak Gilani Ali (fondateur en 1980 de l’organisation des musulmans d’Amérique) afin d’obtenir d’éventuelles informations sur la possibilité que l’ISI soit en relation constante avec Al-Qaïda ».

À cette époque, je ne m’intéresse pas du tout à l’implication de ce service ou de qui que ce soit et encore moins d’Al-Qaïda. C’est plutôt du ressort de nos propres services spéciaux, mais je ne pouvais l’ignorer totalement.

Nous ne l’interrompons pas et la laissons continuer son récit :

« Il a disparu après avoir rencontré Randall B., responsable de la sécurité au consulat général américain. »

« Il a également été reçu par le patron de la CPLC (Citizens Police Liaison Committee), Jameel Yussuf, qui lui aurait également dit de bien réfléchir avant de se rendre à son rendez-vous. »

Le dernier appel de Daniel Pearl

Elle ajoute : « Son dernier correspondant téléphonique est celui-là.

Joignant le geste à la parole, elle se retourne sur l’éphémère panneau blanc, et nous indique le numéro de téléphone en cours d’identification. C’est le mien !

Elle me regarde puis fixe à nouveau le numéro de téléphone et je vois dans ses yeux et sur son visage le désespoir qui s’inscrit.

J’étais devenu l’ultime espoir qui s’évanouissait. La dernière piste prometteuse s’effondrait. J’étais peiné d’être subitement celui qui l’affectait au lieu de la soulager.

Je lui explique alors que, si son mari a tenté de me joindre, il l’a fait sur un portable que je n’avais plus en ma possession.

Plus tard, j’interroge mon assistant à qui j’avais remis le téléphone.

« Je l’ai laissé à la maison durant mon absence en France. C’est ma mère qui répondit à l’appel de Daniel Pearl ».

L’agacement des « Men in Black »

Pendant que Marianne nous explique l’enquête que son mari menait sur les réseaux terroristes, je remarque l’énervement des Américains qui nous observent d’un œil noir.

Elle ajoute que revenu d’Islamabad, son époux a projeté de se rendre à un rendez-vous, le 23 janvier à Karachi, pour finaliser ses investigations. Il ne réapparaîtra plus.

Après nous avoir communiqué les faits et gestes de son mari durant ce mois de janvier, elle nous présente aux quelques personnages présents à son domicile dont le nommé Zoubeir, chef de la CID (Criminal Investigation Department).

Bien que les salutations soient brèves, il en reste un regard et un sentiment indéfinissables qui laissent supposer une prochaine et certaine relation amicale. Il m’invite à nous revoir ultérieurement.

Pour nous, français, cette affaire de Daniel Pearl s’arrête là. Il est sujet américain et c’est à eux d’enquêter.

D’ailleurs, je ne vois pas comment nous aurions pu enquêter légalement sur la disparition d’un citoyen américain. Ils sont dans leur droit de nous demander d’aller nous faire voir ailleurs. C’est ce que nous avons fait. Je lui ai cependant fait comprendre que nous étions preneurs de toute information.

	— 	Monsieur L., je ne peux plus vous donner des informations sur l’enquête, me dit Marianne deux ou trois jours après que je sois revenu lui apporter l’identification d’un numéro de téléphone français apparu dans le dossier.
	— 	Mais pourquoi ?
	— 	Ils veulent être les seuls à diriger l’enquête.
	— 	Ils. C’est qui ? Les Américains ou les Pakistanais ?
	— 	Les Américains…
	— 	Bon laissons tomber, nous ne pouvons rien faire de plus, même si le fait que vous soyez française et impliquée m’aurait permis de suivre l’enquête plus facilement. C’est comme çà. Malheureusement, on n’y peut rien.


Avec la disparition de cet homme, je sens la menace djihadiste s’approcher. C’était la première affaire se déroulant à Karachi où un Occidental est porté disparu.

Dans ce climat de violences sanguinaires dans lequel nous étions en train de baigner depuis le 11 septembre, je veillais à connaître ce qui pourrait nuire à la sécurité de mes coreligionnaires vivant dans ce chaudron qu’est Karachi.

Février 2002

Daniel Pearl : Un zombie ?

Sournoisement et discrètement, j’obtiens des autorités pakistanaises, quelques clichés photographiques de Daniel Pearl, pris par ses ravisseurs avant de procéder à sa décapitation et son démembrement. Il semble qu’une vidéo de son exécution ait été transmise au consulat général américain. Je ne l’ai pas vue et j’ignore dans quelles conditions l’horreur s’est produite.

L’examen de ces photos me laisse supposer que Daniel Pearl n’avait pas été égorgé de son vivant. En effet, les ravisseurs lui ont tenu la tête pour prendre des clichés. Je remarque alors que les empreintes des doigts des ravisseurs sur son front sont restées visibles.

C’est l’indication d’un corps sans vie. Le cœur ne battant plus, les vaisseaux sanguins ne sont plus sous pression et tout appui sur la peau laisse une trace qui finit par disparaître au bout d’un certain temps. Même si je fais fausse route dans mon analyse, ce qu’en toute bonne foi je ne crois pas, je préfère rester sur cette idée, car aucun homme ne mérite de mourir de cette façon.

Le philosophe Bernard Henri Lévy, dans son livre Qui a tué Daniel Pearl ? se pose les mêmes questions après avoir vu, des dizaines de fois les vidéos de son exécution :

Pourquoi Danny ne se débat-il pas davantage quand la main armée du long couteau entre dans le champ ? Pourquoi ne voit-on pas le sang couler ? Pourquoi le visage, dans la dernière phase de l’égorgement, présente-t-il déjà cette rigidité cadavérique ? Quand l’autre main, venue, elle, par-derrière lui immobilise la tête, puis reprend pour mieux assurer la prise, quand les doigts, du coup, se déplacent sur le front et y laissent une trace blême visible sur les photogrammes, n’est-ce pas la preuve que le sang a cessé de circuler et que Pearl est déjà mort quand on le décapite ? (Page 45 – éditions Grasset)

Juin 2002

Daniel Pearl : Résultats de l’enquête pakistanaise

Il est cependant formellement établi qu’Omar Syed Cheikh est l’homme qui a attiré Daniel Pearl dans un guet-apens dont il a assuré la paternité lors de son interrogatoire par la police. Il ne fait pas non plus de doute qu’il est un membre influent du groupe terroriste Jaysh-e-Mohamed, créé après l’Harakat-ul-Moudjahidine par Maulana Mansour Azhar.

Le 28 juin, le colonel W. de l’ISI révèle qu’Atta-u-Rahman est l’homme qui a égorgé le journaliste américain Daniel Pearl. À cet instant, je ne vois pas d’où il peut tirer tant de certitudes sachant, par d’autres sources, que celui-ci n’a toujours pas fait la moindre confession aux enquêteurs.

Cela m’incite à penser qu’il y a anguille sous roche. Je n’ignore pas que parfois des méthodes d’interrogatoires peu conventionnelles, voire violentes, sont utilisées par les enquêteurs. Je ne vois pas comment Atta-U-Rahman ou son complice Akram Lahori peuvent garder le silence face à l’avalanche de questions qui leur sont posées avec, ce que j’appellerai une certaine insistance.

On nous donne comme prétexte que les aveux consentis ne peuvent être portés à la connaissance des magistrats qui jugent l’affaire Pearl, dans laquelle le principal inculpé est Syed Omar Sheikh. Les confessions détaillées auraient eu pour effet de faire annuler la procédure criminelle.

Il nous est donc difficile d’apprécier la valeur de ces déclarations, car nous ne voyons pas pourquoi le jugement en cours pourrait être suspendu, ajourné, voire annulé. Les éléments d’enquête qui nous sont communiqués sont toujours parcellaires et c’est souvent nous, qui devons essayer de reconstituer le puzzle. On voit bien là l’importance d’avoir plusieurs sources. Heureusement pour moi, je peux aller pêcher des renseignements ailleurs qu’auprès de l’ISI qui n’est légalement pas mon fonds de commerce.

Richard Colvin Reid

Une dizaine d’années plus tard, je découvre, sur Internet, dans les commentaires de sa veuve, que Daniel enquêtait également sur un certain Richard Colvin Reid arrêté en décembre 2001 après qu’il a tenté de faire sauter le vol 63 d’American Airlines reliant Paris à Miami en faisant exploser sa chaussure.

Je fais aussitôt le rapprochement avec l’appel téléphonique de Daniel Pearl du 23 janvier 2002. Il est donc possible que l’objet de son appel concernât ce terroriste que les autorités françaises soupçonnaient d’être venu à Karachi.

Les recherches entreprises m’ont permis non seulement de le retrouver sur les manifestes de vol en provenance de Bruxelles, mais aussi, ses liens formels avec Al-Qaïda et principalement avec le Mufti de la madrasa Binori Town, fief des talibans, dirigé par le mufti Shâmzai Nizamudine assassiné en juin 2004 par El Qaïda selon les Pakistanais.

Au moment où Pearl tente de me joindre, le réseau téléphonique du consulat est quasiment hors service depuis une semaine.

Quelques jours plus tard, après son retour de France, j’interroge mon assistant à qui j’avais remis le portable.

16 avril 2002

Ma note d’information : projet d’attentat (cf. annexe)

13 h

Airport Security Force : Brigadier général Naveed Nassar Khan

Je l’avais rencontré, une première et plusieurs fois par la suite lorsque j’ai obtenu le Pass pour pouvoir entrer et sortir de l’aéroport sans être inquiété par les contrôles nombreux des hommes sous ses ordres. J’ai demandé une audience pour refuser le PASS « DIPLOMATE » qui m’avait été attribué. Sur mon insistance, il me fait un cadeau immense en me donnant à titre exceptionnel le PASS « FUNCTIONNARY » réservé aux fonctionnaires pakistanais. Je circulais donc librement sur tous les aéroports du Pakistan et dans toutes les parties des aéroports.

À ce jour, notre amitié est toujours vivace.

11 h 30

Ce 16 avril, je suis à l’Airport Security Force, commandée par le général Naveed Nassar Khan. Son bureau est situé non loin de l’aéroport international Jinnah.

Une fois en face de lui, Naveed m’observe, me sourit, ravi de me voir.

— Hi brother – bonjour mon frère – comment tu vas ?

— Pas mal. Je passais juste te dire bonjour… Je m’assois en face de lui, de l’autre côté de son bureau.

D’habitude, lorsque je suis annoncé, il vient me chercher dans la salle d’attente et me fait l’accolade… mais là ? Il est assis vêtu de son uniforme bleu de général, sur lequel les décorations multicolores sont visibles.

— Tu sais que la situation n’est pas facile en ce moment à Karachi ?

— Comme d’habitude, lui rétorquai-je. Il fait chaud, de temps en temps des « bombinettes » explosent dans les bus ou des mecs qui se font tuer. Mais depuis que je suis à Karachi, c’est ainsi… Rien de plus normal si je puis dire.

— Oui, mais en ce moment c’est plus sérieux que d’habitude…

— Que veux-tu dire ? Je lui pose la question, sans vraiment savoir quelle serait sa réponse, j’attends. Autant que je m’en souvienne, je suis tranquille ; j’attends l’arrivée du traditionnel thé au lait et les gâteaux secs.

— Un attentat est envisagé contre les Occidentaux, m’annonce-t-il gravement.

Mon envie de thé et de petits gâteaux s’évanouit. J’avais faim en entrant. Mon estomac se contracte à nouveau, mais pas pour les mêmes raisons.

— C’est quoi, cette histoire ? Que veux-tu dire ? J’étais inquiet et cela se sentait dans le ton de ma voix devenu plus sec.

— Les étrangers sont menacés à Karachi.

— Naveed, tu te rends compte du sérieux de l’information. D’où vient-elle ? S’agit-il simplement de suppositions ou ce sont des faits établis ?

— Des faits établis ! Le renseignement provient de terroristes qui ont été arrêtés ces derniers jours et interrogés par la police…

— Tu es sûr de ce que tu dis ? L’attentat vise les Français ou d’autres Occidentaux ?

— Je n’ai pas plus d’éléments.

— Sais-tu au moins comment cela va se passer, où et quand ?

— Aucune idée. Je te livre une information brute afin que tu préviennes tes gens de faire attention en ville. Ne pas aller n’importe où être prudent.

— Je sais cependant que l’attentat doit se produire avec une voiture piégée.

— Merci, Naveed, compte sur moi pour que je relaie l’information.

La crainte d’une attaque-surprise contre les Occidentaux, et plus particulièrement les Français, ne me quittait jamais et voilà qu’elle se précise. À chacune de mes sorties du consulat général, je visite mes contacts des forces de l’ordre afin de m’informer sur l’ambiance qui règne dans la ville.

Avec Naveed, notre amitié est allée grandissante à chaque visite. C’était devenu un rituel de l’interroger sur la situation à Karachi. Aujourd’hui, je dirais presque, enfin, un renseignement terrible, précis quant à son origine et ses objectifs, mais vague quant à la façon de procéder. J’accorde du crédit à ce qu’il me révèle. Je ne mets aucun doute à ce qu’il me dévoile. Je sais au fond de moi qu’il ne s’agit pas de simples spéculations.

Je prends donc acte de l’information qu’il me communique. Je ne veux pas y croire et en même temps je cherche à deviner quels sont les Occidentaux qui pourraient être les victimes. Je demande des détails sans trop insister, car je sais que Naveed porte à ma connaissance ce qu’il sait.

Je décide alors d’abréger notre entrevue et avale le thé au lait brûlant que l’on me sert finalement. Il me faut confirmer cette information par une autre source. C’est important et pour une fois, ce ne sont pas nos collègues américains qui nous communiquent, parfois brutalement, les renseignements sans même nous en donner la source pour vérifier la fiabilité.

Connaître l’origine de l’information peut ou pas la crédibiliser. Elle doit être recoupée, de préférence par d’autres sources qui ne se connaissent pas ou qui n’ont pas eu l’occasion de se croiser. Elle doit émaner de personnes crédibles, impartiales n’ayant aucun intérêt personnel à la diffuser.

Je sais que l’ASF est une organisation militaire et non civile. Cela veut dire qu’en principe, il n’y a pas de contact entre la police et l’armée, mais en matière de sécurité tout est possible. J’évite de trop me poser de questions à ce sujet.

13 h 30

Karachi Police : Deputy Inspector General Tarik Jamil

Une fois sorti de son bureau et après l’avoir remercié chaleureusement, je saute dans notre véhicule.

— Rapidement, chez Tarik Jamil, Jérôme.



Il connaît l’adresse. Je n’ai pas besoin de la lui préciser. Nous y sommes déjà allés plusieurs fois.

Bien qu’il soit plus de treize heures, je suis sûr de pouvoir trouver le chef de la police de Karachi. Je ne prends donc pas la peine de lui téléphoner. La peur et l’excitation sont à son comble. Je veux absolument confirmer ou infirmer le renseignement.

Comme d’habitude, il fait une chaleur torride. Elle me saisit d’un coup en descendant de mon véhicule climatisé. Fort heureusement, je ne suis pas loin de l’ombre bienfaitrice de l’arcade, qui protège le couloir menant jusqu’à son bureau.

La « garde rapprochée » de Tarik Jamil est là, assise sur des chaises, sirotant un thé qu’accompagne le traditionnel dal (ragoût de lentilles vertes) que ces hommes mangent en trempant les nans (galettes de farine) dans l’assiette commune.

C’est l’heure du repas, mais ma venue impromptue ne les dérange pas plus que ça. Ils se redressent pourtant, par politesse, mais personne n’esquisse un geste pour ralentir mon allure. Ils savent qui je suis et qui je représente. Je les salue juste avant de frapper à sa porte, puis je rentre sans attendre d’y être invité.

Aussitôt qu’il m’aperçoit, il quitte son fauteuil pour venir me saluer. Il me gratifie d’une accolade chaleureuse, puis il retourne se glisser derrière son bureau plongé dans la pénombre entretenue à dessein, par la fermeture des volets des fenêtres.

Après quelques minutes d’échanges sur nos états de santé respectifs et ceux de nos familles, il me sort la formule traditionnelle What can I do for you ? Mille fois, j’ai entendu cette expression depuis que je circule dans Karachi. Qu’est-ce que je peux faire pour toi ?

— Mais rien, mon ami, mais rien.



Il comprend assez rapidement que c’est une visite de courtoisie comme je lui en fais de temps à autre. C’est vrai, mais beaucoup moins avec lui, car il est plutôt du genre taciturne.

Dans la banalité de notre conversation, je lui demande ce qu’il pense de la situation actuelle à Karachi et des dangers existants. Sans préambule il porte à ma connaissance que la situation est mauvaise. Beaucoup trop de petites bombes explosent un peu partout, dans les bus, les voitures privées, mais aussi des exécutions à la kalachnikov ou au pistolet automatique.

— 

Tarik, cela fait plus d’un an que je vis à Karachi et je sais comment cela se passe. Ce sont surtout les Pakistanais qui sont victimes.

Je lui dis cela comme si c’était normal. Mais non ! La mort de qui que ce soit n’est jamais une fatalité comme l’a été celle des deux Américains abattus quelques années auparavant sur Mt Khan Road, déjà à proximité du Sheraton.

D’une voix à peine audible et d’une lenteur non calculée, il me dit :

	— 	Oui, mais aujourd’hui c’est différent…
	— 	Cela veut dire quoi ?




Selon ses propres termes, d’autres attentats sont programmés contre des Occidentaux vivant à Karachi.

Volontairement, je ne lui fais pas part de l’information obtenue quelques minutes auparavant de Naveed Nassar Khan. Je veux que cela vienne de lui. D’une toute petite voix, lentement, il me répète les projets macabres des terroristes à l’encontre de citoyens étrangers.

Tout comme mon précédent informateur, il ne possède pas de détails supplémentaires à me communiquer.

Après cette visite, je file directement informer les deux personnes accueillant régulièrement nos compatriotes, mais aussi des Pakistanais : l’Alliance française et le restaurant chez « Flo », afin qu’ils prennent des dispositions défensives contre toute agression.

Depuis le début de la guerre en Afghanistan, il y a peu d’étrangers qui vivent à Karachi en dehors des diplomates et de leurs familles. Les représentations les plus importantes sont l’Angleterre et les États-Unis, mais aussi l’Allemagne. Leur personnel vit dans des campus sous bonne garde avec barrière de sécurité gardée à l’entrée, caméras sur les enceintes des murs et concertina (fil de fer barbelé extensible extrêmement coupant).

Nous Français, n’avons pas de campus. Nous demeurons à l’extérieur dans des maisons louées à nos frais.

La plupart des expatriés ont quitté Karachi après le 11 septembre. Seuls sont présents, en nombre, les agents de la DCN. Les deux tiers sont partagés entre l’hôtel Sheraton et l’hôtel Avari. Le troisième tiers essentiellement constitué de permanents est logé dans des maisons louées. Ils sont les seuls à se déplacer régulièrement et quotidiennement à Karachi sans aucune escorte. Sans le savoir, ils sont devenus une cible.

À l’époque, je pensais que seuls les Américains, très actifs en Afghanistan et au Pakistan, pouvaient être ciblés, car sous la pression des Américains, Musharraf avait pris position contre les talibans et bien évidemment Al-Qaïda.

Je retourne à mon bureau, je rédige la note que j’expédie par la valise diplomatique à Bernard B. l’attaché de sécurité intérieure, à charge pour lui de la transmettre à Paris en même temps que le courrier habituel de la délégation.

Je ne me souviens pas avoir eu de commentaire de sa part la concernant. Je ne m’en inquiète pas du tout, car je le sais professionnel, très habitué au fonctionnement de notre administration, mais aussi du Service de Coopération technique internationale de police où il exerce depuis plusieurs années.

18 avril 2002

9 h 30 - 11 h

Consulat général : réunion de sécurité

J’en parle également à la réunion de sécurité présidée par le consul général Gilles Bonnaud en présence du chef de projet de la DCN Gérard Clermont, le consul Jacques B, les chefs d’îlots, les gendarmes. Il me semble que sont également présents, Jean-Louis B., responsable de l’hôtel Avari, le directeur de la Société Générale, Jean-Pierre R. et certainement d’autres.

Je porte à l’attention des membres de la réunion, les éléments que je venais d’obtenir. J’invite chacun à la prudence comme je l’ai fait avec le directeur de l’Alliance française.

Le renseignement relatif à d’éventuels attentats contre les Occidentaux m’a, inconsciemment, rendu encore plus nerveux que d’habitude. La DCN s’en inquiète auprès de mon épouse. Je ne me suis pas rendu compte de la modification de mon comportement. L’exécution de l’attentat n’a fait que confirmer ce que j’éprouvais inconsciemment.


Pendant

8 mai 2002

7 h 45

L’attaque du bus de la DCN

Le temps est au beau fixe. D’ailleurs, comment pourrait-il en être autrement ? À Karachi, il fait toujours beau. Le soleil et le ciel bleu sont quotidiennement présents.

Je suis sur le pas de la porte absorbé par le cri guttural des corneilles noires tournoyant au-dessus de la maison. L’air est doux en ce prometteur début de matinée. J’ignorais qu’elle s’avérerait dramatique. Mon portable vibre dans ma poche. « Appelant inconnu ». Je ne reconnais pas la voix angoissée qui m’annonce que le bus utilisé par les agents de la DCN pour se rendre à leur travail venait d’être soufflé par l’explosion d’un engin explosif transporté dans une voiture par un kamikaze. À toutes fins utiles, je demande à mon interlocuteur, à peine informé des faits, de me communiquer plus de détails sitôt qu’il se serait rendu sur les lieux.

À cet instant-là, je ne considère pas l’événement comme gravissime. Il y a des attentats tous les jours à Karachi et des petites bombes explosent partout, dans les bus, les voitures, sur des motocyclettes, sur des vélos, dans les commerces, dans la rue. Elles ne font jamais trop de blessures sérieuses, mais créent un climat de terreur. J’imagine donc qu’un petit engin explosif fut posé sous le bus par un quelconque revanchard islamiste manifestant sa mauvaise humeur à l’égard des Européens circulant librement dans sa ville.

Mais ce début d’année 2002 a vu l’éclosion d’attentats plus significatifs, contre le président lui-même, mais aussi contre tous ses alliés. Les Occidentaux semblaient devenir ainsi des cibles prioritaires.

7 h 50

Je venais d’apprendre que hormis les cadres, les techniciens étaient transportés en bus de leur hôtel au port, où ils construisaient un sous-marin en collaboration avec les employés pakistanais. Je savais cependant qu’à une période donnée, la DCN louait des vans pour transporter son personnel.

Cette pratique a été supprimée certainement suite au départ d’un agent de la DGSE, affecté depuis peu à Karachi. Le calme relatif de la ville ne justifiait pas, semble-t-il, son maintien.

Autrement dit, l’usage d’un bus ne présentait aucun danger.

Un second appel venant du même inconnu :

« J’ai des morts ! » me hurle-t-il affolé. « J’ai des morts ! ».

Au même instant, j’entends pétarader la moto de Jérôme qui s’immobilise devant le portail.

L’événement est suffisamment grave pour que je me transporte sans délai à l’endroit du désastre, l’hôtel Sheraton, afin d’évaluer la situation et informer ma hiérarchie à Islamabad.

7 h 55

Je n’en reste pas à cette première information et j’appelle aussitôt mon chauffeur Jérôme. Je suis soulagé de le savoir chez lui ; ce jour est férié et je craignais de ne pas le trouver à son domicile ; je lui demande de me rejoindre rapidement. Il habite au fin fond de Saddar, un quartier populaire, très commerçant. Il est là en moins d’un quart d’heure.

8 h 45

Hôtel Sheraton

Après avoir traversé la ville à toute vitesse, nous arrivons à proximité de l’hôtel.

Au premier regard, une foule immense et bigarrée s’agite à proximité du bus éventré. La carcasse désarticulée est appuyée sur l’aile gauche de l’hôtel Sheraton, en face de l’hôtel Pearl Continental. Des militaires, des policiers, des pompiers, des curieux. Tout ce monde grouille en tous sens comme s’il s’agissait d’une fourmilière dans laquelle quelqu’un aurait donné un coup de pied.

Un cordon de sécurité est rapidement mis en place qui n’a cependant pas empêché la foule de le franchir avant l’arrivée des secours et de la police. J’ai le sentiment que personne n’a fait le tri. L’espace semble abandonné aux personnes non indispensables.

Je passe sous la bande déroulante « Police do not cross » (Police ne pas franchir) protégeant le site de l’attentat.

Je me dirige ensuite droit sur le chef de la police du Sindh, Syed Kamal Shah, que j’ai déjà rencontré à maintes reprises.

Aujourd’hui, alors que je me trouve sur les lieux de l’attentat, je me remémore, ma mise en garde matérialisée par ma note d’information transmise à ma hiérarchie. Je me dis que c’est bien dommage tout ça.

Il est vrai que le « tuyau » ne visait pas les Français en particulier. Mais nous faisons partie des Occidentaux. Cela aurait dû suffire.

Je regarde Kamal Shah toujours très entouré.

Il est accompagné d’un commissaire de police qui me reconnaît alors que je ne me souvenais pas de lui. Il me salue, l’air grave, devinant la question que j’allais lui poser. « Oui, il s’agit d’un suicide bomber (kamikaze) réalisé contre le bus de la Pakistan Navy affecté au transport des agents de la DCN.

— Peux-tu m’expliquer ce qui s’est passé ?

— Monsieur, de ce que j’ai appris des premiers intervenants, un véhicule circulant dans le même sens que le bus s’est collé contre lui et a explosé.

A priori, cela ne lui cause pas de problème de me répondre, trop heureux de me rendre service.

Premières investigations

Je constate la présence d’un cratère, bien circulaire de 137 cm de diamètre et d’une profondeur de 65 cm environ.

Je scrute autour ; j’aperçois de nombreux policiers, dont certains que je connais de vue, furetant de droite et de gauche, gesticulant dans tous les sens tout en regardant tantôt les débris déjà réunis des dégâts occasionnés par la bombe, tantôt le bus réduit à l’état d’épave curieusement appuyé contre l’aile de l’hôtel.

C’est la première fois depuis mon arrivée au Pakistan que je suis en prise directe dans une enquête criminelle et que je vois travailler les policiers pakistanais.

Le bus de la DCN

Je laisse là les deux policiers rencontrés à mon arrivée et je m’avance vers le centre de la scène de crime. Le bus blanc avec le logo PN (Pakistan Navy) inscrit à côté de la cabine est bien là, plié en son milieu, éventré, déchiqueté, criblé de minuscules orifices à hauteur des sièges. Il est bloqué par un arbre non loin du mur de l’hôtel Sheraton, dont la vitrine du restaurant a volé en éclats. L’explosion a manifestement soulevé et poussé le bus pour le placer en diagonale par rapport à l’alignement de l’hôtel.

Fort heureusement, ce matin-là, très peu de personnes prenaient leur petit déjeuner.

Depuis le 11 septembre 2001, la fréquentation des différents hôtels de la capitale économique a considérablement baissé. Les touristes n’existent plus et les hommes d’affaires préfèrent ne pas s’attarder ou carrément éviter le pays.

Le bus n’a plus aucune vitre intacte ; le plafond est soufflé vers le haut et forme une sorte de voûte. D’énormes taches de sang sont visibles un peu partout. Les victimes ont été évacuées rapidement avant mon arrivée. Peu de temps s’est écoulé entre le moment de l’explosion et ma venue sur les lieux, moins d’un quart d’heure. À la réflexion, je me dis que c’était beaucoup trop, mais comment faire autrement ?

Je m’approche un peu plus près du bus, espérant inconsciemment pouvoir secourir des passagers oubliés. Mais en y regardant de plus près, mon sentiment est qu’il ne peut y avoir de survivants. Cela se confirme rapidement après qu’un examen plus précis de l’intérieur du bus m’indique que l’action a été terriblement violente et personne n’est sorti vivant de cet amas de tôles.

En réalité, une bonne partie de la carrosserie a disparu. Seul reste le squelette de l’armature métallique sur laquelle elle était fixée. Aucune partie du véhicule n’échappe à l’explosif. Tout le bus a souffert du souffle, de l’avant à l’arrière, du côté droit au côté gauche, de bas en haut. Les sièges du côté rue sont soulevés, arrachés de leurs fixations. J’imagine avec beaucoup de douleur les personnes assises à cet endroit.

Le véhicule du terroriste

Je me souviens qu’à mon arrivée sur les lieux, le commissaire de police pakistanais m’a parlé d’un véhicule piégé. Mais où est-il ? Je le cherche toujours. Je ne vois rien qui ressemble de près ou de loin à une voiture ; ni moteur, ni sièges, ni carrosserie, rien. Je décide alors de retourner voir Syed Kamal Shah, l’IGP du Sindh (inspecteur général de police), et tente de le retrouver au milieu des journalistes, policiers.

Il est là, petit, caché partiellement par la foule, donnant des explications aux reporters de la télévision et de la presse écrite. Mon premier interlocuteur est là aussi, légèrement en retrait, mais attentif aux déclarations et réactions de son patron. Je pousse du coude les gens qui me font barrage, pour me rapprocher de lui.

Entre deux têtes mouvantes gênant son champ de vision, il m’aperçoit et traverse une partie de la marée humaine pour venir à ma rencontre.

— Tu peux me dire où est la voiture.

Il se retourne et du doigt m’indique le tas des débris que j’ai vu en arrivant. Je ne vois rien qui ressemble à une voiture. Seuls sont visibles des débris noirâtres, informes aux bords déchiquetés.

	— 	Ce ne sont pas les débris occasionnés par l’explosion que je cherche. C’est la voiture.
	— 	Mais elle est là-bas, dans ce gros tas.


Voyant mon air surpris, il a ajouté, malicieux.

— 

Mais on a récupéré la plaque d’immatriculation quand même.

Il précise qu’il ne reste plus rien d’exploitable en dehors de la plaque d’immatriculation déjà été saisie et du train avant projeté soixante-dix mètres plus loin, au carrefour des rues Khaliq-uz-zaman, Dr Ziauddin Ahmad Road et Road club où il gît encore.

Je me dirige donc vers ce qui reste de la voiture et constate effectivement que seuls, le train avant, les deux roues et l’essieu ont échappé à la destruction totale. Des traces de sang sont visibles, maculant certaines parties métalliques de la carrosserie, déchirées, froissées comme une personne au paroxysme de la colère aurait pu le faire avec une feuille de papier.

Quant au cadavre supposé du terroriste, il est transporté à la morgue municipale. À cet instant, je ne peux obtenir aucune information le concernant ni de l’officier de l’antiterrorisme que j’ai rencontré depuis mon arrivée ni d’aucune autre personne présente sur les lieux.

C’est pourquoi je retourne vers le lieu de l’explosion, espérant sans trop y croire trouver un indice quelconque. Mes connaissances en matière de pyrotechnique sont quasiment nulles. Comme tout profane, je reste avec des connaissances basiques sur la conception d’un explosif et de sa mise à feu. Le produit, le détonateur et les effets.

8 h 45

L’Ambassade de France est informée

Mon chef reçoit mon appel téléphonique alors qu’il est en réunion avec l’ambassadeur de France, Yannick Gérard. Lorsque je lui fais part de l’attentat à la bombe commis à l’encontre de nos ressortissants, il n’en croit pas un mot. À cet instant, il me semble que l’ambassade avait reçu des informations erronées sur l’identité des victimes. Mon chef pense qu’il s’agit des joueurs de l’équipe de cricket néo-zélandaise logée à l’hôtel Sheraton.

Je lui précise que parmi les victimes il y a trois Pakistanais et le reste ne comprend que des Français dont j’ignore le nombre de victimes décédées et combien d’autres blessés. Dès que possible. Christian. M., officier de liaison de la DST, viendra rapidement à Karachi.

J’avise aussitôt H24, le SCTIP à Paris. Il fonctionne, comme son nom l’indique, 24/24.

Observateur seulement

J’explore les lieux. Il serait intéressant de découvrir un des éléments du système de mise à feu qui ressemblerait à une batterie éclatée, des piles, un contacteur, ou un téléphone portable. Je ne découvre rien de tout ça et pire, tout a été balayé, déplacé et réuni sur le tas d’immondices et de verre brisé, provenant des fenêtres du Pearl Continental et du Sheraton, que j’avais remarqués à mon arrivée.

Quand bien même plus tard, on triera, on tamisera ce qui a été repoussé dans un coin, il sera impossible de situer les indices découverts dans leur contexte au moment et après les faits. Comment dans ces conditions avoir une vision objective des faits qui se sont déroulés, comment les analyser et orienter l’enquête ?

Je ne peux pas croire que tout cela est fait consciemment. Si cela est, alors ce serait grave. Je ne trouve rien et je ne m’étonne pas trop. Je suis totalement affligé de constater cette pagaille au mépris de la règle que tout policier est censé connaître : préservation des lieux, des traces et des indices.

En cet instant, je ne peux procéder à aucun prélèvement. Officiellement, je ne possède aucun pouvoir d’investigation et je ne peux rien ordonner aux enquêteurs présents. Je ne peux que suggérer à condition d’être écouté, mais je ne vois personne affairé à des constatations. Il y a vraiment beaucoup trop de personnes inutiles et les policiers souvent vêtus traditionnellement sont difficiles à identifier. Les hommes de l’ISI sont là aussi vêtus de sharwal khamiss, blanc immaculé.

Je suis en territoire étranger et ma qualité d’officier de police judiciaire est restée en France. De plus, l’enquête est du ressort de la police pakistanaise et je ne peux pas interférer. Conseiller, oui…mais, pour l’instant conseiller, quoi ?

Bien sûr, il m’est possible de m’informer sur le déroulement de l’enquête étant donné que les victimes sont des ressortissants français. Tant que le pays n’est pas saisi officiellement par nos autorités, ils ont le droit de refuser de me renseigner. Fort heureusement, ce n’est pas le cas et c’est en toute amitié qu’une autre source policière de ma connaissance me communique des informations que je transmets aussitôt à l’attaché de sécurité intérieure Jean-Jacques B.

Avant de me retirer du site encore en ébullition, je prends quelques photos avec un appareil, laissé à mon domicile, par un membre de la DCN. que j’ai pris soin de prendre avant de quitter ma villa. Je me rends aussitôt auprès du consulat général situé rue Mohamed Ali Bougraa, dans le quartier de Clifton à deux kilomètres de l’hôtel.

Laurent R. le gendarme français assurait, ce jour férié, la permanence au consulat général. Il était déjà au courant de l’attentat. Il a entendu l’explosion sourde qui avait fait vibrer les fenêtres. Quelques instants plus tard, il lisait la dépêche sur Internet mentionnant un attentat à Karachi contre un bus de la DCN. Je lui communique les détails et il avise immédiatement le diplomate, Gilles Bonnaud, encore à son domicile.

Laurent R. rappelle ses deux autres collègues ainsi que tous les membres du consulat, y compris le personnel local. Je demande après Jacques B. le vice-consul. Il me répond qu’il est déjà parti avec Jacques C. à Jinnah Hospital, au service des urgences, où la majorité des victimes a été transportée dès huit heures.

Évacuation des victimes du lieu de l’explosion

Les services de secours sont intervenus en à peine une demi-heure. Les victimes ont été évacuées sur les trois hôpitaux les plus importants : Jinnah Hospital (hôpital civil) situé à Kala Pull Road, Civil Hospital (hôpital civil), Chand Bibi Road, P.N.S. Shifa Hospital (hôpital militaire de la Pakistan Navy), Lily Bridge road. Ces interventions ont été facilitées par la proximité de ces établissements situés à moins de dix minutes. Vu l’ampleur du drame et la gravité des blessures, je me dis que certaines victimes auraient pu recevoir des soins sur place avant leur transport. Cela n’a pas été le cas.

Il est à noter que contrairement à ce qui se fait dans les pays industrialisés, au Pakistan l’urgence est l’évacuation immédiate par tous les moyens et non pas les soins in situ.

On peut avancer plusieurs explications toutes plus incertaines les unes que les autres : le manque de praticiens et de formation à l’urgence, le retrait rapide de la victime du danger, le fatalisme. C’est Dieu qui décide de la vie et de la mort, alors on pare au plus urgent.

9 h 30

Autorités consulaires et pakistanaises au chevet des victimes

L’établissement hospitalier est situé dans le carré formé par Sharah Fayçal Avenue, Raqfiqhi Road, Kala Pull Road et Korangi Road, carrefour de Tannery Road. Je m’y précipite. Une fois sur place je remarque de nombreuses civières dans la salle d’urgence qui n’a rien d’engageant tant elle est vétuste et mal entretenue. Les murs d’un vert délavé pèlent comme la peau d’un corps exposé trop longtemps au soleil.

Sur les brancards à roulettes, qui ne sont pas de toute première jeunesse, reposent des corps meurtris dont certains ont la tête recouverte totalement par un drap maculé de sang, tandis que d’autres, gémissants de douleur, sont entourés d’infirmiers et de médecins affairés à les soulager.

Les agents décédés sont mis dans une pièce à l’écart.

La mine déconfite, les yeux déjà pleins de larmes, des cadres de la DCN accompagnés du colonel Omar de Deflog5 essaient, tant bien que mal, par quelques mots réconfortants de soulager leurs camarades. Je ne m’attarde pas trop à contempler ce triste spectacle qui ne laisse personne insensible.

On me laisse entendre que le gouverneur de la province du Sindh était présent dès 9 heures.

Je n’ai pas besoin de beaucoup d’explications pour comprendre que les victimes sont des employés de la DCN dont certains sont déjà décédés. Je jette un regard alentour et tente de retrouver dans la foule les personnes que je cherche. Dans une salle voisine, je remarque deux ingénieurs ainsi que le consul adjoint Jacques B. qui recensent les victimes.

Récupération des victimes

Je comprends également qu’ils certains ont été conduits en urgence. Shifa Hospital est réservé à la marine. Il est privilégié par les sauveteurs. L’objectif est de savoir où ont été transportés ceux qui ont été évacués et estimer s’ils devaient ou non être transportés dans un hôpital présentant les meilleures garanties de soins. Il m’apparaît que les professionnels de santé semblent dépassés par autant de soins à donner à autant de personnes venues d’un seul coup. Je ne mets pas en doute la valeur des médecins et infirmiers sur place, mais il me semble nécessaire d’avoir tous les agents blessés dans un même lieu dirigé par quelqu’un qui en connaît le plus grand nombre.

Je m’en ouvre à une amie Sylvie F. dont le mari, médecin, est en poste à l’hôpital Aga Khan qui dispose de structures high-tech susceptibles d’accepter de prendre en charge les victimes. Des médecins et infirmiers ont déjà été réquisitionnés. Les victimes sont aussitôt transférées après leur évacuation des hôpitaux alentour.

Transfert des blessés à l’hôpital Aga Khan

À la fin de cette journée, extrêmement difficile à gérer émotionnellement par tout ce qui reste de la communauté française, on comptabilise malheureusement onze citoyens français ainsi que trois Pakistanais décédés.

Pour tous, il est capital que les victimes décédées soient rapatriées au plus tôt en France dans leurs familles respectives. Mais auparavant, il est nécessaire que les corps soient identifiés formellement pour être mis en bière, en présence d’un membre de l’autorité diplomatique ou consulaire et des forces de l’ordre du pays.

C’est une pratique légale et une procédure habituelle, quelles que soient les circonstances du décès d’un citoyen français à l’étranger. Dans le cas présent pour appliquer la procédure de rapatriement dans les règles, la reconnaissance officielle des corps mutilés est fondamentale. Il n’est pas question de remettre aux familles les corps qui ne sont pas les leurs.

15 h 15

Réunion avec le consul général à Jinnah Hospital

Au cours de la réunion, le consul général nous informe de l’arrivée programmée pour le lendemain de l’Airbus du ministère de la Défense à bord duquel se trouvent Mme Alliot-Marie, ministre de la Défense, des médecins légistes français, un psychologue, un orthodontiste et des responsables de la DCN ainsi qu’une équipe d’enquêteurs de la DNAT (Division nationale antiterroriste), de même que des journalistes de France 2.

Il nous informe également de l’arrivée à Karachi d’un avion C130 Transall, en provenance de Kaboul. Des médecins militaires sont à bord, prévus pour aider les médecins locaux.

Il se rend ensuite à l’aéroport pour accueillir l’ambassadeur de France, arrivant d’Islamabad et décidé à visiter les blessés à l’hôpital Aga Khan. L’équipe de médecins militaires venus de Kaboul ainsi que ceux de l’avion sanitaire franco-allemand procèdent à une évaluation de l’état des blessés afin de déterminer s’ils sont ou non transférables vers la France.

Les informations ne cessent de tomber les unes après les autres, nous avisant du programme du lendemain qui sera tout aussi mouvementé que la journée que nous sommes vivons. Du renfort est attendu. Un avion sanitaire franco-allemand est prévu pour rapatrier les blessés capables de supporter le voyage. L’aéronef est reparti le jeudi en fin de matinée après la cérémonie organisée par la marine pakistanaise.

Hormis les réunions du matin et celle de l’après-midi à laquelle se joint le consul général, la journée se déroule en allers-retours dans les hôpitaux et en comptes rendus pour les uns à la DCN, pour les autres au quai d’Orsay et pour ma part à la délégation SCTIP à Islamabad, mais aussi à la centrale à Nanterre.

Pour l’équipe de la DCN, l’action ne cesse que le 12 mai, date de l’embarquement pour la France de tous les acteurs, bien involontaires, de cette tragédie. Le travail accompli dans l’urgence après cette catastrophe l’a été d’une manière remarquable par cette équipe. Il a été facilité par tous les Pakistanais de tout grade qu’ils soient issus du corps médical, de l’armée ou de la police, mais aussi par les médecins français venus de Kaboul et de France.

Toute la journée du 8 mai, à chaque événement important, j’avise téléphoniquement la délégation à Islamabad. Mes plus hautes instances tant locales que françaises souhaitent demeurer informées quasiment en direct. C’est pourquoi je ne juge pas utile d’assister à la cérémonie de levée des corps. Pour moi, il est beaucoup plus important de profiter de ce que l’émotion est encore à son paroxysme pour commencer à recueillir des informations. Les témoins éventuels ont encore en mémoire ce qu’ils ont vu et entendu. Les enquêteurs possèdent certainement déjà une idée que je veux connaître, des éléments que je veux avoir. Je sais par expérience que dès le déclenchement d’une affaire chacun formule son opinion. Il m’appartient de les entendre, de les comparer et de les transmettre.

Les investigations : recherche d’informations

Visite à la Direction générale de la police le jour de l’attentat

Aussi je me rends d’abord à la Direction générale de la police, située à Shundrigard Road, non loin de Bolton Market. Là, je sollicite le Deputy Inspector General, numéro deux de la police du Sindh, Rana Altaf. Il centralise les informations qui arrivent des enquêteurs sur le terrain.

Comme chaque fois que je lui rends visite depuis le 11 septembre, des gardes sont à l’entrée, mais aujourd’hui, plus nombreux et protégés par des gilets pare-balles avec plaques de céramique afin de stopper les calibres de guerre 7,62 m/m.

Les choses sont devenues sérieuses. Malgré cela, je pense que ces mesures de sécurité n’empêcheront rien. J’en ai fait part à notre consul général lorsqu’il m’a demandé ce qu’il serait utile d’améliorer pour sécuriser notre représentation.

Jusqu’à l’attentat proprement dit, nous n’avons rien fait pour sécuriser nos locaux. Il n’était pas certain que l’on puisse empêcher un kamikaze de passer l’entrée principale munie d’un tourniquet ou une voiture piégée d’exploser devant le Consulat général.

Rana me confirme que l’on est en présence d’un attentat suicide perpétré par un individu, non identifié, dont le corps a été déposé à la morgue.

À cet instant, il n’a pas plus d’éléments. Il me conseille de rencontrer le responsable de la City Police, en charge du district où s’est produite l’explosion. En effet, ce service, qui est l’équivalent d’une section territoriale de la police française, rédige le FIR (First Investigation Report) dans lequel sont consignés tous les détails concernant l’infraction ; l’heure, la date, le lieu, les circonstances, les témoins, le nom des rédacteurs, etc. En France, cela s’appelle le compte rendu d’infraction ou CRI. Je sais que la City Police ne gardera pas le dossier, sauf décision contraire de la hiérarchie, mais je décide de m’y rendre tout de même.

12 h 30

Visite à la City Police

La City Police située à cinq minutes de l’hôtel Sheraton, est dirigée par le commissaire divisionnaire Tarik Khokhar, un homme jovial, corpulent, de taille moyenne, au visage rond barré par une moustache. Son rôle est comme dans tout service de police judiciaire, de se transporter sur les lieux, de collecter les indices, d’identifier les auteurs (et les victimes dans ce cas), et d’établir des portraits-robots. Les éléments collectés sont ensuite transmis au service enquêteur désigné par Rana Altaf en personne qui est l’un des adjoints de Syed Kamal Shah. Bien que cela soit de sa compétence, il peut être dessaisi au profit d’un autre service. Pour l’instant, c’est lui qui garde l’affaire.

Lors de cette première entrevue, il me communique les éléments relatifs au déroulement de l’agression : selon les premiers témoins, un véhicule Toyota gris a explosé en passant devant le bus en stationnement. Il ne pense pas qu’il s’agisse d’un acte terroriste.

À l’évidence, il n’en sait pas plus ; l’enquête débute et il est encore trop tôt pour avancer des hypothèses, quelles qu’elles soient. On est au stade des constatations et des tentatives d’explications plus ou moins probables des faits constatés. Plus tard, je questionne les gardes à proximité du Sheraton, mais je n’apprends rien de plus.

Retour sur les lieux de l’attentat

L’explication donnée par le commissaire ne me satisfait pas.

Je retourne sur les lieux du drame. Il est maintenant complètement isolé par des barrières et des rideaux sous la garde de la police et de l’armée. Les débris du bus sont encore là. J’observe sa position. Sur la chaussée, du côté droit du bus, je vois un cratère. Le bus semblait garé, prêt à s’engager sur la voie d’accès desservant l’hôtel, pour embarquer d’autres membres de la DCN.

Après avoir mesuré la largeur du bus, je le repositionne au bord du trottoir. Je vois bien ainsi qu’il ne pouvait s’agir d’un véhicule passant à proximité, car l’épicentre de l’explosion se trouve à moins de cinquante centimètres de la carrosserie. Elle a subi une grande partie du souffle qui l’a pliée en son milieu. Le bus a été soulevé et déposé, environ quatre mètres plus loin, contre un arbre lui évitant ainsi de s’aplatir contre la vitrine du restaurant de l’hôtel.

Mes faibles connaissances en matière d’explosifs, apprises au cours de mon service militaire, me permettent de comprendre que de tels effets dévastateurs ne peuvent pas être la conséquence d’un véhicule qui se déplace, chargé d’explosifs à la recherche d’une cible comme certains l’ont pensé.

Durant cette matinée, j’interroge un maximum de policiers de tout grade, espérant ainsi glaner une information intéressante. Je n’ai aucune difficulté à le faire et la collaboration est tacite, mais réelle.

Visite à Zoubeir

Je décide aussi de me rendre à la CID (Criminal Investigation Department) dirigée par le commissaire divisionnaire Zoubeir rencontré la première fois, le lundi 28 janvier 2002, alors qu’il enquête sur la disparition de son mari Daniel, journaliste américain. Nous nous parlons très peu ce jour-là, seul un regard croisé, entendu, donne la certitude d’une relation professionnelle future.

Ce jour-là est arrivé ce 8 mai 2002. Je l’appelle pour connaître sa disponibilité juste après la réunion avec les membres de la DCN et le consul général. Il se souvient de moi. Avant toute parole, il me présente ses condoléances et regrette que des Français aient été pris pour cible. Il ajoute qu’il ne peut me recevoir tout de suite, car il est occupé à des investigations. Il m’invite à le rejoindre le lendemain à l’hôtel Marriott. Je ne comprends pas pourquoi, mais j’acquiesce sans poser de questions. Il sera bien temps de le faire.

Son service appartient à la Direction générale de lutte contre le terrorisme, chargée de l’investigation contre les crimes financiers, contrefaçons, fiduciaires et jeux, mais aussi de la lutte antiterrorisme et la recherche de renseignements. Il dispose d’antennes dans les quatre provinces qu’il coordonne, ce qui lui confère une compétence élargie par rapport à la City Police et autres commissariats de quartier.

Le département des enquêtes criminelles (CID) dispose de deux sections :

‒ l’Investigation Branch, dont les activités concernent la surveillance, la presse, les empreintes digitales, les statistiques, les enquêtes et les arrestations ;

‒ la Special Branch qui joue le rôle de bureau de documentation, mais aussi de mise en surveillance de suspects qui sont soit des étudiants, des militants politiques, des syndicalistes, mais aussi des fonctionnaires. C’est à l’époque le service qui s’occupe de l’enquête sur l’attentat, mais malheureusement il n’est pas le seul.

Rédaction de mon compte rendu

Ce 8 mai en fin d’après-midi, je rentre à mon bureau pour rédiger ma première note relative à l’enquête qui débute. Lorsque je me mets devant mon PC, je me rappelle encore cette note d’information prémonitoire faite trois semaines plus tôt. Quel dommage que je n’aie pas été plus convaincant ! J’y ai cru pourtant. Apparemment, j’étais le seul. J’ai fait tout ce qu’il fallait, comme il le fallait. Aujourd’hui, je ne puis que constater les faits. Mon alerte, transmise également à ma hiérarchie, n’aura servi à rien. Nous n’avons qu’une vie et c’est dommage que nous n’en soyons pas toujours les seuls responsables.

Il est certain que les familles qui pleurent la perte de l’un des leurs, les blessés qui souffrent dans leur chair et dans leur âme, souhaitent savoir et comprendre pourquoi aujourd’hui on leur impose de souffrir en silence et d’accepter la fatalité.

Certes, nul n’est infaillible. Personne n’est à l’abri d’une erreur susceptible de corrompre son jugement au point d’obscurcir totalement ou partiellement ses réflexions.

Hypothèses

Toujours est-il qu’un acte monstrueux vient d’être commis et après les premières informations glanées auprès des officiels pakistanais, toutes les supputations sont possibles parmi lesquelles on peut citer, sans préférence aucune, soit une réaction à l’engagement de la France dans le conflit en Afghanistan, soit une riposte à l’arrestation de terroristes en France alors qu’ils s’apprêtaient à commettre un attentat à Strasbourg, soit tout simplement une action de l’Inde voisine en raison de la spécificité de la mission des membres de la DCN (construction des sous-marins). Aucune revendication n’est faite. Il est peut-être encore trop tôt.
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Réception de madame la ministre de la Défense Mme Alliot-Marie et des collègues d’Islamabad

Je me rends à l’aéroport récupérer le délégué du SCTIP, son adjoint le commandant Christian M. et le lieutenant Gaston S. que je ramène directement au consulat général.

Au cours du trajet, je leur dresse un topo, leur précisant que l’enquête ne fait que commencer. Les détails sont encore peu nombreux, pas très précis, nous allons être obligés d’aller à la pêche auprès des services qui la diligentent.

Je les informe que l’ambassadeur est arrivé la veille en compagnie de l’attaché de défense basé à Islamabad. La ministre de la Défense, Mme Michèle Alliot-Marie, récemment nommée, est également à Karachi depuis 8 heures ce matin. Dès son arrivée, elle s’est rendu directement à l’hôpital Aga Khan accompagnée des autorités françaises et pakistanaises.

12 h

Réception à la résidence du consul général

À l’issue de cette visite à l’hôpital Aga Khan, la communauté française est reçue à la demande de Mme la ministre de la Défense à la résidence du consul général, située à Mary Road, une rue parallèle au consulat général.

Cette réunion a pour but d’adresser un message de soutien aux Français et d’assurer la détermination du gouvernement français à combattre le terrorisme, mais aussi… à « punir les auteurs de ce lâche attentat ». Toujours ces sempiternelles phrases toutes faites. Je ne suis même pas persuadé que ceux qui les prononcent y croient vraiment. Mais c’est dit.

Elle s’entretient brièvement avec quelques épouses qui s’inquiètent de la sécurité de l’Alliance française à Karachi. Autant que je m’en souvienne, aucune réponse n’est apportée. Elle se retire une nouvelle fois, rapidement en compagnie du consul général dans une des pièces de sa bâtisse coloniale meublée et décorée avec goût. Quelques toiles orientalistes de bonne facture accrochées aux murs ajoutent une élégance raffinée à cette maison posée au milieu d’un jardin luxuriant qui manque toutefois d’un peu d’entretien. Il est vrai que Karachi, bien que située en bord de mer, manque d’eau. Un arrosage quotidien serait indécent.
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Le présumé terroriste Visite à la Morgue

Avant notre entrevue avec ce fonctionnaire américain, Christian et moi nous nous rendons à la morgue située non loin de la Direction générale des douanes. Il ne me semble pas que celle-ci fasse partie d’un quelconque établissement hospitalier. De la rue, on accède directement à la pièce contenant plusieurs rangées de tiroirs métalliques d’une couleur indéfinissable, peints à la main, dans lesquels sont glissés les cadavres de personnes décédées de mort naturelle, à la suite d’un accident, d’un meurtre ou victimes d’un attentat.

Lorsque le préposé tire le tiroir dans lequel se trouve le présumé kamikaze, une odeur nauséabonde s’échappe et se mêle à celle qui déjà embaume les locaux. Mes cellules olfactives ont de la peine à y résister. J’en suis presque à libérer mon estomac du petit déjeuner.

Je lis la graduation du thermomètre posé à l’extérieur censé indiquer la température à l’intérieur des box ; je comprends qu’à 7°, un corps ne peut que se décomposer rapidement, d’autant plus qu’il a été montré des dizaines de fois à des curieux. La salle ouverte sur la rue surchauffée par un soleil de plomb ne peut qu’être elle-même à une température nettement au-dessus de la normale. Une morgue doit être climatisée et installée dans un endroit discret où l’accès est strictement réglementé. Ce n’est pas le cas ici.

L’odeur étant pestilentielle, nous ne nous attardons pas sur l’examen du corps.

Il portait une moustache, des cheveux bouclés sur un visage totalement déformé comme s’il ne contenait aucun os.

L’examen du corps permettait de faire les constatations suivantes :

	– 	Le bas du corps était entier, mais présentait quelques blessures aux jambes.
	– 	La poitrine était ouverte (plaie béante) en diagonale jusqu’à la taille.
	– 	Le bras droit manquait.
	– 	Le crâne était absent. Le seul morceau retrouvé du visage est composé de la partie basse du nez, la joue gauche (pas de barbe), la lèvre supérieure fournie d’une moustache bien taillée d’un centimètre de large et des deux rangées de dents.
	– 	La couleur de la peau était indéfinissable.
	– 	Le corps était conservé dans un tiroir à une température d’environ 7°.


Je n’ai pu m’empêcher de dire à Christian que le corps, supposé avoir été présent dans la voiture, avait bien résisté à l’explosion (cf. annexe). Il était de mon avis. Avant de quitter les lieux, nous avons demandé que la température des box soit à zéro pour bloquer la dégradation du corps. No problem, no problem sir. J’entends cette expression des milliers de fois et je me demande toujours si ceux qui me répondent ainsi comprennent ou non ce que je demande.

Explications sur le véhicule de l’attentat

L’attaché de Défense nous rejoint à mon bureau, aussitôt après sa réunion avec Mme la ministre, où je continue d’expliquer la situation à mes collègues du SCTIP, mais aussi à ceux de la DNAT, arrivés par le même avion que celui de Mme Alliot-Marie. Il nous rapporte que selon les autorités pakistanaises, le véhicule ayant servi à l’attentat est, semble-t-il, une Toyota de couleur rouge, volée depuis plusieurs années, mais retrouvée par son propriétaire. Ce dernier l’a vendue à un certain Arif peu de temps avant que celui-ci ne la revende à trois hommes dont un seul est vêtu du vêtement traditionnel pakistanais. Les deux autres portent des vêtements occidentaux.

Ces premiers éléments de l’enquête proviennent d’une part de l’identification de la plaque d’immatriculation découverte lisible après l’explosion et d’autre part, de l’identification du numéro de châssis relevé sur ce qui reste du train avant dans lequel les enquêteurs ont également découvert une phalange. Avec ces éléments, il devient aisé de remonter jusqu’aux propriétaires respectifs. Peut-être un peu trop facilement.

Dans toute affaire criminelle, les auteurs procèdent à la destruction de toute trace permettant de remonter jusqu’à eux. Dans le cas présent, pourquoi laisser un numéro de châssis non meulé et une plaque d’immatriculation authentique ? Bizarre tout de même pour des professionnels. Et puis, il est stupide d’acheter une voiture. Il est préférable de la voler. Ainsi il n’y a aucun contact avec le propriétaire. Et puis pourquoi venir à trois ?

À croire que ces erreurs techniques basiques n’ont eu en fait comme objectif que celui d’orienter les investigations dans une fausse direction.

À ce stade de l’enquête, personne ne sait rien concernant le modus operandi du terroriste et ses motivations. Des questions sont posées. Est-il réellement un kamikaze prêt à sacrifier sa vie pour une cause ? Ou bien a-t-il été piégé lui-même ?

Devait-il simplement garer la voiture contre le bus, s’éloigner et déclencher ensuite le dispositif de mise à feu ? Ou bien un complice a-t-il volontairement fait exploser le véhicule à distance sans prévenir le chauffeur ?

Le terroriste à la morgue

Comme tout le monde, je réfléchis à ces hypothèses. Je décide de suivre les conseils du chef de la City Police et je me rends à la morgue pour examiner à nouveau le corps du terroriste, mais auparavant je dois rencontrer Zoubeir, le chef de la CID.

Le rendez-vous est fixé pour la fin d’après-midi à l’hôtel Marriott. Je m’y rends en compagnie de mon collègue Christian M. Je ne considère pas cet officier de police comme un informateur, sinon j’y serais allé seul. Il est un enquêteur, chargé de l’affaire qui veut partager des informations sur une enquête dont les victimes sont françaises. Il ne nous donne pas d’autres d’éléments que ceux déjà en notre possession. Il nous apprend juste que le témoin principal, celui qui a vu les acheteurs, collabore avec la police et aide à établir des portraits-robots. Il promet de m’appeler dès qu’il aura des éléments importants à me communiquer.

Tout de suite après cette brève entrevue, je conduis Christian sur la scène de crime qu’il veut examiner. Depuis l’hôtel Marriott, nous en sommes à environ deux kilomètres à vol d’oiseau. Une fois sur place, et après avoir franchi les barrages de l’armée, je remarque sur la rue perpendiculaire à l’hôtel Sheraton, le long du Pearl Continental, un véhicule Toyota tout terrain en stationnement avec des policiers à bord. En m’approchant pour les saluer, je constate la présence du chef de la City Police, affalé à l’avant sur le siège passager. Aux cernes maquillant ses yeux, je comprends qu’il est très fatigué. Cela doit faire un certain temps que lui et son équipe sont en faction à cet endroit.

Il me demande si j’ai eu l’occasion de voir le cadavre du kamikaze. Dans le cas contraire, il me conseille d’aller l’observer, cela peut être instructif. On lui demande pourquoi. Il nous répond simplement d’y aller.

Il m’apprend également que Randall B., le chef de la sécurité du consulat général des États-Unis est arrivé sur les lieux seulement quelques minutes après l’explosion.

Sa collègue, Jennifer, habituellement en poste à Islamabad, était là aussi. Ils ont procédé à des prélèvements sur la scène de crime. J’ignorais à cet instant que Randall B. fut le premier sur les lieux. Je m’en doute un peu, car la veille j’ai aperçu, sur la chaîne de télévision nationale pakistanaise, sa collègue, un sachet en plastique dans les mains, collectant des indices sur le lieu de l’attentat. Je trouve tout de même curieux que Jennifer soit là le jour de l’attentat. Il y a sûrement une explication à cela, mais je ne la connais pas. Il faut que je les rencontre.
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Consulat général américain : visite à Randal B.

Christian et moi décidons tout de suite après de nous rendre au Consulat général US. Il est situé Victoria Road en face de Free Hall entre la résidence de Musharraf et l’hôtel Marriott.

C’est un immense complexe comportant un bâtiment rectangulaire, d’environ 40 mètres de long sur 8 mètres de large, comportant quatre étages. Le consulat général américain est entouré de hauts murs renforcés et devant lesquels sont installées d’énormes jardinières, en béton, destinées à protéger des attentats. L’attaque la plus importante eut lieu le 14 juin 2002, perpétrée par des djihadistes à l’aide de plusieurs véhicules dont un chargé de 700 kg d’explosifs. Le bâtiment principal ne s’écroule pas sous l’effet du souffle de l’explosion. Seule l’enceinte extérieure se fissure légèrement et s’incline vers l’intérieur du campus. Les vitres des fenêtres situées en hauteur ont volé en éclats.

La même charge devant le consulat général de France aurait certainement produit des effets beaucoup plus dramatiques. C’est d’ailleurs ce qui motiva quelques mois plus tard sa fermeture physique. Le personnel, déplacé, continuera d’exercer son activité dans les locaux de la British High Commission.

Une fois devant le consulat, les gardes locaux nous accompagnent jusqu’au sas donnant accès au bâtiment principal. Nous sommes reçus par Randall B. dans le hall d’entrée principal.

Randall B. nous conduit à son bureau à l’étage.

Sans attendre, je lui pose la question ?

— Randall, que faisais-tu sur les lieux de l’attentat à peine cinq minutes après l’explosion ?

— Je viens à mon bureau toujours très tôt. Lorsque j’ai entendu la détonation qui a fait vibrer les vitres de notre consulat. Je suis descendu dans la cour et j’ai vu un panache de fumée. Il était dans la direction du Sheraton. Je me suis rendu tout de suite sur les lieux avec une douzaine de locaux faisant partie de mon équipe.

J’apprends à cet instant qu’il gouverne environ vingt-cinq locaux, payés par l’administration américaine pour l’aider dans son travail. On ne boxe pas dans la même catégorie. Moi je travaillais seul. Il continue son récit.

	– 	La description de la scène de crime. Elle n’a pas été protégée contre la pollution comme il se doit. Les blessés et les morts ont été dégagés et transportés très rapidement par de nombreuses ambulances, le tout dans un chaos indescriptible.


Lors de notre entretien, il déclare être très surpris par la description que nous lui faisons du cadavre du terroriste présumé. Il est formel et déclare n’avoir pas vu le corps d’un individu dans les débris du véhicule piégé.

Commentaires sur le terroriste

On rappellera que les services pakistanais nous ont présenté le corps du terroriste comme ayant été dans ladite carcasse du véhicule.

L’observation que j’ai faite des restes du véhicule rend impossible cette éventualité. Notre description du cadavre ne correspond pas du tout à ce que Randall B. a constaté à son arrivée. Le corps éventré est dispersé en plusieurs endroits sur la chaussée ; un membre supérieur est découvert entre les carcasses de la voiture et du bus. Il y a quelque chose qui cloche quelque part. J’ai hâte de lire le rapport du médecin légiste. Rapport qui ne sera jamais envoyé aux autorités pakistanaises. En tout cas durant le temps de ma mission à Karachi.

Si le kamikaze est au volant, situé à droite et non pas à gauche comme en France, il est normalement projeté du côté droit et non à gauche, vers le bus. Il est plus logique de le voir projeté par le souffle des 40 kilos d’explosifs, entre le bus et les commerces situés au pied de l’hôtel Pearl Continental qui fait face au Sheraton. Encore faut-il savoir à quel endroit se trouvaient les explosifs. À l’intérieur de l’habitacle ou dans le coffre ?

Pour infirmer ou confirmer cette thèse, il aurait fallu que les constatations soient faites sur le lieu du crime avant que celui-ci ne soit trop rapidement nettoyé. Nos collègues, de la DNAT, que j’ai assistés, se sont également trouvés devant le fait accompli. Toute la scène de crime avait changé d’aspect. En dehors des dimensions du cratère et de la carcasse du bus, il n’y avait plus rien à exploiter.

Son véhicule

On apprend plus ou moins l’historique du véhicule qui a servi à commettre l’attentat. Il s’agit d’une Toyota grise et non rouge, volée en 1989 qui a été retrouvée et restituée à son propriétaire, lequel le revend le 7 mai à trois individus dont un nommé Arif.

Il a fourni au vendeur un numéro de téléphone portable qui s’avérera par la suite inexploitable, voire inexistant. Le vendeur très coopératif va même jusqu’à aider à la réalisation des portraits-robots des acheteurs qui se sont présentés à son domicile.

Le propriétaire a gardé la carte grise qu’il ne voulait pas remettre à l’acheteur sans avoir reçu au préalable l’argent de la vente.

Les explosifs utilisés

L’expert en explosifs venu de France, M. Vorhauer, confirme mes réflexions concernant le corps du terroriste. Il aurait dû être désintégré par l’explosif de type brisant à très forte puissance. Le cratère parfaitement rond, de 1,70 m de diamètre, indique que le véhicule était arrêté au moment de l’explosion.

— À propos Randall, j’ai pu voir à la télévision locale que Jennifer était sur la scène de crime et qu’elle ramassait des objets qu’elle mettait dans un sac en plastique… Tu peux m’en dire plus ?

— Elle était à Karachi, depuis la veille. Mais elle n’a rien ramassé de particulier… sans intérêt pour l’enquête. (Prends-moi pour un con et je ne dirais rien… je n’insiste pas.)

— Peut-être, mais ni toi ni elle n’aviez le droit de modifier la scène de crime. Tu le sais pourtant…

Gêné, il nous dit pour s’excuser :

— Mais j’ai fait un frottis sur le véhicule et j’ai identifié l’explosif.

— Ah parce que tu as fait ça aussi ?

— Oui, j’ai analysé les molécules de l’explosif avec le système Ionscan de Barringer (détecteur de particules d’explosifs), il s’agit de trinitrotoluène (TNT). Autrement dit TNT, un explosif militaire.

Je n’accepte pas son attitude d’autant plus que c’est une affaire qui touche des fonctionnaires français.

Dans l’affaire du citoyen américain Daniel Pearl, les services américains n’ont pas hésité à nous écarter de l’enquête, bien que son épouse fût de nationalité française. Je ne vois donc pas pourquoi sa collègue a agi comme si le consulat général des États-Unis était saisi des faits. Je n’ai peut-être pas tous les éléments pour apprécier les faits à leur juste mesure, mais à l’époque, je suis profondément contrarié. Une sacro-sainte règle a été bafouée : on ne touche pas à une scène de crime lorsque l’on n’est pas saisi de l’enquête.

Ni Christian ni moi ne connaissons les explosifs. Nous connaissons le TNT, mais nous n’avons jamais poussé la curiosité jusqu’à en rechercher la composition. Bien des choses auraient changé si l’on avait su à l’époque que cet explosif n’allait pas à l’encontre des déclarations des services pakistanais.

Ils ont toujours soutenu que l’explosif utilisé était de fabrication artisanale et les enquêteurs français ont toujours dit que c’était un explosif militaire. Tous ont raison, mais, et autant que je m’en souvienne et jusqu’à mon départ définitif du Pakistan, je n’ai jamais reçu le rapport d’expertise du chimiste français venu faire des prélèvements à Karachi, malgré plusieurs demandes faites pour le compte des Pakistanais enquêteurs.

Le jour de notre première rencontre, il m’affirme simplement qu’il s’agit d’un explosif brisant remarquable par la façon dont il déchire le métal. C’est ce que j’observe sur la carcasse du Toyota (cf. annexe.) Je prends cela pour argent comptant et je ne cherche pas à vérifier quoi que ce soit. C’est lui l’expert, pas moi. Le cratère rond est, selon lui, la signature d’un véhicule à l’arrêt au moment de la déflagration.

Pendant qu’il opère ses prélèvements sur ce qui reste du bus et de la voiture, les collègues parisiens de la division antiterroriste constatent et notent ce qu’ils peuvent encore relever sur les lieux. Ils ne peuvent malheureusement pas récupérer grand-chose.

Enfin, il me reste un dernier point à éclaircir avec lui.

— Randall, tu sais ou tu ne sais pas, mais le 16 avril j’ai appris des Pakistanais qu’un attentat est en préparation visant des Occidentaux… Est-ce que tu es au courant ?

Certainement pour se dédouaner, il nous dit…

— Oui, j’ai appris cela de Syed Omar Sheikh, lors de son interrogatoire dans l’enquête sur l’assassinat de Daniel Pearl, qu’un projet était en cours avec une voiture piégée.

— Pourquoi ne pas nous avoir informés ? Jusqu’à cette attaque, le consulat général a toujours été informé de l’atmosphère qui règne dans la ville et des menaces qui peuvent peser sur les représentations consulaires à Karachi. Pourquoi ?

— J’ai jugé l’information non crédible…

— Putain, toi tu es gonflé ! tu reçois une info d’un terroriste important qui a tué Daniel Pearl et tu ne le crois pas… Moi non plus je ne te crois pas.

Voyant nos mines contrariées, il ne lui est pas difficile de comprendre que nous sommes fous de rage.

— J’en ai pourtant parlé aux Pakistanais.

— Et alors ?

— Ils n’y croyaient pas non plus parce qu’ils disent que le Pakistan n’a pas la culture de l’attentat suicide.

Faux : L’ambassade d’Égypte a fait l’objet d’un attentat suicide perpétré par un groupe islamique. 16 morts. Le 22 décembre à Peshawar, une voiture piégée fait 32 morts et 17 blessés.

Ce n’était pourtant pas le sentiment de mes interlocuteurs pakistanais qui m’ont bel et bien mis en garde à propos d’un attentat qui se préparait. Ils sont convaincus que Randall B. avait eu une information digne d’intérêt, mais, pour des raisons obscures, l’américain n’a pas jugé utile de la diffuser aux autres consulats.

Nous le quittons non sans l’avoir informé qu’il risque de devoir faire une déposition en bonne et due forme aux enquêteurs français venus de Paris en compagnie du procureur, chef du pôle antiterroriste du parquet de Paris.

De retour à mon bureau, celui-ci est envahi par le délégué B. Gaston S, les hommes de la DNAT et le procureur de la République. On se joint à la discussion pour établir la stratégie à adopter afin de commencer les investigations. Mais est-il légal d’engager des actes de procédure comme si nous étions en France ?

Par expérience dans ce domaine, je sais qu’il n’est pas possible de procéder à une enquête officielle à l’étranger sans une commission rogatoire internationale et sans l’assistance des policiers locaux. Nous sommes en présence d’un flagrant délit d’assassinat perpétré contre des ressortissants français sur un sol étranger. Le principe de la territorialité de la loi pénale dans l’espace s’applique à ce cas précis. Nous ne pouvons pas entendre les témoins des faits qui se sont produits à l’extérieur du consulat général bien que celui-ci soit considéré comme une extension du territoire français.
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Audition de Randall B.

Randall accepte, de son plein gré, de se présenter au consulat général, mais ne pouvait être entendu par procès-verbal, car aucune information judiciaire n’a encore été ouverte par un juge français. Ainsi, tous les actes faits sur le terrain par mes collègues français n’ont aucune valeur juridique ; ils constituent des éléments d’information pouvant, par la suite avec une commission rogatoire internationale, orienter les enquêteurs pakistanais ou français dans leurs investigations. Les commentaires vont bon train à propos des auteurs de l’attentat. Ce qui est sûr, c’est qu’aucune revendication n’est faite jusqu’à présent. L’enquête est centralisée entre les mains de l’Inter Services Intelligence que représente le colonel W. Il est le correspondant privilégié de la DGSE.

10 h 30

Autopsie du kamikaze

Le corps est emmené dans une salle d’autopsie d’un hôpital. Je me souviens d’un petit amphi assez vétuste, sans âme. Une table d’examen en aluminium à l’entrée sur laquelle pendent deux énormes ventilateurs fixés au plafond.

Le cadavre est déposé sur la table en attendant sa décongélation.

Après avoir brièvement observé le corps mutilé, le médecin légiste, Mme Dominique Lecomte, directrice de l’institut médico-légal de Paris, procède à la reconstitution du visage sans se soucier de l’odeur pestilentielle qui exhale du corps en phase de décomposition. La température extérieure est proche de 40°. À l’intérieur, à peine trois ou quatre degrés de moins.

Le résultat fait apparaître un visage triangulaire, clair de peau, les moustaches taillées, un nez épaté, des yeux sombres surlignés par des sourcils fins légèrement arqués posés sur un front sans rides, sous une chevelure sombre, ondulée. Même si la reconstitution du visage ne repose sur aucune structure osseuse, on peut remarquer l’apparence jeune de l’assassin, du supplicié ou de la victime selon ce que l’enquête déterminera.

Au bout de quelques minutes, elle découpe un carré sur sa cuisse qu’elle dépose dans une des nombreuses glacières isothermiques. Elles doivent servir à rapatrier en France certaines parties du corps, dont la dentition du suspect, pour des examens approfondis. C’est ce que souhaite le médecin légiste qui préfère ne pas s’éterniser à Karachi où elle suppose qu’elle ne peut trouver la technologie nécessaire pour procéder à son expertise.

Plus tard, j’en profite pour l’interroger sur l’hypothèse la plus vraisemblable concernant la position de l’assassin au moment de l’explosion.

Sans avoir de réelles certitudes, elle pense que le corps examiné peut avoir été dans le véhicule au moment de l’explosion, car sa poitrine est sectionnée en deux parties, de l’épaule droite à l’aine gauche ou inversement. Son ventre, est partiellement éviscéré, et son épaule arrachée. Dans son estomac, elle découvre des restes de repas datant de la veille. Il semble que l’individu a mangé des épinards. Je ne me souviens pas que la conversation se soit étendue plus avant sur ses observations.

Pour l’instant, il s’agit de simples constatations visuelles qui demandent une expertise plus approfondie.

Le lendemain, les glacières scellées sont transportées en France.

12 mai 2002

16 h 15

Cérémonie funéraire et rapatriement des corps

Les autorités françaises, encore traumatisées par ce qui s’est passé, n’ont pas le cœur de l’organiser, laissant cette lourde charge à la marine pakistanaise.

Après l’hommage rendu, dans un discours émouvant, par la Pakistan Navy aux hommes de la DCN, c’est au tour de l’ambassadeur de France Yannick Gérard de prononcer quelques mots, puis enfin celui de Gérard Clermont, dont l’émotion a inspiré l’éloge funèbre rendu à ses hommes en des termes choisis.

Les homélies achevées, le calme pesant qui règne depuis l’arrivée des corps se prolonge au cours de la minute de silence rompue seulement par les longs mugissements des navires de guerre ancrés au port, saluant à leur manière ceux qu’ils considèrent comme leurs camarades et dont certains quittent le Pakistan pour toujours.

D’autres vont continuer à vivre douloureusement une époque dans laquelle ils n’ont pas souhaité être des acteurs, victimes de la folie des hommes.

18 h

Cortège funèbre vers l’aéroport

Les corps sont transportés, en un long cortège, jusqu’à l’aéroport où ils sont rapatriés en France. Certains cadres de la DCN quittent définitivement le Pakistan, non sans avoir étreint, les larmes dans les yeux, ceux qui restent, témoins d’un moment de vie, d’un espace-temps qui s’achève dans la tristesse, la douleur. Une page se tourne dans la fureur et l’incompréhension.


Après

Inter-Services Intelligence : le Maître de cérémonie

Le chef de la direction provinciale de l’ISI, le Colonel W., est désigné comme directeur d’enquête. Il est le seul, que nous devons impérativement solliciter pour obtenir des renseignements sur le déroulement de l’enquête. Il fallait aussi lui rendre compte.

Selon ses propres déclarations :

— La première hypothèse : les auteurs peuvent être l’Iran, la Russie, l’Inde, voire les États-Unis, tous motivés par le désir de voir s’effondrer la collaboration franco-pakistanaise relative à la fabrication des sous-marins Agosta. Ce qui n’est pas faux.

— Deuxième hypothèse : Cela peut être également le fait de terroristes proches d’Al-Qaïda voulant punir la France pour avoir osé arrêter puis expulser un certain Abdul Qahar. De plus, il paraît franchement étonné que l’attentat suicide soit le fait d’un Pakistanais, voire d’un groupe djihadiste pakistanais, car ils ne seraient pas coutumiers de ce genre d’actions. Il nous précise que les attentats suicides sont plutôt le fait d’Arabes ou de Palestiniens qui n’ont pas d’autres moyens de lutter contre Israël (pourtant en 1995 un attentat suicide a été perpétré à Islamabad contre l’ambassade d’Égypte, par le groupe Jaysh-e-Mohamad). (Voir annexe)

Fort des éléments que j’avais à cette époque, j’entrevois déjà la possibilité que l’attentat ait été commis par un groupe djihadiste pakistanais.

Mais ses supputations ne reposent sur aucun fait tangible. Dans toutes les affaires criminelles sur lesquelles j’ai travaillé au cours de mes trente-cinq années de carrière, il y a toujours eu un mobile. C’est la puissance d’attraction du mobile qui engendre le passage à l’acte. Il faut impérativement qu’elle soit irrésistible au point que toute l’attention de l’agresseur soit polarisée sur l’objectif à atteindre. Tous les moyens sont alors mis en œuvre pour aboutir. C’est ce qui devant la justice se traduit par la qualification d’assassinat. Cela suppose une préméditation que l’on ne retrouve pas dans la qualification d’homicide volontaire ou involontaire. L’homicide volontaire est souvent imprévisible, non pensé, résultant souvent d’un conflit qui dégénère. Il ne traduit pas la volonté de tuer, d’éliminer son adversaire soudainement, mais bien souvent de ne pas rester soumis à l’agresseur ou l’oppresseur. Bien évidemment, chaque crime est particulier, mais il y a toujours des constantes.

Ainsi, pour l’instant, rien ne permet d’attribuer l’attentat de Karachi à tel ou tel groupe sectaire, djihadiste ou agence extérieure. Un journaliste du News, quotidien pakistanais en anglais, fait remarquer qu’il n’y a toujours pas eu de revendications. Certes, cela fait à peine trois jours que les faits ont été commis. Il est peut-être trop tôt. Il souligne toutefois qu’il eut été préférable pour les auteurs de voler un véhicule plutôt que de l’acheter. En ayant agi ainsi, ils ouvrent une porte qui risque d’amener les enquêteurs jusqu’à eux.

Curieux tout de même, cette lacune dans la préparation et l’exécution. Est-ce volontaire ? Si c’est oui, pourquoi ? Enfin, le journaliste n’hésite pas à désigner comme un suspect potentiel Syed Omar Sheikh, détenu dans le cadre de l’assassinat du journaliste américain Daniel Pearl.

Mise en garde de l’ISI concernant le déroulement de l’enquête

De ce premier entretien qui a lieu au siège de l’ISI, je garde un goût amer. Jusqu’à présent, depuis plus d’un an, j’évolue tel un électron libre au milieu des services de police pakistanais. Je suis reçu partout, tant à la FIA qu’à la CID (voir annexe) ou encore à la Direction générale de la police ou dans les divers commissariats.

Le colonel W. s’impose donc comme le seul interlocuteur avec nous.

À la lumière de ce qui vient d’être dit par le colonel W, je comprends qu’il ne faut plus contacter directement mes collègues pakistanais et que je dois passer par lui pour connaître les développements de l’enquête. C’est le conseil qu’il communique tout autant à nous, police et DGSE, qu’aux fonctionnaires pakistanais. Mais je pense que cela s’adresse

plus à moi qu’à quiconque, car les collègues des services secrets n’ont pas les relations que j’ai avec les services de police, ce qui les prive d’informations. Chacun, par sa fonction, a ses correspondants privilégiés et personne n’empiète sur le territoire de l’autre.

La réputation sulfureuse de l’ISI n’est plus à faire. Ses activités souvent obscures sont connues tant des autorités civiles que de la presse. Il m’est ainsi facile de ne pas ignorer son existence, sans pour autant connaître avec précision sa manière de procéder. Avec l’enquête sur l’attentat, je la comprends un peu plus, car elle assure le relais entre nous et les enquêteurs. Peu à peu, mes relations avec ce service s’estompent. Seule la DGSE maintient le contact avec ses homologues. En réalité, je n’ai plus besoin d’eux, les informations que j’obtiens d’autres sources sont beaucoup plus fiables, car prises à la source et de vive voix.

Je connais tant de personnes susceptibles de m’informer que me demander de ne plus les rencontrer n’était pas d’actualité pour moi. Cette situation a un avantage, elle me permet de comparer mes informations avec celles de nos collègues français des services spéciaux et les résultats sont parfois cocasses, jusqu’à ce que l’un d’eux me dise « ils nous roulent vraiment dans la farine ».

7 juin 2002

11 h

L’arrestation d’Atta-U-Rahman

Rana Altaf, en poste à la direction de la police du Sindh, m’informe de l’arrestation d’Atta-U-Rahman opérée par l’ISI agissant sur dénonciation. Ma source vient de recevoir à ce sujet une note confidentielle dans laquelle il est spécifié qu’à la suite des premiers interrogatoires, l’individu apparaît comme un membre important d’Al-Qaïda. Il a reçu un entraînement au maniement des armes en Afghanistan en 1993 et en 1996 dans le camp du Lashkar-e-Tayyba.

14 juin 2002

9 h

Attentat contre le consulat américain (12 morts dont des policiers en faction devant)

Le vendredi 14 juin 2002, je laisse donc les choses se faire et je me rends à Islamabad. Pour une réunion de travail.

À peine arrivé, mon assistant resté à Karachi m’avise de l’attentat à la voiture piégée qui vient d’être commis contre le consulat général des États-Unis. Bien que cela ne nous concerne pas directement en tant que français, je décide de revenir immédiatement à Karachi pour voir de quoi il en retourne.

L’avion de la PIA sur lequel j’ai pris un aller-retour ne peut me rapatrier dans l’après-midi. Il n’y a plus de vol avant le lendemain. Grâce à Gilles Provost, notre secrétaire, qui a des liens privilégiés avec une agence de voyages, je peux me faire enregistrer sur un avion Iliouchine, d’une compagnie privée.

J’atterris à Karachi après une heure et demie de vol. Je me rends directement sur les lieux de l’attentat.

Jérôme me dépose sur la voie longeant d’un côté l’Hôtel Marriott, la Société Générale, et de l’autre l’avenue Abdullah Haroun Road, elle-même dans le prolongement de Victoria Road et passant devant l’immeuble du Consulat général des États-Unis. L’accès au lieu de l’attentat est cerné par des policiers et des militaires. Je franchis, rapidement et sans aucune difficulté, le barrage, pour me retrouver à l’angle formé par Brunton Road, Victoria Road et Abdullah Haroun Road. L’intersection est barrée habituellement par des policiers qui se relaient jour et nuit pour empêcher tout passage vers l’entrée du Consulat général se trouvant sur Brunton Road. Le passage est déjà fermé par des blocs de béton.

Comme pour l’attaque ayant frappé le bus de la DCN, sur environ trois cents mètres, tout est désolation devant le consulat général. Les carcasses de trois véhicules sont encore là, certaines parties ont été projetées dans le parc de Free Hall, situé de l’autre côté de la rue.

Je remarque cependant un fait important. Le mur d’enceinte du bâtiment d’une hauteur de trois à quatre mètres environ a souffert du blast (souffle). Il est légèrement plié vers l’intérieur, au niveau du point d’impact, mais n’a pas cédé. Les jardinières de deux mètres cinquante environ, en béton armé, installées tout au long du mur donnant sur la rue principale, ont empêché le véhicule du kamikaze de venir le percuter, mais cela n’a pas sauvé de la mort les trois ou quatre policiers barrant l’entrée de Brunton Road, à l’endroit même où le véhicule a explosé.

Je ne m’attarde pas plus que cela sur les lieux. Il y a déjà trop de monde et ma présence ne se justifie pas réellement. Je veux simplement savoir s’il existe une similitude dans le modus operandi avec l’attentat qui a frappé le Sheraton. Apparemment, les véhicules incriminés étaient en mouvement. Il n’y a pas de cratère visible sur le sol en dehors de celui qui a explosé contre le mur. Ce sont encore une fois des Occidentaux qui sont les cibles. Comme par hasard. Je rentre au bureau faire mon rapport.

20 juin 2002

7 h 30

Arrivée d’une délégation française

J’accompagne une délégation venue de Paris rencontrer les autorités pakistanaises, pour seulement une demi-journée. Elle est composée du chef de la DST Paris, du directeur adjoint de la DGSE ainsi que de trois de ses membres. Tous ces personnages sont sous la protection de l’armée pakistanaise qui les escorte durant leur présence dans la cité. Peu après leur arrivée, les membres de la délégation sont conduits directement sur les sites des attentats à la bombe perpétrés le 8 mai 2002 à l’hôtel Sheraton, contre le bus de la DCN et l’autre le 14 juin 2002, au consulat général des États-Unis.

La visite du premier site ne permet pas aux visiteurs de se rendre réellement compte des effets de l’explosion. En dehors de la présence encore visible, bien que réparée, de la trace du cratère formé par l’explosion de la Toyota, il n’y a plus aucun stigmate de l’attentat. En revanche, le second les impressionne fortement. Les dégâts occasionnés par la déflagration n’ont pas encore été effacés. Aucune réparation n’a encore été commencée tant sur le mur d’enceinte que sur le bâtiment du consulat général américain.

20 juin 2002

Dans la matinée

Réunion avec l’ISI et la police

On ne s’attarde pas sur les lieux. Nous sommes conduits au siège de l’ISI situé sur notre trajet, nous observons l’endroit où Daniel Pearl a rencontré ses assassins. Une réunion de travail est organisée avec les hautes autorités pakistanaises.

Bien que les représentants des forces de l’ordre soient nombreux, seuls M. Syed Kamal Shah et M. Masood, directeur provincial de l’ISI, prennent la parole. M. Masood s’exprime en premier sur l’attentat du 14 juin contre la représentation consulaire des États-Unis en expliquant qu’il a été commis à l’aide de trois véhicules remplis d’explosifs qui ont été entièrement détruits. La mise à feu a été télécommandée.

J’écoute sans dire un mot tout en pensant que sur les lieux il n’y a qu’un seul cratère et non pas trois. Je me garde toutefois d’intervenir. Nos représentants français ont vu les lieux, mais ne relèvent pas ce que dit notre interlocuteur. Je pense que tout comme moi, ils préfèrent attendre les conclusions des experts qui détermineront si oui ou non il y a eu trois véhicules piégés et si cela a un quelconque rapport avec l’affaire du Sheraton qui a nécessité leur présence au Pakistan.

Ce qui nous intéresse c’est de savoir quels sont les nouveaux développements depuis l’arrestation d’Atta-U-Rahman, le 8 juin. Il n’y a malheureusement aucune révélation importante, car selon le colonel Masood les autorités pakistanaises n’ont pas encore obtenu les résultats des expertises, effectuées par le gouvernement français, relatives tant à l’identification du kamikaze qu’au type d’explosif utilisé.

Selon Masood, la signature explosive peut orienter l’enquête vers les supposés auteurs de même que l’identification du suicidé.

L’enquête française semble au point mort

Jusqu’à présent, je n’ai toujours rien reçu de nos services et je ne sais toujours pas si une information est ouverte. Je suis dans le flou total. Il me reste à savoir dans quel cadre ces expertises doivent être faites et quelle valeur peut avoir ce qui a été fait jusqu’à présent.

Tout acte procédural doit être rédigé dans un cadre juridique bien déterminé. En France, l’enquête s’effectue soit en préliminaire, soit en flagrant délit, soit sur commission rogatoire. Des règles précises établissent ce qu’il convient de faire ou ne pas faire, toujours, sous la surveillance soit du procureur de la République en matière d’enquête préliminaire et de flagrant délit, soit sous celle du juge d’instruction, en matière de commission rogatoire. C’est relativement simple, mais cela devient beaucoup plus compliqué lorsque les faits relevant de la justice française se produisent à l’étranger contre ou par nos nationaux.

Tout autant que Masood, Syed Kamal Shah ne nous communique aucun élément nouveau, mais reste surtout préoccupé par le résultat des expertises qu’il semble attendre avec impatience. De plus, il laisse supposer que les auteurs des deux attentats perpétrés à l’encontre des gens de la DCN et du Consulat général des États-Unis peuvent être des membres d’Al-Qaïda également impliqués dans l’assassinat du journaliste Daniel Pearl. Jusqu’à présent, nous n’avons aucun élément le laissant supposer.

28 juin 2002

Réunion avec l’ISI

L’ISI, représentée par le colonel W., organise une réunion à laquelle j’assiste avec la DGSE et l’inspecteur général Laghari, de la CID, et le Senior Superintendant Manzoor Ahmed Mughal de l’IB (Intelligence Branch), en charge de l’enquête.

Cette réunion a pour but de nous informer du déroulement des enquêtes en cours. Il est vrai qu’il nous est difficile d’être tenus au courant de façon régulière. Il me semble que du côté français, personne ne suit réellement cette enquête pas à pas. Le détachement d’un cadre de la DST durant une quinzaine de jours ne nous a pas permis d’être au plus près de l’enquête et surtout de participer directement aux interrogatoires des suspects dévoilés par le colonel W. Selon ses propres termes, les individus interpellés sont Akram Lahori et Atta-u-Rahman, décrit comme le concepteur des deux agressions par explosifs qui ont touché l’hôtel Sheraton et le Consulat général américain.

Akram Lahori est considéré comme le chef du Lashkar-e-Jhangvi, fortement impliqué dans les trois dernières actions majeures qui ont touché Karachi : l’assassinat de Daniel Pearl et les attentats contre le Sheraton et le consulat général US, avec de surcroît quelques actions criminelles contre les chiites. Les complices de ces deux hommes, très nombreux, sont recherchés à travers tout le territoire. En tout état de cause, le colonel nous affirme que les enquêteurs sont sur la bonne voie, mais préfère ne pas confirmer les résultats avant de certifier la réussite de l’enquête.

8 juillet 2002

Conférence de Presse : trois islamistes arrêtés

Une conférence de presse est donnée par le directeur général des Pakistan Rangers, le major général Salahuddin Satti, afin d’exhiber, devant les journalistes, les individus interpellés lors des arrestations effectuées dans les milieux terroristes. Il explique leurs motivations par ces mots : « ils veulent faire du tort aux États-Unis, à leurs intérêts et à tous ceux qui sont amis avec eux ». Apparemment, il n’y a pas d’autres motivations et nous sommes loin des suppositions formulées au début de l’enquête par Syed Kamal Shah, lors de sa conférence de presse qui a laissé penser que l’attentat commis contre le Sheraton pourrait avoir comme auteur le RAW (Research Analysing Wing), service secret indien.

Présomptions d’intervention étrangère

Lors de l’une de mes premières rencontres avec le responsable de l’IB (Intelligence Branch), les mêmes propos m’ont été tenus en me précisant que les Indiens peuvent avoir travaillé avec d’autres pays étrangers dans le but d’interrompre la fabrication des sous-marins Agosta6 qui présenteraient un danger pour l’Inde.

C’est une supposition qui n’est étayée, à l’époque, par aucun élément. Je ne cherche pas à approfondir la question. Dans ce genre d’hypothèse, il faut être certain de ce que l’on avance. Je suis policier et durant toute ma carrière j’ai toujours assis mes réflexions, mes actes sur des faits vérifiés et revérifiés. Je n’en crois donc pas un mot, sur l’instant, et je lui fais remarquer que toutes les fois que des incidents graves se produisent soit en Inde soit au Pakistan, les deux pays s’en rejettent la responsabilité.

Le refus du « félon »

Ainsi l’alliance avec la coalition internationale a comme seul effet d’ouvrir un autre front aux combattants talibans qui espèrent bien se débarrasser du président Musharraf pour le remplacer par un homme plus proche de leurs idées.

Je comprends que les groupes djihadistes même s’ils portent des noms différents forment une hydre monstrueuse, une immense toile d’araignée. Tous les fils, sont connectés les uns aux autres et chaque membre peut passer d’un groupe à un autre. Mon interlocuteur me précise que tous ces groupes se réclament d’Al-Qaïda, mais qu’ils fonctionnent individuellement et que leurs cibles ne sont désignées que par eux-mêmes. Cela ne les empêche pas toutefois de demeurer en contact permanent en utilisant tous les moyens de communication modernes. Certains rencontrent des leaders d’Al-Qaïda, comme Oussama ben Laden ou le cheikh Omar et d’autres profitent des camps d’entraînement, mais agissent aussi sur ordre de ces mêmes leaders, même si leurs actions actuelles sont totalement personnelles. Ceci explique pourquoi cet attentat n’est pas revendiqué par Al-Qaïda.

C’est tout au moins ce que m’explique le chef de l’IB (Intelligence Bureau) lors de l’une de nos nombreuses rencontres.

Depuis le 11 septembre 2001, tous les regards des djihadistes sont concentrés tout autant sur les membres de la coalition que sur le gouvernement pakistanais. Les attentats dénombrés depuis le début de l’année 2002 sont suffisamment explicites. Il n’est pas non plus étonnant de les voir frapper les agents de la DCN et le consulat général américain ou les églises et autres institutions occidentales.

Ce fameux camion d’explosifs

Rana me précise que les investigations menées ont permis la découverte d’un camion contenant des explosifs, des armes et des munitions. Les explosifs industriels sont estimés à deux tonnes et les armes ont été principalement fabriquées en Afghanistan ; des armes automatiques, des kalachnikovs (AK47), des grenades à main et des LRAC (lance-roquettes antichar). De plus, les individus interpellés ont cité les noms d’autres membres, de leur organisation actuellement en fuite : Naveed-ul-Hasan, Muhammad Amir, Jamil Memon, Muhammad Ashraf (trésorier de l’organisation), Amir, Muhammad Mustafa, Saad, Sohail Bhoora, Zubair Mufti, Haris, Ashfaq.

Les confidences des trois djihadistes arrêtés permettent d’attribuer les actes commis à leurs auteurs. Ainsi Imran et Muhammad Hanif ont donné l’autorisation aux nommés Imran Sharib, Kamran, Jamil, mais aussi à un inspecteur des Rangers, d’assassiner le président Musharraf à l’aide d’une voiture piégée disposée sur le parcours emprunté pour se rendre à l’aéroport.

D’autre part, l’attentat contre le Consulat US serait l’œuvre de Sharib, Kamran, Jameel, Naveed-ul-Hasan, Amir et de Mustafa. Ce dernier en serait l’organisateur. La victime qui a fait exploser le véhicule chargé d’explosifs serait un inconnu qui n’a toujours pas été identifié. Sharib quant à lui s’est contenté de prêter son garage pour garer le véhicule.

Devant ces nouvelles révélations, je reste perplexe et un peu plus convaincu. Lorsque le colonel W. de l’ISI nous informe de l’arrestation d’Atta-u-Rahman et de son implication dans l’attentat du Sheraton, je ne comprends pas que l’on ne nous ait pas communiqué plus de détails sur ses auditions. Je pense qu’il devait être loquace et expliquer son geste. Mais rien n’est venu, même s’il est vrai que l’on nous affirme que des vérifications sont en cours et que les enquêteurs attendent des certitudes.

Dans la liste des noms qui est portée à notre connaissance, l’un d’entre eux allume une lampe rouge dans ma tête. Il s’agit de celui de Jamil Memon. Son nom est associé à l’enlèvement et l’assassinat du journaliste américain Daniel Pearl. Je pose la question, mais il semble que l’on soit en présence d’un homonyme. Le nom de Memon est très répandu au Pakistan. Je prends acte de cette information et me promets de vérifier tout cela plus tard.

Je comprends maintenant pourquoi Rana m’explique les derniers rebondissements de l’enquête qui dédouanent Atta-u-Rahman. Son arrestation faisait suite à des rafles opérées dans le cadre des luttes sectaires. Le Lashkar-e-Jhangvi auquel il appartient est particulièrement féroce contre les chiites.

Tout cela bien entendu je le mets au conditionnel bien que mes correspondants semblent certains de ce qu’ils révèlent. Par expérience, je sais que ce qui est vrai aujourd’hui peut être faux demain et inversement.

Au risque de déplaire à mes collègues pakistanais, je regrette qu’il n’y ait pas eu qu’un seul service enquêteur. Le Criminal Investigation Department est largement compétent pour diligenter cette enquête.

Mes doutes sur l’enquête

C’est pourtant l’ISI qui est directeur d’enquête et tous les renseignements qui nous sont destinés transitent par ses services. De la même façon qu’en France c’est la DGSE, les services secrets, qui serait destinataire des informations collectées lors d’une procédure criminelle et déciderait ou non de les partager. Je n’ai pas eu besoin de réfléchir longtemps pour comprendre que ce service souhaite contrôler la circulation des renseignements. Pour moi, contrôler veut dire ne divulguer que ce qui est possible de l’être. Ceci m’amène à douter de leur réelle intention de vouloir nous aider. Ce qui est finalement révélé est alors entaché de suspicion. Je décide donc de m’informer auprès d’autres services enquêteurs.

Pluralité des services enquêteurs

L’enquête est menée par des services différents travaillant pour leur propre compte. Grâce à cette rivalité, je peux confirmer des déclarations et recueillir les noms des personnes soupçonnées que les services rivaux ne possèdent pas forcément en totalité.

Je me suis rendu compte, au cours d’une réunion informelle, que cela agaçait le commissaire divisionnaire L. de la CID qui s’étonnait que je sois en possession d’informations de travail des différents services en concurrence.

Les fonctionnaires pakistanais qui me communiquent des informations le font pour que je puisse les transmettre à ma hiérarchie. Quelque part, ils se sentent responsables de ce qui est arrivé à mes compatriotes. Il n’existe pas d’autres raisons. Je suis certain donc que mes correspondants habituels n’avaient aucun doute sur ma présence et mon rôle au Pakistan.

C’est d’ailleurs conscient de cela que je rends visite le jour même à Rana Altaf et au directeur provincial de l’IB (Intelligence Bureau). En gardant à l’esprit que ces nouveaux éléments méritent d’être approfondis par nos propres enquêteurs. Confirmer ou infirmer les déclarations faites par les suspects est crucial pour la poursuite des investigations. C’est donc rapidement que je rejoins mon bureau et rédige ma note à destination d’Islamabad et du SCTIP à Nanterre.


Juillet 2002

Quelques jours plus tard, des articles de presse affichent les photographies des individus recherchés par les différentes agences, ISI, CID, IB. Les arrestations opérées dans les milieux terroristes ont permis de recueillir des informations qui ont conduit notamment à l’arrestation d’Imran. Peu à peu au cours de son interrogatoire, celui-ci a, semble-t-il, livré aux enquêteurs des informations précises concernant les protagonistes des attentats perpétrés contre les membres de la DCN et le consulat général des États-Unis.

Nouveaux détails sur les attentats du consulat général US et du Sheraton

Ainsi, il explique que, suite à leur interdiction d’exister officiellement, certains membres, refusant de se soumettre à la décision prise par le président Pervez Musharraf, ont préféré continuer le combat sous la bannière du Lashkar-e-Jhangvi et maintenant sous celle de l’Harakat-ul-Mujahideen-El-Alami ou encore sous celles de groupes encore inconnus comme Al-Usman et Al-Omar. Ce changement d’appellation se serait opéré à l’initiative de l’ISI qui souhaite continuer à utiliser les groupes djihadistes dans des missions secrètes dont la responsabilité ne pourra en aucun cas être attribuée au gouvernement. Je suppose que ces pratiques ne sont sûrement pas l’apanage des seuls Pakistanais. Les services secrets de tous les pays veillent à garder l’anonymat lors d’opérations clandestines exécutées parfois par des voyous, des mafieux ou des troupes militaires qui n’existent pas officiellement.

Connaissant parfaitement ses supplétifs, ayant suivi ensemble les mêmes entraînements en Afghanistan, le gouvernement pakistanais n’hésite pas à les considérer comme les plus radicaux, les plus déterminés à créer la terreur sur tous les terrains en choisissant des objectifs qu’ils savent porteurs tant médiatiquement que politiquement.

Et encore de nouveaux détails sur l’attentat du Sheraton

Le News, autre quotidien pakistanais, apporte des éléments supplémentaires suite aux déclarations faites aux enquêteurs par Imran Mohammad, le chef de la Harkat-ul-Mujahideen al Alami, les nommés Sharib, Naveed et Mustafa, de l’Harkat-ul-Mujahideen Alami sont déjà recherchés par les forces de l’ordre.

Selon ces mêmes déclarations auprès des services de police, le nommé Mustafa est celui qui coordonne et facilite les activités des différentes cellules opérant à Karachi.

14 juin 2002

Attentat consulat général américain (enquête)

C’est encore Mustafa qui aurait organisé l’attentat suicide au consulat général des États-Unis.

Imran Mohammad, le chef de l’Harakat-ul-Mujahideen al Alami, les nommés Sharib, Naveed et Mustafa, de l’Harkat-ul-Mujahideen. Il s’agit des membres les plus agressifs de leur groupe et il est probable qu’ils ont exécuté l’attentat à la bombe à l’hôtel Sheraton. Imran précise que Sharib a insisté pour cibler les techniciens français de la DCN et que le groupe a donné son accord.

À la suite des surveillances réalisées sur l’équipe française, Sharib et Mohammad Hanif alias Ayub (adjoint d’Imran) ont demandé de l’argent pour exécuter le projet. En raison de la tension existante entre l’Inde et le Pakistan, il a refusé de donner son accord pour l’exécution du projet et cela malgré l’insistance de Sharib pour finaliser l’attaque. Lorsque l’attentat s’est produit, Sharib a dit : « tu vois, les autres l’ont fait. »

Après la « réussite » de l’attentat contre les Français, Imran consent à lancer l’attaque suicide contre le consulat général des États-Unis. Sharib et Kamran ont préparé le pick-up Suzuki garé dans le garage de celui-ci.

Le financement de cette opération est assuré par le trésorier de l’Harkat-ul-Mujahideen-El-Alami. Sharib a fait appel à Mustafa qui appartient à un groupe qui n’est pas connu d’eux et lui a demandé de trouver le fils ou le frère d’un shaheed (martyr – mort pour Dieu) pour conduire le véhicule piégé. Le jour fatal, le véhicule a été remis à Mustafa.

Poursuivant ses déclarations, Imran affirme que Sharib et Naveed ont contacté, en décembre ou janvier, à Parachinar, un nommé Khattak, vétéran de la guerre en Afghanistan, qui leur a fourni des armes et explosifs (kalachnikovs, mines antipersonnel, roquettes, grenades à main, etc.) pour la somme de 400 000 roupies (environ 7500 euros). Ces munitions ont été livrées à Korangi, le quartier industriel de Karachi. Il affirme aussi que les bombes artisanales sont fabriquées à base de nitrate d’ammonium, un fertilisant provenant du marché local.

- Ce fameux nitrate d’ammonium associé avec d’autres composants chimiques pour fabriquer de la dynamite. -

Toutes ces informations me sont confirmées par mes sources habituelles impliquées dans les enquêtes.

Après l’arrestation d’Atta-u-Rahman, considéré, un temps comme l’un des auteurs de l’attentat puis disculpé, j’apprends que les terroristes compromis dans les attentats qui frappent le Pakistan depuis le 11 septembre 2001, parmi lesquels figurent ceux du Sheraton et du consulat général des États-Unis, sont finalement neutralisés, tout au moins partiellement, car certains activistes sont toujours recherchés, dont Sharib l’un des principaux suspects.

Fin juillet 2002

Toujours pas d’information ouverte par la justice française

Jusqu’à présent, à ma connaissance, l’ouverture d’aucune information judiciaire n’a été portée à ma connaissance. Je ne suis pas au courant des décisions qui sont, ou pas, prises par nos instances tant gouvernementales que judiciaires. Cette sensation d’abandon m’agace encore. Jusqu’à mon départ définitif du pays, j’ai l’impression de ne pas exister malgré le harcèlement exercé sur les autorités pakistanaises et les informations que je ne cesse de faire parvenir.

Une enquête est peut-être diligentée sans que je le sache, mais alors comment peut-on l’exécuter en étant à 5000 km de là, sans aucun contact avec les enquêteurs locaux, ou tout au moins, sans faire collaborer le seul fonctionnaire de police français encore présent sur site ? J’entends dire qu’un célèbre magistrat français, spécialiste de dossiers de terrorisme, envisage de venir au Pakistan avant la fin de l’année 2002. Je n’ai pas la chance de le voir. Il n’est jamais venu alors que j’étais toujours en poste.

Les auteurs et commanditaires courent toujours et les familles ne savent rien.

Selon moi, si l’enquête avait été diligentée comme il se doit depuis le début, on se serait vite rendu compte qu’il n’y a pas de boîte de Pandore. Seulement des activistes désireux de se venger de la présence des Occidentaux en Afghanistan, mais aussi de se débarrasser du général Pervez Musharraf. Les deux font l’affaire.

Septembre 2002

Retour à Karachi

Je reviens seul à Karachi en septembre après trois semaines de vacances. Cela n’a pas été du goût de mon épouse et de notre fille, car malgré la vie de recluses qu’elles ont eues à Karachi, elles s’y plaisaient.

Au cours de l’été, des changements importants s’opèrent au sein des représentations diplomatiques et consulaires françaises au Pakistan. Le consul général et le consul Julien L. ont quitté le pays. Jean-Jacques B. le délégué du SCTIP a cédé sa place à Pierre F.

À peine arrivé, je fais la connaissance du successeur du consul général, Georges D. avec qui je vais m’entendre assez facilement. Il est grand, d’une corpulence en rapport avec son amour pour les bonnes tables. Il donne une excellente impression partagée par l’ensemble du corps consulaire, mais aussi du personnel local.

Nouvelles arrestations de Sharib et de ses complices

Peu de temps après, je suis avisé par l’un des responsables de l’IB de l’arrestation, par les forces de l’ordre pakistanaises effectuant un raid contre les membres de l’organisation de l’Harakat-ul-Mujahideen-el-Alami, d’activistes religieux parmi lesquels le nommé Sharib déjà impliqué dans l’attentat du lesquels Sheraton.

Cette arrestation, opérée le 3 juillet 2002 alors que je n’avais pas encore rejoint la France pour mes vacances, n’avait pas été rendue publique. Comme d’habitude, les arrestations se faisaient dans des conditions particulières parfois à l’insu d’autres services qui n’étaient pas non plus avisés.

Les interpellations ont été opérées en divers points de la cité de Karachi.

Ma seconde source, Rana Altaf non moins informé, chez lequel je me précipite, sans y avoir été invité après la réunion que je viens d’avoir au siège de l’IB, me confirme l’arrestation de trois autres membres qui s’ajoutent à ceux que je viens d’avoir. J’y crois fermement, car ces noms figurent sur un document officiel que mon contact me laisse lire.

Je suis heureux, car je vois bien, peut-être pour la première fois, que dans cette enquête l’on n’essaie pas de nous faire tourner en bourrique. Lorsque, je dis « nous », je parle bien évidemment des fonctionnaires de la DGSE, de notre gouvernement et de moi-même. Le fait que mon interlocuteur me laisse voir la totalité du document sur lequel sont inscrits les noms me conforte dans l’idée que jusqu’à présent les informations qu’il me communique sont authentiques. C’est un point non négligeable. Et c’est important pour les spéculations futures concernant les mobiles de l’attaque contre les membres de la DCN.

Encore des armes et des explosifs

Les perquisitions concomitantes ou postérieures aux arrestations permettent la découverte d’un important lot d’armes automatiques, de lance-roquettes, de RPG7 ainsi que de grenades à main, mais aussi de produits chimiques comme le peroxyde d’hydrogène et le nitrate de potassium. Ces deux ingrédients servent à la fabrication d’explosifs et peuvent être fabriqués ou achetés un peu partout.

Dans cet arsenal, aucun explosif prêt à l’emploi, contrairement à ce qui a été annoncé, tant par la presse pakistanaise que française. Dommage, car si cela avait été le cas on aurait pu, après analyse, le comparer à celui qui a été utilisé au Consulat général US, mais aussi au Sheraton, dont nous n’avons toujours pas le résultat d’expertise.

Septembre 2002

Bernard Henri Levy dans la pouponnière du démon

Après avoir quitté notre bâtiment consulaire, peu sécurisé, pour être hébergé dans celui des Britanniques, je reçois Bernard-Henri Levy venu au Pakistan pour prendre des notes sur l’assassinat de Daniel Pearl. Après avoir atterri à Islamabad, il est redirigé vers moi par mon chef de service en poste à l’Ambassade de France.

Un peu surpris de sa visite, je lui communique donc l’emploi du temps que m’a remis l’épouse, de Daniel Pearl durant tout le mois de janvier, après son arrivée d’Inde jusqu’au jour de son enlèvement.

Je l’accompagne ensuite, rencontrer le gouverneur du Sindh à son bureau ; un magistrat de la Cour suprême de Karachi, le Deputy Inspecteur General L. patron de la CID (Criminal Investigation Département) et d’autres personnes que je n’identifie pas. Le gouverneur dévoile les circonstances de l’enlèvement, l’endroit où Daniel Pearl a été séquestré, de même que le lieu où son corps a été retrouvé.

Votre excellence, il me serait très utile de visiter les lieux de souffrance de Daniel Pearl, Bernard Henry Lévy, s’adressant au gouverneur, attend une réponse positive qui ne vint pas.

« Unfortunately, no one is allowed to visit the scene of crime… Investigations are still in the process… (Malheureusement, personne n’est autorisé à visiter la scène de crime… L’enquête se poursuit…) »

Le philosophe insiste un peu, mais non ! ce n’est pas possible.

Je suis également un peu déçu. J’aurais aimé, en tant que policier, voir les lieux et me rendre compte comment a été traitée la scène de crime par les collègues pakistanais. Mais bon, on en reste là, en tout cas pour moi.

Guidé par un membre local du consulat, Bernard Henri Lévy poursuit ses recherches et se rend discrètement à la mosquée Deobandi Binori Town où officie le mufti Shâmzai Nizamudin assassiné en juin 2004. De cette madrasa (école religieuse), sont issus la majorité des cadres talibans.

C’est courageux de sa part. Je ne sais d’ailleurs pas s’il s’est vraiment rendu compte qu’il avait mis lui aussi sa vie en danger. Nous n’avons appris son déplacement qu’après coup malgré mes conseils de prudence. Je connais cette mosquée réputée comme étant la maternité et le sanctuaire des talibans. Une termitière d’où s’est envolée une multitude de combattants pour l’Afghanistan au début de la guerre contre les Soviétiques et même, après contre l’alliance du Nord dirigée par Massoud puis enfin la coalition occidentale.

Entre-temps, je le conduis au bureau de Jameel Youssuff, le chef de la CPLC. En lui arrangeant cette réunion, je suis convaincu qu’il aura de fortes chances d’obtenir des éléments intéressants pour étoffer son ouvrage en préparation. Son service dispose d’infrastructures modernes destinées justement à la lutte contre le crime et plus particulièrement les enlèvements. Je ne me souviens pas si cette réunion nous a appris des choses fondamentales. Dans le cadre de l’affaire Pearl, Jameel Yussuf a tous les numéros de téléphone entrants et sortants en relation avec le portable de Daniel Pearl.


2 octobre 2002

Nouvelle délégation française

Un article du News affirme que le RAW (les services secrets indiens) a planifié l’attaque contre la DCN, le consulat général américain et les chrétiens à Karachi. Des indices financiers accréditeraient cette thèse.

11 octobre 2002

Mission française : réunion Intelligence Bureau

Courant octobre, une lueur d’espoir se fait dans mon esprit lorsque j’apprends qu’une nouvelle mission française, composée de personnel de la DGSE, mais aussi de la DST se déplace au Pakistan pour rencontrer les officiels pakistanais chargés de l’enquête.

Savoir qu’enfin cette enquête n’est plus virtuelle m’enchante. Je trouve que depuis mai 2002 cela fait six mois que personne n’a vraiment plongé le nez dans l’affaire si ce n’est le commissaire principal de police de la DST venu enquêter peu après l’attentat.

Avec la venue de cette nouvelle mission, je reviens sur ma mauvaise humeur. Je fonde l’espoir que nous allons obtenir de plus amples renseignements des enquêteurs. J’accueille les officiels à l’aéroport accompagné par les agents présents à Karachi. Une escorte pakistanaise nous accompagne. Nous nous rendons directement à la direction de l’IB où nous sommes reçus par le directeur Pervez Akram.

Ce service est l’équivalent de notre DST nationale aujourd’hui DCRI. Comme à l’accoutumée lorsque je me présente à son service, Pervez Akram me reçoit très agréablement et manifeste la même chaleur à l’égard des visiteurs.

Je garde encore un excellent souvenir de cet homme avenant et professionnel. Dans cette affaire, il m’a toujours ouvert sa porte et n’hésite pas à partager les renseignements qu’il peut détenir avec la France, avec le SCTIP, avec moi.

Avant tout chose, Pervez Akram est informé de l’objectif de cette mission qui est de confirmer l’arrestation de Sharib et son implication dans l’affaire du Sheraton. Ce nouvel événement est considéré comme important et conditionne l’ouverture d’une information et la désignation d’un juge d’instruction seul habilité à délivrer une commission rogatoire internationale. Il est précisé à Pervez qu’une fois le cadre juridique établi, les enquêteurs peuvent travailler de concert avec leurs homologues pakistanais et notamment procéder à l’audition de Sharib.

Sans vouloir mettre la pression sur Pervez Akram, il est informé que le gouvernement français souhaite que l’enquête progresse et qu’un résultat notable soit finalement atteint et porté à sa connaissance.

Il nous confirme que l’arrestation effective de Sharib Farooqui est un premier pas vers la manifestation de la vérité. Je l’espère aussi, mais j’attends la suite.

Son service n’est en charge ni de l’enquête proprement dite ni de la rédaction de la procédure. Ce n’est pas son rôle. Comme l’explique Pervez, sa mission est de collecter des renseignements qu’il partage avec le service investigation de la City Police, autrement dit celui que dirige le commissaire divisionnaire Khokhar, ce même policier que les services secrets ont empêché de nous tenir directement au courant des investigations. Mais cette interdiction ne touche pas l’IB qui peut assister aux interrogatoires lorsque des suspects sont arrêtés.

D’ailleurs, Pervez Akram, seul maître à bord de son service, n’est pas du tout inquiété par l’ISI, contrairement au contrôle qu’elle peut exercer partout ailleurs.

Continuant son intervention, il confirme que Sharib Farooqui a été dénoncé par Mohammad Imran au cours de sa garde à vue. Bien qu’il ait été rapidement localisé, son interpellation a dû être différée en attendant l’exploitation de la facture détaillée de son portable sur laquelle apparaissent les membres de son groupe. Une fois identifiés, ils sont placés sous surveillance. Lorsque chacun des membres est logé, il est gardé sous contrôle, en attendant l’ordre de procéder à l’interpellation simultanée et synchronisée de tous. Cette classique manière de procéder conditionne en principe la réussite de l’opération en évitant la cavale des suspects, mais aussi la disparition d’indices ou documents pouvant constituer des preuves formelles de culpabilité et de complicité.

Sharib est arrêté dans ces conditions, mais ne reconnaît pas sa participation dans les deux attentats alors même que des explosifs, à base d’engrais, semblables à ceux utilisés contre le Consulat général US sont retrouvés dans son repaire. Avec cette découverte, son silence ne sert qu’à l’impliquer au moins de complicité.

Selon notre interlocuteur, il fait quelques révélations aux services de police et à l’ISI qu’il me tarde de rencontrer, car d’autres indices découverts sont en cours d’exploitation. À cet instant, rien ne nous indique clairement s’il s’agit de révélations ou d’éléments matériels tels que des documents révélant de nouvelles cibles, parmi lesquelles des objectifs américains sur Karachi.

Si tout cela est vrai, cela me conforte dans l’analyse que je fais concernant le choix des djihadistes en s’attaquant aux Français, membres de la coalition internationale, qui se battent en Afghanistan aux côtés des Américains dont le consulat devient une cible seulement cinq semaines plus tard. Cela n’est pas un hasard du calendrier, mais un objectif médiatique. C’est peut-être un coup de trop, car il concentre toutes les forces de l’ordre sur le Lashkar-e-Jhangvi et ses membres.

Selon Pervez Akram, Sharib n’est pas un inconnu. Il figure dans leurs tablettes comme djihadiste affilié à des partis islamiques responsables de nombreux attentats sectaires, principalement à l’encontre des chiites. Aujourd’hui, il est l’un des chefs du groupe l’Harakat-ul-Mujahideen-ul-Alami, anciennement l’Harakat-ul-Mujahideen.

Nous l’écoutons tous religieusement.

Il est vrai que je suis ravi d’entendre parler Akram qui enfonce le clou en nous disant que les deux attentats n’ont pas les mêmes auteurs. Mais cela n’empêche pas l’existence de deux équipes, voire plus, de connivence. Je reste persuadé que les djihadistes sont toujours multiples dans les exécutions de leurs actions en cloisonnant les participants pour qu’aucun ne sache ce que fait l’autre.

C’est la première fois que j’entends cela ; je me garde bien de lui demander comment il peut en être sûr. J’attends que l’un des missionnaires le fasse. Dans mon souvenir, personne n’est intervenu à la suite de cette déclaration ni même lorsqu’il déclare que les résultats de l’autopsie et de l’expertise des explosifs ne sont toujours pas parvenus à Karachi. Il aurait été plus que nécessaire de les obtenir pour les comparer à ceux déjà découverts chez les suspects. Là encore aucune intervention de l’un de nos visiteurs.

Je suis particulièrement gêné. Je ne vois pas comment le satisfaire et je me garde bien de faire des promesses. Pourtant même si aucune information n’est ouverte officiellement, on peut communiquer officieusement les renseignements. Ils aideraient vraiment l’enquête et pourraient orienter les recherches, ouvrir des portes.

La DGSE, quant à elle, est intéressée par l’origine ethnique ou régionale du « suicidé » qui selon l’IB est natif du Pendjab. Bien que de nombreux criminels soient originaires de cette province, il n’est pas encore prouvé que celui-ci en est issu.

Les services indiens responsables ?

Continuant son exposé et devinant les questions que nous nous posons quant au commanditaire, il nous affirme qu’aucun lien direct avec Al-Qaïda n’est détecté jusqu’à présent. Il nous confirme qu’il existe une multitude d’organisations terroristes pouvant porter des noms similaires. C’est le cas notamment de l’Harakat-ul-Mujahideen-ul-Alami enfantée par l’Harakat-ul-Mujahideen créée par l’ISI qui selon Pervez est la mieux placée pour approfondir nos connaissances à ce sujet.

Personnellement, je n’y crois pas trop. Vu comment ce service s’est comporté jusqu’à présent, il serait vraiment étonnant qu’il nous fasse des confidences et nous dévoile ouvertement ses liens avec les groupes djihadistes.

Je respecte Pervez Akram et honnêtement je ne le crois pas aussi tordu que le colonel W. Mais ce dernier, c’est sa fonction qui veut cela, « oubliant » que nous travaillons avec le même objectif : Identifier les auteurs de l’attentat contre nos citoyens.

C’est le directeur de l’IB qui émet le premier l’hypothèse que cet attentat peut être l’œuvre d’une agence étrangère, implicitement désignée comme pouvant être le RAW. Rien n’est moins sûr. Je prends cette information avec beaucoup de prudence, mais je la transmets tout de même à mon service.

Les Occidentaux : nouvelles cibles des djihadistes

Il ajoute que le 11 septembre 2001 est l’élément catalyseur qui focalise les nombreuses actions terroristes perpétrées partout dans le pays à l’encontre de tout ce qui est occidental. Les faits sont là pour accréditer son commentaire. Une fois notre entretien terminé, Mr Pervez Akram souhaite que nous repassions le voir après avoir discuté avec l’ISI et Syed Kamal Shah, chef de la police du Sindh. Il souhaite commenter les informations obtenues auprès d’eux.

Cette invitation part d’un bon sentiment, mais je sais par expérience qu’il désire compléter ce qu’il sait déjà par des éléments d’enquête, existant par ailleurs, et dont on omet volontairement de le rendre destinataire.

Réunion DGP (Direction générale de la police) : L’enquête au point mort

Après cette rencontre fort intéressante qui éclaire un peu plus le rôle de Sharib et des auteurs possibles de l’attentat, nous partons à la rencontre de Syed Kamal Shah, inspecteur général de police du Sindh. Nous le retrouvons dans la salle de réunion de son service en compagnie du colonel W. de l’ISI (Inter-Services Intelligence), de l’inspecteur général adjoint de la police du Sindh, chef des services d’investigations de la City Police, des inspecteurs généraux adjoints Asad et Mazoor.

Après avoir présenté les personnes nous accompagnant aux autres participants, nous prenons place autour de la grande table ovale sur laquelle sont disposés des microphones individuels afin que la prise de parole de chacun puisse être entendue correctement par toute l’assistance.

Syed Kamal Shah ouvre le bal et fait un bref exposé de l’enquête menée par ses services depuis l’attentat contre la DCN jusqu’à l’arrestation des nommés Muhammad Imran, Muhammad Hanif et Amir qui selon lui sont les auteurs probables.

Le cas Sharib est rapidement évoqué et ce que nous apprenons n’est pas différent de ce que nous révèle le IB.

Il est le chef de l’Harakat-ul-Mujahideen-ul-Alami et aurait participé à de nombreuses actions criminelles sectaires. À son domicile, il est découvert du nitrate d’ammoniaque identique, semble-t-il, à celui utilisé pour frapper le Consulat US, mais Syed Kamal Shah déclare que cela ne constitue pas une preuve formelle. Effectivement, le nitrate d’ammoniaque est un engrais chimique et il n’est pas interdit d’en avoir chez soi sans pour autant être agriculteur. C’est gros, bien sûr, mais une personne ne peut être incriminée pour possession d’engrais chimique. Il ajoute qu’en dehors de codes e-mails, les enquêteurs ne découvrent aucun carnet d’adresses ni aucun élément exploitable pour l’enquête. À mon avis, ce sont des gens aguerris connaissant parfaitement la façon de travailler des forces de l’ordre et garder chez soi des choses compromettantes serait stupide et ils ne le sont pas. Il reconnaît sa participation dans de nombreux attentats sectaires, mais aussi dans celui perpétré contre le président Musharraf en avril 2002.

Surveillances des agents de la DCN

Selon M. Syed Kamal Shah, les déclarations de Sharib sont recueillies par procès-verbaux qui à tout instant peuvent être remis officiellement aux enquêteurs français. Pour cela, bien entendu, il faut impérativement qu’une information, une commission rogatoire internationale, soit ouverte.

Contrairement à la procédure pénale française, les autorités pakistanaises ne transmettent pas aux magistrats les aveux des suspects si ceux-ci ne sont pas accompagnés de preuves matérielles.

Je ne me pose pas de questions à ce sujet et je n’en ai jamais posé. Je ne sais donc pas si cela concerne uniquement le cas qui nous préoccupe ou s’il s’agit d’une pratique habituelle.

L’enquête de voisinage, la vérification des appels téléphoniques à proximité du Sheraton, ne permet pas de faire évoluer favorablement l’enquête. L’assassin n’est pas encore identifié, Syed Kamal Shah pense qu’il peut appartenir soit au Lashkar-e-Jhangvi, soit au Lashkar-e-Omar, soit au Lashkar-ul-Mujahideen.

Désignation des groupes suspectés

Lashkar-e-Jhangvi, soit au Lashkar-e-Omar, soit au Lashkar-ul-Mujahideen.

Selon les autorités, l’Harakat-ul-Mujahideen se compose actuellement principalement de gens venus à Karachi après leur fuite d’Afghanistan.

Ce n’est pas une révélation pour nous, fonctionnaires français. Depuis longtemps déjà nous savons qu’après l’intervention des Américains en Afghanistan, les djihadistes de différentes factions sont rentrés au Pakistan pour continuer sous une forme plus pernicieuse une guerre qu’ils n’ont pu mener contre l’alliance occidentale.

Vingt-six de ces membres sont arrêtés, mais il ne semble qu’aucun d’entre eux n’est impliqué dans l’attentat du 8 mai.

Qu’ils appartiennent à l’un ou à l’autre de ces groupes n’a aucune importance pour moi étant donné qu’ils sont tous imbriqués. Les hommes évoluent d’une organisation à une autre avec une grande facilité au gré des compétences et des besoins. Aujourd’hui dans le jargon policier on dit qu’il s’agit d’équipes à tiroirs avec cependant un chef d’orchestre.

Le cas Mustafa

Dans ces « suspects-auteurs », il y a le cas Mustafa dont l’ISI nous a déjà parlé lors de l’arrestation de Sharib. Il semble qu’il soit en cours d’identification. J’espère que lors de cette nouvelle réunion en présence des autorités françaises, je vais obtenir un peu plus d’éléments le concernant. Mes espoirs s’évanouissent rapidement lorsque j’entends Kamal Shah dire que l’on n’a rien le concernant.

Aucun service ne l’a dans ses tablettes ce qui revient à dire qu’il n’existe pas de photos, de points de chute. Sans des aveux précis et circonstanciés des personnes interpellées, il ne peut être identifié. Mais cela reste une question de temps. Tôt ou tard, quelqu’un le dénoncera.

C’est ce qui fait dire aux enquêteurs chargés de l’enquête qu’il peut s’agir d’un agent indien commanditaire des attentats.

Encore une fois, c’est l’Inde qui est mise sur la sellette. Bien souvent, il n’y a aucun élément probant pour l’affirmer et pourtant elle est toujours considérée comme suspecte lorsqu’un événement grave se produit. Tout comme le reste de l’assistance, je ne cherche pas à en savoir plus. Pervez Akram, lors de l’une de mes visites à son service, m’a servi la même idée. Moi j’ai besoin de faits.

Les rapports d’expertises français ont été transmis aux autorités pakistanaises

Pour l’instant, seul Syed Kamal Shah est notre interlocuteur. Il est le seul à parler et, avant de clore la réunion, il nous interroge sur les rapports d’expertises qu’il n’a toujours pas reçus.

L’un des missionnaires présents, fonctionnaire de la DST, lui réplique qu’un rapport a été transmis le 13 septembre par l’ambassadeur de France aux autorités pakistanaises.

Je suis heureux de l’apprendre. Nous sommes au mois d’octobre et apparemment les policiers en charge de l’enquête ne l’ont pas reçu, sauf l’ISI, représenté par le Colonel W. qui reconnaît l’avoir eu, mais ajoute qu’il est inexploitable, car écrit en Français (?). Je ne suis pas obligé de le croire et d’ailleurs je ne le crois pas.

D’ailleurs, même si cela est, il peut en faire part au patron de la police du Sindh, qui est tout comme moi, surpris de savoir que ce rapport est à Karachi et que lui-même n’en savait rien.

Syed Kamal Shah n’ajoute rien à ce qu’il vient d’apprendre, préférant peut-être régler ce problème, en comité restreint, avec le colonel W.

Aucun présent à la table, n’émet la moindre réflexion. Le Colonel W. est craint. Il reconnaît cependant que l’enquête est au point mort et qu’avant sa résolution il faudra du temps même, si pour lui, c’est un défi que de résoudre cette enquête pour le compte des Français, leurs alliés dans la lutte contre le terrorisme.

Il semble donc que l’arrestation de ce fameux Mustafa considérée comme l’une des pierres angulaires de cette affaire peut apporter un réel concours à sa résolution.

Le colonel W. n’ajoute rien à tout ce qui vient d’être dit bien qu’il soit le coordonnateur de l’enquête. Normalement, il doit en savoir beaucoup plus, mais comme tout membre des services secrets, il est très discret dans ses propos.

Au final, le seul point positif de cette réunion est le fait que les rapports d’expertises concernant l’examen des explosifs et l’autopsie ont été transmis aux autorités pakistanaises, qui ne fonctionnent manifestement pas mieux que les nôtres. Ni le chef de la police du Sindh ni l’attaché de police français en poste au consulat général de France n’ont été informés, ou s’ils l’ont été ils n’ont pas fait suivre à Karachi.

Selon nos différents interlocuteurs, les déclarations relatives à l’implication de Sharib Farooqui dans l’attentat du 8 mai 2002 sont mesurées, mais il n’en demeure pas moins que celui-ci a tout de même fait des repérages sur le bus des techniciens français. Pour le compte de qui ?

L’IB quant à elle ne diffère pas des premières informations communiquées bien qu’elle avance l’idée que l’attentat du 8 mai peut être le fait d’une agence de renseignement étrangère. Des éléments supplémentaires doivent être portés à notre connaissance dans les jours prochains. Qui ne nous seront jamais transmis.

La mission s’achève, les hommes qui la composent s’en vont et je continue à « grenouiller » afin d’essayer d’en savoir plus.

16 décembre 2002

Arrestations de Asif Zaheer et Rizwan Bashir

Le 16 décembre 2002, je transmets au nouvel attaché de sécurité intérieure, Pierre F., successeur de Bernard B., une note dans laquelle je lui fais part de la conférence de presse, tenue par Syed Kamal Shah, qui relate les arrestations faites à Karachi, suite à un renseignement obtenu par l’Investigation Branch de la CID, des nommés Asif Zaheer, Sohail Noor et Mohammad Youssuff. Ces hommes sont considérés par les services officiels comme étant les auteurs de l’attentat contre le personnel de la DCN.

Ces nouvelles arrestations des présumés auteurs de l’attentat font suite à celles d’Atta-U-Rahman, Imran Bahi, Hanif Ayub et Sharib Farooqui.

À chaque arrestation, on nous assure que ce sont les derniers arrêtés qui sont les auteurs. Je me demande vraiment comment on peut avoir autant de certitudes et surtout l’annoncer publiquement. Je pensais qu’après les premières expériences malheureuses, les autorités pakistanaises pourraient être plus prudentes. Quel est l’intérêt de procéder de cette façon ? Ils ont d’excellents enquêteurs, de nombreux informateurs et ils n’ont nul besoin de faire ce genre de déclarations sans les étayer par des faits. Cela me chagrine d’autant plus que je note un premier mensonge qui me décide à appeler ma source privilégiée. Elle me répond par texto en deux mots « come over », « passe » ! Je suppose alors qu’il ne veut pas parler au téléphone, craignant que nous soyons surveillés.

Je me rends donc à son bureau.

	— 
	Bonjour Rana, merci de m’avoir appelé.
	— 
	Pas de problème mon frère, c’est normal.
	— 
	C’est quoi, ces nouvelles arrestations ? Et puis, je sais qu’elles se sont faites début décembre et non pas le 12.
	— 
	Tu ne viens pas d’arriver à Karachi, hein ? Tu sais comment cela se passe. On arrête les suspects, on les place au secret puis l’on dit qu’ils ont été arrêtés la veille de la parution d’un article de presse. Parfois, j’apprends par les journaux que des hommes sont arrêtés par tel ou tel service. La coordination ne se fait pas toujours principalement lorsqu’il s’agit des opérations fates par les services spéciaux.


Je suis enclin à le croire. Depuis le début de cette affaire de la DCN, je me rends bien compte que tout le monde se tire dans les pattes. Si je n’avais pas eu les portes ouvertes un peu dans tous les services, il y a bien des informations qui m’auraient échappé, comme cette histoire de carte grise.

— Ah ! je voulais te demander autre chose. Il semble que les enquêteurs ont trouvé la carte grise de la Toyota qui a servi sur le Sheraton entre les mains des personnes arrêtées. C’est ça ?

— Oui. C’est ce que l’on m’a dit.

Il est prudent, Rana, il est prudent. Et il a raison.

— Eh ben non. Cette carte grise a été récupérée le 9 mai, c’est-à-dire le lendemain de l’attentat.

À moitié surpris :

— Qui te l’a dit ?

— Un tonton, lui dis-je en français.

— C’est quoi un « tonton » interroge-t-il en essayant au mieux de prononcer le mot.

— Un tonton, c’est un informateur dont on ne donne pas le nom. Voilà.

Il me regarde en souriant, mais il n’ignore pas les relations que j’ai avec H.A de la FIA.

Il me donne ensuite les détails sur les personnages arrêtés.

L’interrogatoire de l’un des interpellés révèle qu’un certain Asif Zaheer est le personnage central de l’explosion du Sheraton et qu’il a personnellement chargé le véhicule Toyota de 150 kg d’explosifs7. C’est une information qui ne correspond pas à ce que notre expert français et l’agent américain Randall B. ont déclaré après avoir examiné le véhicule et relevé des particules d’explosif. Il s’agit pour l’un d’un explosif brisant de type militaire et pour l’autre du trinitrotoluène identifié grâce au détecteur de molécules.

Après quelques recherches techniques ultérieures par le biais d’Internet, je découvre que les experts occidentaux ne sont pas forcément en contradiction avec la police pakistanaise. Dans l’explosif militaire, il y a du fertilisant, peut-être pas en quantité suffisante, mais il y en a. Il reste à savoir comment l’expertise pakistanaise s’est faite pour considérer que la quantité est suffisamment importante pour désigner ce produit comme le principal ingrédient.

Asif Zaheer est initialement prévu en tant que kamikaze, mais en raison de sa maîtrise technique pour fabriquer les bombes, il est écarté au profit d’une autre personne toujours non identifiée.

En dehors des trois personnes citées ci-dessus, l’inspecteur général déclare aux journalistes que six autres individus sont également impliqués et recherchés, mais il est réticent à donner le nom du financier du groupe.

Ma récente source pakistanaise précise que les fonds ayant servi pour commettre l’attentat contre les agents de la DCN provenaient de Kaboul et que le suspect principal était détenu.

L’arrestation de Anis Memon, dénoncé par Syed Kamal Shah, le relie à Syed Omar Sheikh lequel était incarcéré après s’être rendu aux autorités pakistanaises. Il se savait recherché pour l’assassinat de Daniel Pearl. C’est au cours de son interrogatoire qu’il informait, en présence de Randall, les autorités pakistanaises du projet d’attentat avec une voiture piégée.

Il ne faut pas perdre de vue qu’Omar Sheikh s’est rendu à un officier de l’ISI alors qu’il se savait recherché pour l’assassinat Daniel Pearl. Il aurait reconnu les faits. Une source officielle m’a révélé ces jours, qu’il serait actuellement incarcéré à la prison d’Hyderabad.

Anis Mémon, son présumé complice après un attentat commis en Italie faisant plus de 126 morts, fut tué lors de son interpellation, par les autorités italiennes.

C’est tout de même troublant comme constatation. Il reste maintenant à démêler l’écheveau afin non seulement d’identifier les véritables auteurs, mais aussi d’attribuer son rôle à chacun des acteurs de cette affaire. Il n’y a pas de meilleur alibi qu’une incarcération au moment où un acte criminel est commis. Encore que…

Asif Zaheer a été entraîné en Afghanistan, au camp de la Harkat Al-Jihad Al Islami (camp Al Farooq 97/98 avec Abdul Samad – situé en Afghanistan près de Kandahar) comme de nombreux djihadistes.

Cette information n’en est pas une pour moi, car jusqu’à présent je n’ai pas entendu dire que les djihadistes pakistanais s’entraînent chez les bonnes sœurs dans un couvent. Je pense toutefois que par cette précision il souhaite démontrer qu’Asif Zaheer est bien un activiste et non pas un individu lambda, mais aussi qu’il peut avoir agi pour le compte d’Al-Qaïda, ce qui jusqu’à présent n’apparaît pas du tout dans l’enquête menée par les Pakistanais.

Abdul Samad, membre du Harkat-ul-Jihad-ul-Islami, soupçonné de complicité dans l’affaire Daniel Pearl, est désigné comme celui qui a financé l’achat de la Toyota préparée par Asif Zaheer.

Répondant à une question posée, le chef de la police déclare que l’enquête n’a pas permis de découvrir de lien avec Al-Qaïda. Il ajoute que la présence de cette organisation à Karachi n’a pas été remarquée par la police (?), mais sa présence n’est pas impossible. Il conclut en disant que ces arrestations constituent une avancée majeure (encore une) dans le cadre de l’attentat du Sheraton.

Il ajoute qu’au cours des perquisitions ont été découverts 250 sacs de nitrate d’ammonium, un moulin, de la poudre grise, des produits chimiques, des détonateurs et un véhicule Volkswagen chargé de 10 kilos de poudre noire dissimulés dans le réservoir.

Selon les individus arrêtés, qui a priori avouent spontanément que ce véhicule était destiné à tuer des diplomates américains en les percutant. Ils demeurent la cible privilégiée. Une attaque suicide devait être programmée pour se dérouler sur l’avenue Sharah-e-Faiçal, l’artère principale de Karachi menant à l’aéroport international. Une nouvelle fois, lors de la conférence de presse, Syed Kamal Shah déclare son optimisme quant au résultat de l’enquête qui semble résolue, une nouvelle fois.

Rana Altaf me confirme l’arrestation de ces trois personnes, mais je sens une certaine gêne que je n’arrive pas à définir. Nous sommes pourtant très liés, mais cette fois il y a quelque chose qui cloche. Je garde cette sensation pour moi et attends de la confirmer ou de l’infirmer en allant voir d’autres personnes, en fait une seule. Toutes ces révélations faites par les individus arrêtés me confortent dans l’idée que malheureusement la stratégie des terroristes s’oriente vers des attaques individuelles contre de diplomates américains.

Dès le lendemain, je retourne voir mon contact qui me remet officieusement des copies de procédure, comprenant l’audition d’Asif Zaheer et des photos des complices recherchés qui sont aussitôt transmises à ma hiérarchie. À charge pour elle de les transférer au service enquêteur qui en l’occurrence doit être la DNAT. J’espère que cela peut inciter nos enquêteurs à se déplacer.

6 janvier 2003

Arrestations de Asif Zaheer et Rizwan Bashir : vérification auprès de l’Intelligence Bureau

Le quotidien News dévoile l’arrestation de nouveaux personnages impliqués dans l’attentat du Sheraton.

9 h 30

Je vérifie auprès de l’Intelligence Bureau. Cette fois, j’y rencontre l’un des adjoints de Pervez Akram. Il est réticent pour faire le point sur les nouvelles arrestations sans, l’approbation de son chef, occupé. Un bref appel téléphonique à celui-ci le dédouane rapidement.

Contrairement à ce qui est annoncé par voie de presse, les arrestations ont été opérées quinze jours auparavant et non pas la veille, comme il est dévoilé dans le quotidien. Je me rends compte à nouveau compte que le coordonnateur de l’enquête n’a pas pris la peine de nous informer. Je peux comprendre que les services concernés préfèrent garder le secret pour éviter toute fuite.

Je suis invité dans ce pays et je n’ai pas à juger les méthodes des forces de l’ordre pakistanaises. L’essentiel est qu’elles fassent ce que l’on attend d’elles tant que les moyens utilisés ne nuisent pas à la dignité, l’intégrité humaine et demeurent dans le respect du droit. Après tout, nous sommes sur leur territoire à eux et ils interrogent selon leurs méthodes. Nous les Français sommes les trois singes.

Le Code de procédure pénale pakistanais prévoit qu’aucune personne ne peut être retenue plus de vingt-quatre heures. En France, les délais de garde à vue vont de 24 à 72 heures suivant la nature de l’infraction.

Nouvelles arrestations et « aveux » des auteurs présumés

J’apprends donc qu’une vingtaine de personnes ont été mises sous les verrous. Celles-ci auraient participé, divisées en trois groupes, à l’organisation et l’exécution de l’attentat. La tâche de Asif Zaheer, qui a duré deux jours, a consisté à préparer les explosifs à l’aide de fertilisants et de poudre noire, dans la maison où Abdul Samad l’a conduit. La mise à feu, à l’aide d’un détonateur relié à une batterie, a été le rôle d’une tierce personne. La veille de l’attentat, il a passé la nuit en compagnie d’un certain Rizwan Bashir qui vient d’être interpellé. Le poseur de bombe, identifié comme étant un certain Bashir, est également avec eux. Rizwan Bashir est dénoncé par Asif Zaheer comme étant son complice, mais aussi comme l’un des acheteurs du véhicule Toyota, et surtout celui qui a accompagné le kamikaze à proximité du Sheraton.

Emploi du temps des présumés tueurs du 6 au 8 mai 2002

Rashid, qui se destinait à sacrifier sa vie et celles des agents de la DCN, serait resté seul durant, deux jours, à prier.

Se suicider est une autre déviation des pratiques religieuses interdites dans l’Islam.

Nuit du 7 au 8 mai

	D’après les déclarations recueillies, ces trois hommes ont jeûné toute la journée. Puis, vers 4 heures 30 du matin, ont pris le dernier repas de la nuit, composé d’épinards, de curry et de viande. La médecin légiste française Mme Dominique Lecomte, qui a pratiqué l’autopsie a révélé la présence de verdure dans l’estomac du supplicié. Indice. Il s’agit d’un indice, mais pas une certitude. Asif Zaheed quitte ses camarades Rizwan et Rashid après le repas.



Toujours selon l’IB, les explosifs utilisés sont contenus dans des sacs puis chargés dans la Toyota, ce sont les mêmes que ceux utilisés contre le Consulat US. Mais où est la vérité ?

L’IB est convaincue du travail réalisé par la police. J’ignore s’ils sont persuadés par les dernières arrestations et la culpabilité avouée d’Asif Zaheed et Rizwan Bashir. J’en avise aussitôt ma hiérarchie.

13 janvier 2003

12 h 30

Rencontre avec le Maula Bux Bhatti

Personnellement, j’ai un doute sur ces dernières arrestations. Je sais que les personnes interpellées sont écrouées. Je n’hésite pas un instant à me rendre à la Cour suprême, afin de rencontrer le procureur général Maula Bux Bhatti, croisé lors de l’affaire Pearl, le 25 mars 2012, dans le cabinet du Home Secretary – ministre de l’Intérieur – Mohammad Aslam Sanjary où je me suis rendu en compagnie de Bernard-Henri Levy.

Il me reçoit brièvement à son bureau, mais, occupé à l’instant où je lui rends visite, il préfère me communiquer l’adresse de son domicile pour l’y retrouver en fin d’après-midi.

17 h 30

En arrivant dans son quartier, je prends la précaution de ne pas laisser mon véhicule à proximité de son domicile, que je rejoins à pied. Il habite un petit appartement, dans un immeuble très vétuste, situé dans un quartier populaire de Defence V. Une de ses filles m’ouvre la porte et me conduit dans le salon.

Au début de nos rencontres, les sujets de discussion concernent la vie à Karachi, sa carrière qui n’évolue pas trop et les difficultés que les magistrats ont pour rendre la justice, principalement lorsqu’ils ont affaire à des terroristes. Les vagues incessantes d’assassinats n’épargnent personne, ni les magistrats, ni les avocats, ni les médecins, ni les intellectuels, ni les touristes. D’autres victimes sont recensées soit parmi les hommes politiques soit parmi les membres de groupes sectaires. Ainsi nul n’est à l’abri et tout cela suffit à le stresser quotidiennement d’autant plus qu’il refuse toute corruption.

Je le crois volontiers, car l’intérieur de son domicile n’a rien de luxueux. Les meubles sont très anciens, de mauvaise qualité, en fin de vie. Le canapé sur lequel je suis invité à m’asseoir a vécu et commence à en avoir assez de recevoir des postérieurs qui n’en finissent pas de tasser la mousse qui le compose. La moquette couvrant le petit salon où nous nous trouvons en a assez de se faire marcher dessus et n’hésite pas à laisser paraître par endroits son désespoir. Par pudeur, j’évite de trop le regarder. Je me contente de l’observer et de l’écouter parler.

J’attends d’obtenir de lui des informations concernant la procédure susceptible d’être diligentée au parquet contre les différentes personnes interpellées dans le cadre de cet attentat.

Sur ces dernières arrestations, il n’en sait pas plus que ce que j’apprends par les médias et que je confirme par mes sources. Je me suis souvent rendu à son domicile, la dernière fois juste avant le jugement de Rizwan et Asif Zaheed. Nous avons souvent parlé de ces deux personnes et je lui conseille de faire attention au jugement, car je sais, de source sûre, qu’ils ne sont pas coupables des attentats qui leur sont reprochés. Il me répond que pour sa part, il est convaincu du contraire. Je lui communique alors les informations en ma possession.

— Mon cher procureur, je voudrais quand même t’informer de ce que je sais concernant les personnes que tu vas juger…

— Je t’écoute.

Sans prendre de précaution et encore moins user d’un langage diplomatique, je lui dis.

— 
Tes clients sont innocents. J’ai appris cela de source officielle.



Je regarde le visage buriné d’un homme fatigué d’une cinquantaine d’années, peut-être moins, peut-être plus. Aucune surprise ne se lit. Il attend la suite.

— Les suspects n’ont rien à voir dans l’attentat. Ils sont un faire-valoir de l’inefficacité des policiers.

— Ce n’est pas possible, dit-il, péremptoire.

J’insiste.

— Vos autorités, sous la pression de votre président Musharraf, doivent impérativement et rapidement résoudre cette affaire, car il y va de la réputation du pays. Je te dirai que des décorations ont été déjà décernées à certains enquêteurs.

— Je connais bien mon pays et je ne crois pas qu’il fasse des choses pareilles.

Il est sincère en disant cela. Cela se voit.

Mais j’enfonce le clou.

— J’ai appris d’un Ranger que lui-même avait participé au transport des sacs de fertilisant à bord d’un camion militaire et leur remisage de nuit dans le supposé garage de Asif Zaheed.

Je le regarde en disant cela. Je vois une légère crispation de ses maxillaires. Il a le doute. Il veut être certain.

— Comment s’appelle ce Ranger ?

— Ah non, mon cher Maula, non. Je ne dévoile pas mes informateurs.

Je ne veux pas lui faire risquer sa carrière, voire sa vie en lui dévoilant le nom.

Malgré ces quelques éléments, mon magistrat demeure convaincu du contraire. Je ne lui dis rien de plus et je le quitte en le laissant perplexe. Il va vite se rendre compte de son obstination. Je n’ai pas besoin de cette entrevue pour réaliser de quelle façon cette affaire est gérée. Les magistrats n’ont, semble-t-il, pas toutes les données pour avoir une vision précise de ce qui se déroule dans les rangs des forces de l’ordre.

C’est avec honnêteté et intégrité que mon contact de l’institution judiciaire va participer au jugement des individus impliqués, de façon douteuse, dans une affaire où ils n’ont rien à voir. Ce n’est pas le fruit de mes réflexions personnelles, mais le résultat d’aveux des personnes en charge de l’enquête.

Le fait que l’on nous mente à propos de la carte grise du véhicule piégé et des supposés explosifs trouvés au domicile des suspects prouve que chacun des services enquêteurs essaie, de jouer sans rôle sans se préoccuper des autres investigateurs et scénarios. Il y a une espèce de cacophonie qui finit par assourdir tout le monde. Personne n’arrive à suivre la symphonie qui est jouée.

Les coupables innocents

Le lendemain matin, je retourne voir Rana Altaf et je lui fais part de mon sentiment, partagé par les gens de la DGSE. Je ne me gêne pas avec lui, et je lui demande où est la réalité concernant Asif Zaheed et Rizwan. Il me conforte dans ce que j’ai appris par ailleurs concernant les acteurs de ce drame, et avoue que lui-même et les agents de l’ISI savent qu’ils sont innocents.

Il ajoute que si ses collègues ont arrêté ces personnes c’est pour rendre service à la France en lui démontrant que nous avons résolu l’affaire. Ils vont faire quelques mois de prison et ils seront libérés par la suite. Ces arrestations se sont opérées sans l’assistance de l’ISI qui travaille aussi de son côté sans informer forcément les services amis.

Je reste médusé, d’entendre cela. Tout comme ses collègues, il est aux ordres.

26 avril 2003

Tentative d’assassinat du président pakistanais près de l’aéroport

Mai 2003

Durant plus d’une année, je suis devenu le gentil organisateur du club SCTIP. J’accompagne les visiteurs français venus faire un voyage au Pakistan. En dehors des premiers enquêteurs de la DNAT (voire annexe) les premières journées, personne n’est venu assister les Pakistanais. Cela ne pouvait se faire sans une commission rogatoire internationale, dont je reçois la copie en mai 2003 et que je remets aussitôt à Rana Altaf. L’original se promène quelque part entre la France et le Pakistan, mais surtout entre les mains du colonel W. de l’ISI. Lorsque je quitte le Pakistan en juillet 2003, rien, à ma connaissance, n’a été officiellement fait, en dehors de l’ouverture en France d’une information le 27 mai 2002 par les juges antiterroristes Jean-Louis Bruguière et Jean-François Richard. OT REMISE au gouvernement pakistanais et détenue innocemment par le colonel W. et dont on n’apprend l’existence que lors de la réunion.


23 mai 2003

Réunion de travail interservices pakistanais le vendredi 23 mai 2003

L’ISI met en doute les arrestations faites par la Police (Asif Zaheer et Rizwan).

Le vendredi 23, je suis informé une nouvelle fois par mon ami Rana Altaf qu’une réunion est organisée avec Syed Shah et les chefs de service de l’IB, l’ISI, et le CID qui ont participé à l’enquête relative à l’attentat du 8 mai 2002. L’ordre du jour de cette réunion est de nous faire part des « véritables preuves relevées à l’encontre de Asif Zaheer » (sic).

Aucun des services français n’y est invité. Si je n’avais pas fait l’effort d’aller revoir Rana Altaf, je ne n’aurais probablement pas été invité par le colonel W. en charge de la coordination de l’enquête.

L’Inde coupable de l’attentat du Sheraton ?

Je me rends donc à son service le lundi 26 vers 9 h 30 ; c’est l’heure à laquelle arrive Rana Altaf.

Il m’apprend que les agences de renseignement ne croient pas à la culpabilité des individus arrêtés. Les soupçons se portent maintenant sur l’Inde, en collaboration avec d’autres États. Cette dernière information explosive n’est pas nouvelle. Dès les premiers jours de l’attentat, l’IB avait soulevé cette hypothèse. Je me demande encore sur quoi repose cette idée.

Ce qui me dérange dans cette vision des choses c’est le fait que l’un de ces pays est un allié des Pakistanais et les mettre en cause dans cette affaire sans preuve réelle, enfin je le suppose, risque de ne pas être apprécié. L’argumentation qu’il me sert pour justifier ces révélations me permet de confirmer ce que j’ai appris auparavant à savoir que l’Inde, toujours en situation de conflit avec le Pakistan, ne souhaite pas la continuité du programme de fabrication des sous-marins. Est-ce une raison ? Elle en vaut une autre.

Ainsi, selon ma source, les agences extérieures auraient utilisé des djihadistes parmi les membres de l’Harkat-Mujahideen-El-Alami pour procéder à cet attentat. La direction policière pakistanaise a demandé à ses propres agences d’apporter des preuves pour appuyer leurs supputations. En attendant, Asif Zaheer et ses complices restent coupables.

Pour clore ces révélations, je demande à Rana ce qu’il en est pour Asif Zaheer. Il me répond avec un grand rire : « il reste coupable. »

Je souris aussi, mais le cœur n’y est pas. Ces informations sont troublantes. Si elles sont prises au sérieux par les pays incriminés, cela risque de produire des effets désastreux. Je me promets toutefois de voir ce qu’il peut y avoir de vrai dans tout cela. C’est une sale habitude d’enquêteur que je ne perds jamais.

Il faut aller au fond des choses, à charge ou à décharge, je ne peux rester sur un doute.

Hussain Ashgar de la FIA

Je décide alors, dans la foulée, d’aller voir une autre source en la personne du SSP Hussain Ashgar, le directeur provincial de la Federal Investigation Administration (FIA).

Je le rencontre à son bureau à l’aéroport international Mohamed Jinnah. Il a, semble-t-il, assisté à la réunion du samedi et le désaccord sur la culpabilité de Asif Zaheer et ses complices a jeté le trouble parmi les enquêteurs qui maintenant se regardent en chiens de faïence. Ordre leur a été donné l’ordre de ne plus divulguer d’informations concernant l’attentat.

Dès le début de l’enquête, la pression est sur Syed Kamal Shah, contraint par sa hiérarchie de résoudre cette affaire au plus vite sous peine d’être démis de ses fonctions.

Il me confirme qu’à la suite de toutes ces arrestations, les chefs de service sont promus et décorés, certains de la plus haute distinction pakistanaise.

Concernant ce dernier aspect des révélations, je n’ai aucun moyen de vérifier que des décorations ont été décernées aux enquêteurs d’autant plus que nous sommes fin mai 2003 et que je suis à deux mois de quitter définitivement le Pakistan.

Il ajoute un autre fait important à savoir que l’ISI non seulement est convaincue que les membres des organisations djihadistes (Lashkar-e-Jhangvi et Jaysh-e-Mohamed) – cela ne fait aucun doute sachant que Syed Cheikh Omar avait été interpellé au Kashmir pour avoir attaqué le Parlement indien en décembre 2001 – sont les auteurs de l’attentat, mais aussi que l’enquête menée par les policiers a été falsifiée. Des sanctions ont été demandées contre les fraudeurs.

Enfin, il m’affirme que la venue prochaine du magistrat instructeur français inquiète les autorités pakistanaises qui ne peuvent plus revenir sur toutes les déclarations faites concernant les auteurs de l’attentat.

Comme bien souvent, je reste dubitatif. Il est toujours difficile de faire le distinguo entre le vrai et le faux. Notre position est située à la périphérie de la nébuleuse là où chaque acteur joue son propre rôle tout en se méfiant des autres. Pas facile dans ces conditions d’avoir des certitudes. Chaque service fonctionne selon, la valeur des éventuels renseignements obtenus sur le terrain ; cela reste si subjectif que seules des vérifications approfondies pourront ou non confirmer.

J’espérais l’arrivée annoncée du magistrat français, certainement assisté de collègues de la DNAT saisis du dossier. Mes espoirs furent vains.

Nouvelle visite au procureur Maula Bux Bhatti

Ces nouvelles informations sont également portées à la connaissance de mon ami magistrat, Maula Bux Bhatti. Je sais que le jugement doit avoir lieu rapidement et je ne souhaite pas que des individus innocents soient condamnés.

Je le rencontre, une nouvelle fois, à son domicile. Nous sommes à quelques jours à peine du jugement d’Asif Zaheer et d’Ahmad Rizwan. Il me parle de l’organisation du tribunal chargé de juger cette affaire. Il me parait dans un tel état d’excitation qu’il reste sourd à mes propos. Malgré toutes mes tentatives de limiter son enthousiasme en insistant sur l’innocence des gens qu’il s’apprête à faire condamner, il reste campé sur ses positions.

J’espère toutefois qu’il va reconsidérer sa position au moment où il sera appelé à prononcer les sentences.

Je pense surtout qu’il a été désigné trop récemment pour participer au procès. Il voit sa nomination comme un nouveau départ au sein de la magistrature. Les visites faites à son domicile montrent bien qu’il ne vit qu’avec son salaire de magistrat, certainement pas mirobolant. Je le quitte donc, le laissant s’imprégner du rôle qu’il va jouer dans les prochains jours, dans un procès qui suscite, à ses yeux, certainement beaucoup d’espoirs.

Le 30 juin 2003

Fin d’après-midi

Condamnation de Asif Zaheer et Rizwan Ahmad

J’apprends que le magistrat Ferouz Mahmoud Bhatti vient de déclarer à la presse qu’Asif Zaheer et Rizwan Ahmad sont condamnés à être pendus. Je n’ai pas assisté au jugement ni au verdict, car je n’y ai pas été autorisé malgré une demande faite en bonne et due forme. Je suis contrarié, mais après réflexion je me dis que cela ne sert pas à grand-chose. Les débats ont lieu en langue urdu et je n’aurais rien compris.

Le 1er juillet 2003

Les larmes de la déception

Le lendemain du jugement, je me précipite donc sur les quotidiens nationaux. Dans le Dawn du 1er juillet, je lis : « Lundi 30 juin, la cour antiterroriste a condamné à mort deux membres de la Harkat-ul-Mujahideen pour trois chefs de meurtres, l’assassinat de 11 ingénieurs français et de deux Pakistanais dans une attaque à la voiture piégée en mai de l’année dernière. »

Le juge Feroze Mahmood Bhatti de la cour antiterroriste 2 qui a mené le procès dans le centre de la prison a condamné Mohammed Asif Zaheer, Rizwanulah et Sohail Ahmed, lequel est jugé par défaut, chacun à la peine de mort en vertu de l’art. 302 du Code pénal pakistanais.

« Le procureur en chef Maula Bux Bhatti, assisté par le procureur Qayyum Mazhar, a examiné les 41 témoins à charge dans l’affaire. Syed, l’un des avocats de la défense, mentionne qu’il fait appel de la décision, estimant qu’il n’y a aucune preuve dans les faits relatés. Les familles des inculpés, bien que présentes dans la prison, ne sont pas autorisées à entrer dans la salle d’audience » (Tahir Siddiqui, journaliste au quotidien Dawn).


17 h

Appel de Maula Bux Bhatti

Ce même jour, mon ami, le procureur général Maula Bux Bhatti, me demande de me rendre à son domicile dès que possible. J’y vais aussitôt la communication achevée. En arrivant sur place, je trouve un homme abattu, en larmes me disant simplement : « Tu avais raison, j’ai fait condamner des innocents ». Comment ça ? lui dis-je. Il me répond avoir été félicité par l’un des magistrats étant intervenus au cours du procès, par ces mots : « Tu as bien fait ton travail, mais ils ne sont pas coupables ».

Je ne sais pas quoi dire.

J’attends quelques instants puis je repars sur la pointe des pieds. Je referme la porte métallique de son appartement et rejoins mon service. Je ne le reverrai plus.

Les auteurs potentiels

Après ce qui a été avancé par les autorités pakistanaises concernant l’intervention d’agences étrangères, j’essaie d’en savoir un peu plus sur les commanditaires de l’attentat qui utilisent des djihadistes.

Bien que sollicités à plusieurs reprises, mes contacts n’ont toujours pas de preuves formelles de nature à mettre en cause le pays voisin et ses alliés.

Fin juillet 2003, j’insiste encore. Mon contact privilégié m’affirme que le nouveau chef de la CID détient une liste de suspects impliqués dans la réalisation de l’attentat. Je l’ai déjà croisé, mais nous n’avons pas encore créé de véritable lien. Je décide pourtant de le rencontrer à son service, espérant enfin obtenir l’identité des véritables auteurs de l’agression commise envers les employés français de la DCN. Malheureusement, lorsqu’il me reçoit, il ne peut guère m’accorder l’entrevue désirée, qu’il reporte à son retour de mission du Sindh.

Je lui précise que dans moins d’une semaine mon contrat d’expatrié s’achèvera et mettra fin à mes fonctions au Pakistan. Il me répond avec un sourire rassurant qu’il sera de retour bien avant. Je ne l’ai jamais revu, lui aussi.

Pourquoi des États étrangers

Cette présomption de l’implication d’États étrangers me perturbe. Je ne peux croire que des alliés de la France peuvent comploter contre elle. Dans quel but ? Le pourquoi peut s’imposer de lui-même si l’on prend en considération les révélations des services spéciaux pakistanais. La question du Cachemire n’est toujours pas réglée. La possession de la bombe atomique par les Pakistanais équilibre les forces, mais, aux yeux des Indiens, représente un danger permanent. D’autre part et selon de récentes sources bien informées, le Pakistan souhaitait augmenter sa puissance maritime en faisant construire par la DCN des sous-marins SCORPION, mais aussi commander à la France un sous-marin d’attaque nucléaire du type SUFFREN.

Depuis cet attentat, le Pakistan ne serait plus en odeur de sainteté tant auprès du gouvernement français que de la DCN, laquelle refuse toute nouvelle collaboration.

Ainsi le Pakistan se trouve affaibli et vulnérable par rapport à son voisin, lequel, profiterait de l’industrie de l’armement français.

À qui profite le crime ? On se le demande, mais pas trop longtemps.

Inde-Pakistan : situation plus que jamais explosive

La construction de sous-marins par les Français complique aussi la situation, déjà très tendue, entre les deux pays, secoués par des attentats de plus en plus fréquents et de plus en plus sanglants. Les actes de violence se multiplient et amènent progressivement les deux États à envisager une intervention armée. L’Inde souhaite riposter à l’attaque contre le parlement indien, perpétrée par des djihadistes supposés soutenus par l’ISI et donc par le gouvernement.

Des troupes militaires pakistanaises renforcent les frontières. Le processus de paix envisagé par les deux parties est en péril. La tension est extrême. Tout peut dégénérer d’un instant à l’autre. L’intervention de la communauté internationale permet de désamorcer le conflit armé prêt à exploser.

Prendre pour cible des ingénieurs et techniciens français aurait alors eu pour conséquences de neutraliser ou tout au moins diminuer la prétendue menace que la fabrication de sous-marins faisait peser sur la nation indienne.

Djihadistes pakistanais à la solde de l’Inde : Jamal Memon

J’ai du mal à apprécier ce qui m’est dit. Je suis policier et pas politicien : faire de la politique-fiction ou spéculative ne relève pas de ma compétence. Ce qui m’importe ce sont des faits et non pas des hypothèses. Cette réorientation de l’enquête vers l’Inde et ses alliés me rappelle une note que j’ai adressée au SCTIP en février 2003 et dans laquelle j’ai relaté les informations obtenues des services spéciaux pakistanais. Il est question d’un certain Ahmad Jamal Memon, binational indien et pakistanais, qui est soupçonné d’avoir participé à l’attentat de Mumbai en 1993. (Voir Annexe) Sa famille est arrêtée et incarcérée pour l’obliger à se rendre. Après s’être enfui à Dubaï, il est obligé de revenir en 1997.

Les services spéciaux n’hésitent pas à affirmer qu’Ahmad Jamal Memon a conseillé les auteurs de l’attentat contre le bus de la DCN organisé par trois équipes cloisonnées. Seule l’équipe chargée de l’exécution est identifiée et partiellement neutralisée. Celles responsables de la conception et des surveillances font toujours l’objet d’investigations.

Le rapport Nautilus8

C’est ce rapport qui a décrété que l’assassinat de techniciens, par des généraux pakistanais, était la conséquence de la non-rétrocession d’une partie des commissions versées aux intervenants dans la vente d’arme à des pays étrangers et plus précisément le Pakistan.

Rappelons les faits afin d’avoir une opinion plus précise de la réalité ou de la fiction.

La commande de ce rapport par la DCN

Au cours de son interview effectué par Hervé Gattegno paru dans Le Point le 2/12/10, Claude Thévenet répond à la question ci-dessous :

HG : Pourquoi avoir fait appel à lui quand les services secrets travaillaient forcément sur le sujet – et avec des moyens bien supérieurs ?

« Mon commanditaire m’a dit qu’il avait peur qu’on ne lui dise pas toute la vérité », répond-il. Puis il ajoute : Si l’on se dit que chez DCN on envisageait déjà un mobile financier, peut-être qu’ils ont pensé qu’il valait mieux ne pas s’adresser à des agents officiels… Hervé Gattegno, Le point : 2/12/2010

La vérité sur le déroulement des investigations menées à Karachi ? À cette époque, un membre important de la DCN logeait à mon domicile après le départ de sa famille. Il a toujours été au courant du déroulement des investigations et des résultats obtenus. Il n’y avait rien de confidentiel, voire couvert par le secret défense. Il suffisait de lire la presse.

Concernant les investigations menées par Claude Thevenet

Il répond à la question qui lui est posée par un autre journaliste : Combien de temps a duré votre enquête et quelle a été votre rémunération ? De mémoire, elle a dû s’étaler de la mi-mai 2002 jusqu’au mois de septembre ou octobre, mais pas de façon continue. Concernant ma rémunération, je ne m’en souviens plus. (Bella Ciao du 6 juillet 2009).

	— 
	C’est curieux qu’il ne se souvienne pas de la somme perçue. En tout état de cause, je ne vois pas comment l’on peut, en cinq mois, avoir des certitudes, les révéler à qui veut les entendre sans jamais avoir mis les pieds au Pakistan et sans approcher aucun enquêteur. Cette procédure, en cours depuis dix ans, diligentée par des fonctionnaires y travaillant quotidiennement sous l’œil attentif de magistrats n’est toujours pas résolue de façon formelle.


Comme parfois cela se passe, on peut réussir une affaire policièrement, mais faute de preuves formelles, il sera impossible d’amener les coupables dans le box des accusés. C’est peut-être le cas, dans celle-ci.


Attentat, planification militaire et mine magnétique

« L’attentat lui-même se distingue des autres actions – plus artisanales – entreprises contre des ressortissants occidentaux, notamment dans des lieux de culte. En effet, la déflagration du bus conduisant les agents de la DCN est le résultat d’une planification militaire… »

J’ignore si des militaires ont planifié l’attaque de cette façon, mais j’affirme qu’aucun membre des représentations diplomatiques ou consulaires n’a mentionné l’utilisation d’une mine magnétique placée contre le bus.

Si effectivement l’armée a planifié l’attaque, elle aurait pu choisir d’utiliser un véhicule volé et surtout d’éviter de laisser des indices permettant d’identifier sa participation, par exemple les numéros d’immatriculation et de châssis.

Le fait d’utiliser des activistes n’exclut en aucun cas l’éventualité que la conspiration militaire soit découverte. D’ailleurs, si c’est le cas, pourquoi laisser en vie ceux qui ont été arrêtés et qui sont soupçonnés d’être les exécutants ?

Sources judiciaires et diplomatiques locales

« Nous avons pu confirmer, par des sources judiciaires et diplomatiques locales, que les dégâts occasionnés résultent du placement d’une mine magnétique sur le bus, à l’endroit précis où la camionnette contenant des explosifs s’est collée au bus. Ce modus operandi plaide pour une participation des correspondants du bureau afghan de l’ISI. Ce dernier, lâché par le pouvoir politique depuis janvier 2002, recherche ses propres modes de financement et a entrepris de reprendre les “dossiers impayés” ».

« Les sources diplomatiques locales », cela ne peut être que l’ambassade de France à Islamabad ou le consulat général à Karachi. En ce qui me concerne, je n’ai jamais eu connaissance de l’existence de Claude T. et encore moins qu’il m’ait sollicité des renseignements sur la manière dont l’attentat s’est produit et le déroulement de l’enquête. J’étais sur les lieux de l’explosion, lui pas. Le bus ne présente aucune perforation à l’endroit où une prétendue mine magnétique aurait été fixée (cf. annexe).

J’ai, comme Randall. B, du consulat général américain, procédé à un examen du bus post-explosion.

Selon des témoins visuels, cités dans la procédure pakistanaise, celui-ci avait été abordé par un véhicule de tourisme, et non par une camionnette, de marque Toyota de type Corolla qui explose aussitôt au contact du bus.

Si cela s’avérait, il faudrait que le kamikaze sorte du côté droit de la voiture (conduite anglaise) avec sa mine sous le bras et aille la coller contre le bus.

Il est impossible que les fonctionnaires assis côté rue n’aient pu se rendre compte du dépôt d’une mine contre la paroi métallique du bus. Cela fait du bruit et cela s’entend, car généralement ces mines sont lourdes et lors de leur apposition, elles font un bruit perceptible.

Les gens de la DCN ne sont pas des agriculteurs et les mines magnétiques, je suis persuadé qu’ils savent ce que c’est.

Je n’imagine pas un instant qu’aucun d’entre eux n’ait rien remarqué. Les dégâts ont été provoqués par le souffle de l’explosion et la projection de microparticules, que j’ai observé, visibles sur la carrosserie du bus qui est plié en son milieu.

La carrosserie du bus ne présente aucune perforation franche et nette comme le serait celle provoquée par une mine magnétique ou ventouse selon une autre appellation. Des photos de ce bus existent sur le web et l’on peut observer que le côté droit du bus est plié et non perforé.

Les mines ventouses ou magnétiques ou encore limpet en anglais sont à effet dirigé. Ce qui revient à dire que la charge se concentre sur l’objet sur lequel elle est posée. Ce type de mines est destiné à être collé sous la ligne de flottaison des navires pour créer une énorme voie d’eau destinée à les couler.

À supposer que cette mine ait été posée sous le bus, il aurait fallu qu’elle soit mise lorsque le bus est arrêté ; la présence de la Toyota ne se justifie donc plus et le bus n’aurait pas subi les dégâts que je constate.

Le cratère laissé par l’explosion

D’autre part, comment expliquer qu’un cratère, parfaitement circulaire, se soit trouvé sous la voiture dont le train avant et ce qui restait de la carrosserie soient projetés à plus de 70 mètres du bus. Ce n’est pas le fait d’une mine magnétique.

Il est possible toutefois qu’il existe des mines produisant ces effets. Je l’ignore.

L’expert en explosif

Pendant que je l’assiste à prélever des traces de poudre sur les carcasses des véhicules, l’expert français en explosifs, venu spécialement de France, ne fait aucune allusion à une mine magnétique.

Enfin et surtout, l’un des auteurs présumés parle d’explosifs posés dans le coffre du véhicule ayant servi à l’attentat. Toutes ces certitudes sur la mine magnétique ne peuvent, à mon sens, être considérées comme justes.

Enfin, il est peu vraisemblable que des membres de l’ISI aient organisé l’attentat pour récupérer des commissions déjà payées. Si l’on persiste dans l’idée que les militaires sont en cause, il leur est plus aisé et moins sanglant de prendre en otage un membre de l’ambassade ou du consulat général ou tout autre citoyen français. Les commissions auraient été versées, pour sa libération, en toute discrétion et sans la perte d’une seule vie humaine.

Les représailles des agents de la DGSE

Sur l’expédition punitive de nos services spéciaux, Claude Thévenet déclare : « Enfin et surtout, ce qui m’a totalement convaincu, c’est le fait que la DGSE envoie au Pakistan une équipe du SA [service Action] pour faire savoir, de façon musclée à des responsables militaires pakistanais impliqués dans l’affaire des rétrocommissions, « qu’on ne fait pas chanter la France ». (sic)

Ceci amène quelques réflexions.

Durant tout le temps que dure cette enquête à Karachi, je croise quotidiennement les membres de la DGSE, mais aussi ceux du service Action, qui se sont succédé au Pakistan pour assurer la protection des officiers permanents. Certains étaient connus ès qualités par leurs homologues pakistanais qui ne sont pas tous pro-Musharraf.

Tous les officiers pakistanais de haut rang disposent d’une garde rapprochée (au moins une dizaine de personnes) faite de soldats d’élite, véhiculés et lourdement armés. Cette protection s’effectue 24/24 h, à chaque déplacement public ou privé. Leur domicile fait également l’objet d’une surveillance soutenue. Connaissant le pays et les gens, je vois mal comment nos officiers, aussi experts soient-ils, peuvent casser les bras et les jambes des officiers de l’armée pakistanaise et continuer à circuler librement sur le territoire sans subir de riposte, tout au moins diplomatiquement.

Ils sont les correspondants privilégiés de l’ISI qu’ils rencontrent régulièrement. Il est impensable que cette ISI, soupçonnée d’être impliquée dans l’attentat, ne fasse rien pour venger ses officiers pakistanais, prétendues victimes de la colère de nos agents et surtout, imaginons l’inverse en France. Je suis quasiment certain que notre gouvernement n’aurait pas laissé circuler librement des officiers pakistanais sur notre territoire après avoir agressé nos généraux.

Personne n’ignorait où nos agents résidaient ; Il était facile de les neutraliser. Des recherches approfondies pourront peut-être apporter des réponses moins sujettes à caution.

Après mon départ du Pakistan, pour mon nouveau poste en qualité d’Attaché de Sécurité intérieure à l’Ambassade de France à Sri Lanka (Colombo), je tente d’oublier mon échec.

J’aurais peut-être pu obtenir les noms des suspects connus probablement de la CID, du moins selon ce que m’a laissé entendre Rana Altaf, courant mai 2003. Au cours de cet entretien, je lui remets la copie de la commission rogatoire internationale que me fait parvenir Pierre F. l’Attaché de Sécurité intérieure en poste à Islamabad. Ce n’est qu’une copie, non validée et acceptée par le gouvernement. Ses services ne peuvent que la lire, s’en inspirer pour envisager et préparer le travail futur avec les collègues français qui ne manqueront pas de les assister dans les investigations. C’est du moins ainsi que normalement les choses se font.

En fin de contrat, je quitte le Pakistan pour Colombo à Sri Lanka ; je demeure perplexe quant à la réussite de cette enquête. Les dernières affirmations de certaines autorités pakistanaises envisagent un complot orchestré par l’Inde et ses alliés de fraîche date manipulant des djihadistes. La raison d’État va jouer son rôle et l’on oubliera, au profit d’intérêts économiques majeurs, la mort de nos nationaux.

1er juillet 2005

« Pour qui sonne le glas ? » Ma mise à la retraite

Je quitte l’ambassade de France à Sri Lanka à 19 h sans même prendre toutes mes affaires personnelles faute d’une bonne organisation de ma part. Je me rends à mon domicile récupérer mes bagages. Je ferme la porte, un dernier regard : l’aventure sri lankaise se termine aussi.

À minuit ce 30 juin, je suis à la retraite. Mais toujours à l’aéroport Sri Lanka. Départ retardé, mais heureux tout de même. Je n’oublierai jamais ces 35 années passées pour les deux tiers en tant que policier, chasseur de criminels, et le dernier tiers en tant que « diplomate » au sein de différentes ambassades avec la carte SCTIP.

Projet de livre

Mettre noir sur blanc ce qui s’est passé à Karachi depuis mon arrivée en janvier 2001 jusqu’en août 2003 est devenu une priorité.

Bernard Nicolas, journaliste et producteur d’Impac-Press, rencontré au cours de l’affaire Khaled Kelkal9, me contacte et me propose de le rejoindre au Pakistan pour ajouter mon témoignage à son reportage ; je n’hésite pas une seconde, bien que salarié de CIVIPOL-Conseils 10 en mission en Macédoine.

2009

4 h 30

Aéroport de Karachi

Lorsque je débarque à Karachi, il enquêtait déjà dans le Nord, sur les réseaux djihadistes. Je suis accueilli à l’aéroport international par mon ami Hadji A. l’inspecteur principal de la FIA (Federal Investigation Administration). Je suis surpris de constater, que certains agents de la FIA (cf. annexe), me reconnaissent et me saluent chaleureusement. Ce matin-là, il prend le temps de s’absenter de son travail nocturne pour venir me conduire à l’hôtel Sheraton.

L’éloignement géographique n’a pas affecté notre amitié et c’est avec une grande joie que nous nous jetons dans les bras l’un de l’autre. Il fait encore nuit quand nous empruntons l’avenue Sharah-Fayçal en direction du centre-ville : la frénésie habituelle a disparu. Il n’y a plus cette effervescence continuelle qui secoue la ville dans tous les sens, énerve et agace dès l’aube. Parfois, on se demande si ce poumon commercial du Pakistan arrive de temps à autre à s’apaiser. Ce matin, j’ai l’impression d’être dans une ville déserte. Quasiment aucune circulation. La ville ne s’éveille plus aussi tôt.

Hadji remarque mon étonnement et mon silence et me dit que le visage de Karachi s’est assombri à cause du banditisme devenu quasiment incontrôlable. Plus personne ne circule la nuit. Plus personne ne respecte les feux de signalisation. Lui-même ne s’est pas arrêté au cours de notre trajet. On stoppe toutefois au feu rouge situé en face du restaurant devant lequel Daniel Pearl a été enlevé. Les souvenirs remontent à la surface et j’ai instinctivement une pensée pour lui et sa famille.

La menace à Karachi toujours présente

Je ne quitte pas le restaurant des yeux. Je vois pourtant Hadji s’emparer de son pistolet de service jusqu’alors dissimulé sous sa chemise, puis engage une cartouche dans le canon. Devant mon étonnement, il m’indique une voiture garée à ma gauche d’où vient de s’extirper un barbu qui avance tranquillement vers nous.

Hadji me fait remarquer que dans la voiture stationnée au carrefour, il y a encore trois autres hommes portant un pakol (béret afghan, comme celui porté par feu commandant Massoud) sur la tête et vêtus de sharwal-kamis. Ils regardent dans notre direction. Apparemment, ils ne sont pas animés de bonnes intentions. L’homme arrive à la hauteur de ma fenêtre laissée entrouverte, aperçoit l’arme dans les mains de mon chauffeur improvisé, bredouille quelques mots et repart. Hadji embraye sans attendre que le feu passe au vert. Pendant le temps d’arrêt au feu rouge, il a laissé la première vitesse engagée, prêt à repartir rapidement.

« As-tu remarqué ces mecs », me dit-il. « Ce sont des bandits pachtounes, qui peu à peu ont envahi la ville, fuyant la guerre en Afghanistan et les zones tribales dont ils sont originaires. Avant la guerre, nous avions des problèmes avec les groupes sectaires qui se tiraient dessus à qui mieux mieux, mais maintenant nous avons en plus ces bandits qui attaquent et tuent quand ils le peuvent et sans aucun état d’âme. La drogue fait des ravages. Elle est en partie responsable de l’escalade de la violence. Il devient extrêmement dangereux de circuler la nuit. À partir d’une certaine heure, plus personne ne sort. »

Depuis mon départ en 2003 l’ambiance a changé dans la ville et fidèle à ma mauvaise habitude, je ne m’inquiète pas plus que ça. Après m’avoir déposé à mon hôtel, bu un café en ma compagnie, il repart à son travail. Nous avons échangé quelques mots sur l’objet de ma visite au Pakistan. Je lui explique qu’en venant ici avec des journalistes, j’espère enfin obtenir des éléments nécessaires à la manifestation de la vérité relative à l’assassinat de nos compatriotes, mais aussi vérifier si l’armée pakistanaise est réellement impliquée, comme le laisse entendre un certain rapport Nautilus écrit par un ex-policier.

Karachi ne s’intéresse plus au Sheraton

Il n’hésite pas à me dire que cette affaire n’est plus la priorité au Pakistan et que l’implication de l’armée l’étonnerait beaucoup. Ici, tout se sait et s’il y a eu une quelconque implication des services secrets, cela se saurait. Mais rien n’a transpiré. La rivalité qui existe dans l’armée entre les pros Musharraf et les pros talibans aurait fatalement incité les uns ou les autres à parler et surtout à dénoncer. Tout événement insolite est utilisable pour discréditer soit l’armée, soit le président.

Il ne m’en apprend pas plus. Je ne le questionne pas non plus sur Asif Zaheer et Rizwan, car il ne peut rien me dire que je ne sache déjà. Ils sont innocents.

Deuxième jour

Dans la matinée, après avoir pris mes marques dans la chambre d’hôtel, je suis rejoint par Norbert Almeida mon ex-assistant. Nous sommes ravis de nous revoir après six ans de séparation. Tout autant lui que moi nous n’espérions pas nous revoir après mon départ définitif du pays.

En attendant d’être rejoint par Bernard Nicolas et son fils Benjamin, en provenance du nord du Pakistan où ils achèvent une série d’interviews avec quelques autorités pakistanaises, je lui demande quelle est son opinion sur l’attentat et si, comme le mentionne le rapport Nautilus, l’ISI est impliquée au point que les services secrets français exercent des représailles contre les officiers militaires pakistanais.

Tout comme Hadji, Norbert m’avoue que cette histoire n’est plus d’actualité depuis longtemps. Personne n’en parle plus et à aucun moment il n’a été question de l’intervention de l’ISI dans son exécution.

Attaque d’un général de l’armée par les djihadistes

Quant à la riposte de nos services spéciaux à l’encontre des officiers, c’est totalement improbable. Les officiers de l’armée ne se déplacent jamais sans une lourde escorte qui assure leur protection 24/24. C’est nécessaire, car il y a peu de temps des djihadistes ont tendu une embuscade, en pleine ville dans le quartier de Clifton, à un haut gradé de l’armée. La totalité de ses gardes du corps a été massacrée sur le pont enjambant la ligne de chemin de fer croisant Ahmad Iqbal Road en direction de l’hôtel Marriott. Les assaillants très nombreux ont usé de RPG7 (lance-roquettes), mais aussi d’armes lourdes.

Le général, assis à l’arrière de son véhicule, en a réchappé par miracle. Son chauffeur ayant été tué, il s’est emparé du volant, par-dessus le siège avant, pour s’arracher au feu nourri, dont il était l’objet et a poursuivi sa route en guidant la voiture de la place arrière.

J’ai vécu suffisamment longtemps à Karachi pour savoir que Norbert ne dit que la vérité. Je lui fais part des déclarations de Claude T. sur la prétendue vengeance du service Action de la DGSE. Bien qu’il ne soit pas très au fait du travail de nos agents, il a une opinion concernant les services de son pays. Il ne considère pas cela comme crédible. Ce genre d’action clandestine ne peut rester secrète. Il y a toujours cette rivalité partout entre les pros talibans et les pros gouvernementaux. Lorsque l’on peut nuire à l’un ou l’autre des partis, personne n’hésite. Ce qui revient à dire que, fatalement, je l’aurais su. Enfin, je crois.

Nouvelle rencontre avec les officiers pakistanais

Le Commissaire Zoubeir

Après ce bref retour dans le passé, Norbert me conduit au bureau du commissaire Zoubeir. Je ne l’ai pas prévenu de mon arrivée. Je sais qu’il exerce toujours son métier de policier. Nous sommes reçus par ses appariteurs auxquels Norbert explique en urdu, qui je suis et quel est l’objet de ma visite. L’un des trois policiers présents s’extrait de son siège, s’éclipse derrière une porte que je devine être celle de son chef et revient aussitôt pour nous faire entrer.

Zoubeir est assis derrière sa table de travail au-delà de laquelle trois hommes lui font face, le dos à la porte. Il se lève pour venir à ma rencontre. Tout autant Zoubeir que moi-même nous sommes heureux de nous retrouver. En nous étreignant, nous partageons le bonheur de nous retrouver et l’amitié qui nous unit depuis si longtemps. Je ne suis pas surpris par son attitude.

Comme avec d’autres collègues pakistanais, mes relations avec Zoubeir ont toujours été sincères. Je constate, avec émotion, qu’il ne m’a pas oublié. Je n’oublie pas non plus que c’est l’enquêteur que j’ai rencontré la première fois au domicile de Marianne Pearl, épouse du journaliste américain assassiné par Syed Omar Sheikh. C’est encore lui qui me précise avoir appris par ce même assassin, l’utilisation d’une voiture piégée pour attenter à la vie des Occidentaux. Information qui complète celle que je reçois moi-même de l’Airport Security Force et de Karachi Police.

Les hommes qui se trouvent avec lui au moment de notre entrée se retournent. Je comprends qu’il s’agit de collaborateurs avec lesquels il est en réunion de travail. Ne voulant pas m’imposer plus que la correction ne l’exige, je lui demande de me fixer un rendez-vous pour lui expliquer l’objet de ma visite à Karachi. Il me communique son numéro de téléphone en me priant de l’appeler plus tard pour lui indiquer le lieu et l’heure de notre prochaine rencontre. Je le quitte, tel que je l’ai laissé quelques années plus tôt.

Rana Altaf

Après cette visite, j’appelle Rana Altaf dont j’ai toujours le numéro de portable personnel. Je lui dis que je suis au Pakistan, à l’hôtel Sheraton et que je désire le rencontrer. Tout comme avec Zoubeir, je sens qu’il est heureux d’entendre ma voix et encore plus de me savoir à nouveau au Pakistan. Il souhaite me rencontrer tout de suite et m’envoie son véhicule personnel à l’hôtel.

À 13 heures, un policier en sharwal-kamis m’attend sur le parvis de l’hôtel au volant d’un énorme Toyota tout terrain. Je remarque la présence de deux autres policiers à l’intérieur du véhicule, armés de kalachnikov.

Ils me conduisent à son nouveau bureau. Il est maintenant responsable d’une direction fédérale privée en rapport avec les moyens de communication. Tout comme avec Zoubeir, l’accolade de bienvenue est longue et chaleureuse, mais à cet instant nous n’avons pas trop le temps de discute, ni de nous attarder sur le « bon » vieux temps. Il est bientôt l’heure de la prière du vendredi qui se pratique obligatoirement en groupe à la mosquée. Il me demande de l’accompagner. J’accepte, car je sais qu’il est très religieux. Je ne l’ai jamais fait auparavant, mais j’accepte avec plaisir, même si je redoute de devenir, comme tous les fidèles présents, la victime d’une agression comme cela s’est produit tant de fois.

La présence de ses gardes du corps, mais aussi celle de nombreux autres hommes armés autour de nous n’apaise guère mes craintes. Mon cœur bat à deux cents à l’heure. Je ne suis pas concentré sur ce que je fais ou je dis. La présence de policiers cernant la mosquée n’est pas faite pour me rassurer. Je pense à cet instant que ces musulmans sont fous de venir prier alors que la faucheuse est partout, armée de kalachnikovs et de grenades. Grâce à Dieu, rien ne se produit et une heure plus tard je le quitte après l’avoir informé que je repasserai le voir accompagné de journalistes français venus enquêter sur le terrorisme au Pakistan.

Au Sheraton, où il me fait raccompagner par ses hommes, je retrouve Bernard Nicolas. Je lui explique les projets avec Zoubeir, Rana Altaf et le brigadier général Naveed Nassar Khan, patron de tous les aéroports pakistanais, aujourd’hui à la retraite.

Énième interview de Zoubeir

En fin de soirée, nous rencontrons Zoubeir, venu à l’hôtel Sheraton. Nous l’avons écouté raconter l’enquête qui a permis l’arrestation d’Asif Zaheed et Rizwan. Pour ne rien perdre de ce qu’il nous dit, je prends la précaution d’utiliser la fonction son de mon caméscope personnel pour respecter l’anonymat qu’il souhaite conserver, mais auquel il renonce au bout d’un moment.

Pour l’essentiel, il dit avoir reçu, en novembre 2002, une information concernant des individus projetant de tuer des Américains avec une voiture piégée. À la suite de leur arrestation préventive, l’un d’eux avoue (spontanément ?) être l’auteur de l’agression contre le bus de la DCN.

Je ne lui pose pas la question de savoir si les révélations ont été vraiment spontanées ou non et à la limite cela ne m’intéresse pas. Aucun criminel n’avoue spontanément une affaire dans laquelle il a tué quatorze personnes. Si celui-ci l’a fait, je veux bien, mais je n’y crois pas un instant. Mais peu importe, je le laisse continuer ses explications.

Sans rentrer plus avant dans ce qu’il nous révèle et qui ne concerne principalement que la rivalité qui l’oppose à ses pairs dans l’exécution et la « réussite » de l’enquête qu’il a menée personnellement, nous retenons sa conviction en la culpabilité de Asif Zaheed et de Rizwan. À son grand désespoir, il regrette qu’ils aient été acquittés par la Cour de cassation par manque de preuves et non sur le fond de l’affaire. Il ne nous apporte pas vraiment d’éclaircissements sur les auteurs de l’agression ni sur les rétrocommissions.

Les coupables ne sont pas innocents

Il insiste, les coupables sont coupables. Pourquoi les Français ? Pour lui, l’organisation qui a frappé s’est simplement trompée de cible en frappant les Français au lieu des Américains. Elle ne s’est pas préoccupée de la nationalité, car tous les étrangers sont des Américains. Ils se sont contentés de les suivre pour savoir comment ils se déplaçaient, quels étaient leurs horaires et quel était le meilleur endroit pour les frapper.

Jusque-là, je suis d’accord.

Au cours de cette interview, il me confirme qu’Asif, Rizwan et Sohail ont bien déclaré avoir commis une erreur en frappant des Français. Des terroristes arrêtés par les services pakistanais ont déclaré n’avoir aucun intérêt à attenter à la vie de techniciens français. Au contraire : en construisant des sous-marins, ils les aident à combattre les Indiens (blablabla…)

D’un autre côté, frapper les intérêts pakistanais, c’est aider les Indiens et mettre en difficulté le président Musharraf vis-à-vis des Français. En tout état de cause, il considère l’enquête réussie et les auteurs arrêtés, bien que l’ISI considère que tout a été falsifié.

J’insiste toutefois en lui demandant ce qu’il pense du problème des rétrocommissions qui empoisonnent la vie politique française. Il répond simplement qu’il y a de grandes théories, mais ne sait pas « comment ces choses sont-elles apparues ? » (sic). Il ajoute qu’il a fait une présentation de cette affaire au juge Bruguière venu au Pakistan (après mon départ) et que celui-ci a été très satisfait de sa visite et du dossier qu’il lui a remis.

Je pense sincèrement que Zoubeir est un homme honnête et si dans la procédure transmise au magistrat et en vertu de laquelle des hommes ont été condamnés à mort puis relâchés sur décision de la Cour de cassation pakistanaise, il y a des incohérences, ce n’est peut-être pas forcément de son fait. Sans être partial en raison des liens d’amitié existants entre nous, il est possible qu’il ait subi des pressions, ce que je crois, ou qu’il ait été manipulé, ou les deux.

Troisième jour

11 h

Chez Rana Altaf avec Bernard Nicolas

Je retourne, cette fois en compagnie de Nicolas, voir Rana Altaf. Je lui explique ce que Zoubeir nous a raconté sur les auteurs de l’attentat. Il nous conseille de ne pas en tenir compte. Je constate qu’il est toujours aussi convaincu six ans après me l’avoir révélée, de l’innocence d’Asif, Rizwan et Sohail.

Au fond de moi, je suis un peu déçu, car j’ai cru que le Pakistan par le travail de son serviteur Zoubeir avait finalement résolu l’affaire. C’est la version officielle. Ce n’est pas à moi de donner une valeur à l’interview que j’ai réalisé en même temps que la famille Nicolas. Je transmets donc, à titre d’information, une copie intégrale de celle-ci au juge d’instruction T. officiellement saisi de l’affaire. Je m’accorde le droit de croire que les renseignements que je lui communique l’aideront dans la recherche de la vérité. Peut-être.

Le Brigadier général Naveed Nassar Khan. Ex-Directeur général des aéroports du Pakistan

En fin de soirée, nous sommes une nouvelle fois invités par mon ami, le brigadier général Naveed Nassar Khan. Comme tous ceux que j’ai rencontrés jusqu’à présent, il ignore qui sont les auteurs de l’attentat, mais n’imagine même pas que cela puisse être la conséquence du non-paiement de rétrocommissions. Tous disent que si un problème a réellement existé ce n’est pas en tuant les gens de la DCN qu’il aurait pu être résolu.

Le lendemain, je quitte une nouvelle fois le Pakistan en emportant avec moi plus de cadeaux et de souvenirs que de certitudes. À mon retour en France, toujours dans le souci d’apporter mon aide aux magistrats instructeurs, je n’hésite pas un instant et je transmets au juge T. la copie filmée de l’interview de Zoubeir, mais aussi un CD, en anglais, contenant une étude sur le terrorisme et son influence sur l’économie. Il n’est pas question de les joindre à la procédure, car ils n’ont aucune valeur juridique en dehors de leur valeur de simples documents d’aide à l’enquête. En cela, ils peuvent être utiles.

Décembre 2010

Je suis finalement entendu pour la première fois par la justice française. Le juge d’instruction, après avoir enregistré ma déclaration, me demande ce qu’il convient de faire. Je lui rétorque, excédé, qu’une enquête de ce type ne peut être diligentée à 5000 km de distance. Je suis celui qui suit l’affaire depuis le début. Des notes ont été écrites pour décrire l’avancement de l’enquête, la hiérarchie a été avisée et curieusement personne ne me demande de préciser telle ou telle information. Je ne fais le procès de personne. Je ne fais que constater ce que j’ai vécu et ce que j’ai espéré, attendu de notre gouvernement. Alors pourquoi toute cette indifférence ? Quelqu’un a peut-être la réponse. Pas moi.

Le chapitre est clos…

Mon sentiment

L’histoire de ces agents de la DCN a commencé à être écrite en 1979, date à laquelle, les Soviétiques envahissent l’Afghanistan et s’est terminée le 8 mai 2002 par l’attaque de leur bus, mais a continué avec l’attentat contre le consulat général américain, le 14 juin 2002.

Ils sont tous occidentaux et tous représentent cette alliance qui a fait naître des rancœurs dans le cœur des djihadistes.

Ces mêmes djihadistes, aimés, adulés, supportés tant qu’ils étaient dans le camp des « bons », puis haïs, combattus, abandonnés, même par leurs propres frères à cause du président de la République, soupçonné de « félonie » par son peuple et qui fut contraint d’accepter, sous la pression des Américains, que ses sujets deviennent des parias parmi lesquels des milliers ont donné leur sang pour que le Pakistan puisse vivre libre et indépendant.

La soumission aux Occidentaux n’est pas admise. Elle est détestée et l’allégeance du général Musharraf doit être punie. Selon la déclaration de Musa : Le régime de Musharraf est devenu la maison des impies (Dar-ul-Kufr) et la maison de l’armée (Dar-ul-Harb). Ils oublient cependant un paramètre : le président Musharaf mis en face de ses responsabilités devait choisir entre s’allier aux Américains ou refuser ce qui signifierait donner du crédit aux menaces américaines de vouloir considérer le Pakistan comme un État terroriste et ainsi permettre aux troupes US de l’envahir.

Les djihadistes « renégats » s’emploieraient alors à multiplier les attaques contre tous les Occidentaux et chrétiens au Pakistan en espérant discréditer leur président, et peut-être forcer sa démission pour obtenir de nouvelles élections, avec l’espoir de voir le nouvel élu, plus proche de la tradition musulmane, en appliquant la Charia qui est une sœur de sang très proche de puisant dont le père est Abraham.

Toute la stratégie qui est de dire que les officiers pakistanais se sont vengés pour ne pas avoir été payés coule avec le rapport Nautilus qui, à mon avis, n’est pas sérieux du tout. Est non crédible. C’est le sang qui a coulé des corps des martyrs pakistanais qui a fait aussi couler celui de martyrs français de la DCN.

L’argent a été versé dans sa quasi-totalité. Une source bien informée, présente lors d’une réception, à mon domicile, me désigna l’un des invités que je ne connaissais pas auparavant, comme un amiral de la Navy en me précisant qu’il avait perçu 7.5 millions de dollars soit 7,11 millions d’euros. Dans le cas contraire, il était très facile d’obtenir son paiement, surtout bien avant le 8 mai 2002, en prenant des otages parmi le personnel diplomatique ou autre.

L’initiative de cet attentat, à mon sens, pourrait avoir un maître d’œuvre en la personne de Syed Omar Sheikh dont l’égo démesuré ne l’a pas empêché de dévoiler le projet à la voiture piégée au Senior super Intendant de police Zoubeir de la CID, mais aussi à Randall B. du Consulat général américain.

C’est sa personnalité qui le désigne. Il est diplômé et intelligent. Il est né en Grande-Bretagne sous le nom d’Ahmed Omar Saïd Cheikh, fils d’un riche fabricant de vêtements pakistanais. Il grandit à Londres et fréquente les meilleures écoles privées où il est un brillant étudiant. Il étudie les mathématiques et les statistiques à l’École des sciences économiques de Londres. Alors qu’il est encore étudiant, il démarre avec succès une affaire de placements financiers et est aussi champion d’échecs, champion de bras de fer de classe internationale et expert en arts martiaux, une combinaison rare de prouesses physiques et mentales (Paul Thompson, Les nombreux visages de Saïd Cheikh).

« Il combat au Cachemire et évolue au sein du groupe 313 qui réunit les membres des organisations terroristes les plus redoutables, Lashkar-e-Jhangvi, le Jaysh-e-Mohammad et l’Harakat-ul-Mujahideen ».

Après ses aveux circonstanciés sur l’exécution de Daniel, il est condamné à la peine de mort et incarcéré à la prison d’Hyderabad située à proximité d’Islamabad au nord de l’Afghanistan.


Avril 2020

Libération de Syed Omar Sheikh et réincarcération immédiate

Ma source pakistanaise, toujours active, m’informe le 3 avril 2020 de la libération, de Syed Omar Sheikh le 2 avril 2020.

Son avocat fit valoir les circonstances dans lesquelles ses aveux furent extorqués, par la violence, durant sa garde à vue. Il ne pouvait donc pas être condamné sur cette seule base non admissible par la cour de jugement, selon la procédure pakistanaise.

Sa condamnation à la peine de mort fut donc réduite à 7 ans de prison. Il est remis en libéré le 2 avril 2020. À sa sortie, il est interpellé par les fonctionnaires de l’Intelligence Bureau et réincarcéré sans que soient dévoilées les nouvelles charges. Selon la justice pakistanaise, un délai de 3 mois est accordé aux enquêteurs pour justifier l’arrestation.

Si l’on retient l’idée des djihadistes, l’enquête poursuivie actuellement par les autorités françaises peut aboutir à la mise en cause des suspects. Si l’on pense au contraire qu’il y a une intervention étrangère dans sa conception et une assistance locale dans sa réalisation, je crains que les familles ne puissent faire leur deuil et ne jamais savoir qui a englouti toutes ces vies auxquelles elles tenaient.

Beaucoup ont critiqué le manque de sérieux dont a fait preuve la DCN pour protéger ses employés. Il est toujours plus facile de condamner sans juger et de juger sans savoir. Face à des terroristes déterminés, il est impossible de protéger efficacement un personnel qui se déplace régulièrement entre deux points fixes. Le départ et l’arrivée. Le changement d’itinéraire n’y fait rien. Laissons les morts reposer en paix, les blessés guérir et les familles faire leur deuil.

Espérons toutefois que l’instruction de l’affaire qui dure depuis treize ans déjà n’aura pas été longue en vain et qu’une conclusion heureuse soulagera la souffrance de toutes les victimes, directes et collatérales, qu’elles soient françaises ou pakistanaises.

L’attentat de Karachi n’est pas la conséquence du non-paiement de rétrocommissions, mais bien un règlement de compte entre les djihadistes et le gouvernement pakistanais.


Conclusion

Être parti du Pakistan sans obtenir la réponse est pour moi, encore aujourd’hui, une nouvelle déception, un échec difficile à accepter. Mes relations parmi les autorités pakistanaises ont grandement facilité mon travail et aujourd’hui encore m’aident à essayer de comprendre et d’identifier les commanditaires et les exécutants de cet horrible attentat commis dans un climat géopolitique qui ne pouvait que le favoriser.

Ce qui se passe dans la région entre l’Afghanistan, le Pakistan et l’Inde m’amène logiquement à considérer que l’agression qui a touché les techniciens de la DCN est la conséquence d’une situation géopolitique complexe. Un Afghanistan à feu et à sang depuis vingt-quatre ans, passé des mains soviétiques à celles des talibans, puis à celles de la coalition internationale animée par le désir de faciliter l’instauration d’une paix durable dans la région.

Un Pakistan partagé entre son désir d’échapper à l’emprise américaine, et les menaces que font peser sur lui les djihadistes, un moment ses alliés maintenant ses ennemis. L’Inde où il est toujours difficile d’ignorer les problèmes du Cachemire, un abcès purulent sur lequel aucun antibiotique n’a eu d’effet. Peut-être est-il temps de changer de traitement.

Les Occidentaux ont modifié les règles du jeu existant entre les djihadistes devenus des pestiférés et interdits après avoir été créés, formés, entraînés et armés tout autant par ces mêmes Occidentaux que par leur propre gouvernement.

L’attentat du 8 mai 2002 est certainement une riposte de ces mêmes djihadistes qui ont choisi une cible facile avec un double objectif : punir les Occidentaux pour leur participation à la coalition internationale en lutte contre les talibans, mais aussi le Pakistan pour les avoir abandonnés et préférés le gouvernement Bush aux organisations qui ont combattu contre l’Inde pour le compte du Pakistan.

Un certain Musa, appartenant au groupe Hezbollah Al Alami, contacte, le 20 mai 2002, le quotidien News à Karachi pour revendiquer l’attentat contre la DCN, l’assassinat du journaliste Daniel Pearl, mais aussi l’attaque de l’église évangélique d’Islamabad. Ces actions s’inscrivent dans une stratégie « de nouvelles menaces pour renverser le président Musharraf ».

Quant à Al-Qaïda, dans une lettre adressée le 21 mai au journal Urdu Jang, l’organisation nie avoir participé de près ou de loin à l’attentat contre la DCN.

Croire que l’argent, nerf de la guerre, est celui-là même qui a poussé 14 personnes dans la tombe et blessé 12 autres ne tient pas.


Farewell

Juillet 2003
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(SINDH POLICE), ce livre n’aurait jamais été écrit.

– De face –

		Adjoint
Intelligence
Bureau
	Dr Gal des douanes	Chef CID Spécial Branch	Police Karachi	Chef FIA
Immigration
	Insp.
Gal
Syed Kamal Shah
	
	Cdt LARAICH
sctip
	— de dos –	Patron
ISI
Karachi

		Brigadier général
Naveed Nassar Khan
(Aéroports)
	Chef Intelligence Bureau	Jameel Youssouf
CPLC
	Ahmad DOGAR
Chef Protocole
	Deputy
Inspecteur général
Rana Altaf
(Absent)
		


Voici toutes les personnes (à l’exception de Rana Altaf) qui ont permis la réalisation de ce livre.


Annexes

En 2003

Acronymes des différents services

1) Services pakistanais

ASF : Airport Security Force;

CID : Criminal Investigation Department (équivalent du SRPJ français) ;

FIA : Federal Investigation Department ;

NWF : North Western Frontier Province, aujourd’hui devenu Pakhtunkhwa. Frontière nord-ouest du Pakistan ;

ANF : Anti Narcotic Force ;

IB : Intelligence Bureau (équivalent de la DST).

2) Services français

DCN : Direction des chantiers navals ;

SCTIP : Service de coopération internationale de police ;

DCI : Ex SCTIP, Direction de la Coopération internationale ;

BRI : Brigade de recherche et d’intervention ;

SRPJ : Service régional de police judiciaire ;

OCRTIS : Office central pour la répression du trafic illicite des stupéfiants ;

DST : Direction de la surveillance du territoire ;

DCRI : Direction centrale du renseignement intérieur, ex-DST ;

DGSE : Direction générale de la sécurité extérieure.


Entités

1) Directeur de l’Airport Security Force

Général Naveed Nassar Khan

Naveed est âgé d’une cinquantaine d’années, de haute taille, très mate de peau, les cheveux noir de jais éclairés de reflets argentés. Le président Musharraf lui témoigne une grande estime, surtout après qu’il l’a sauvé d’un attentat perpétré sur le tarmac de l’aéroport de Karachi où son avion venait d’atterrir.

L’ASF fonctionne parfaitement et la formation de ses membres à la sécurité de l’aéroport ne laisse place à aucune improvisation.

Dans le cadre de ses fonctions, Naveed doit être impérativement au courant de tout type de menaces contre lesquelles il lutte et forme son personnel. Il n’est pas question que des terroristes franchissent les barrages, établis par ses hommes, et mettent en péril la vie des passagers que ce soit à l’intérieur de l’aéroport ou à bord des aéronefs.

2) lSI : Inter Services Intelligence

Colonel W.

Chef de l’enquête pakistanaise sur l’attentat de la DCN

ISI est un service de renseignements militaire créé en 1948, un an après la proclamation de la partition de 1947 divisant l’Inde en trois parties (le Pakistan occidental, l’Inde et le Pakistan oriental, devenu le Bangladesh). Ce divorce se fait dans la douleur. Le nouvel État doit se protéger contre son voisin et dès que possible identifier les menaces qu’il fait peser sur lui. La création immédiate d’un service secret devient extrêmement urgente pour obtenir des renseignements. « Une armée sans agents secrets est exactement comme un homme sans yeux et sans oreilles », disait Chia Lin, dans l’Art de la guerre, ouvrage prétendument écrit par le général chinois Sun Tzu qui aurait vécu à la fin du VIe siècle.

Ce service, au fil du temps, apparaît redoutable et redouté. Et comme beaucoup d’autres, il constitue un État dans l’État, hors contrôle. Son siège appelé Ground Zero se situe dans le quartier du marché d’Apsara à Islamabad, il comporte plusieurs divisions.

À l’intérieur, il exerce une surveillance accrue sur son propre personnel, mais aussi sur toutes les personnes susceptibles de mettre en danger la stabilité du gouvernement. Le fichage est systématique. Les détails les plus insignifiants sont notés et archivés. Les personnes visées peuvent également être les fonctionnaires de l’État, des personnalités politiques ou autres, les médias, groupes politiques, sectaires, médecins, étrangers résidants ou simplement de passage.

À l’extérieur, ce service dispose de divisions du renseignement, mais aussi de la surveillance des membres diplomatiques et consulaires.

L’ISI est donc un service de renseignement très puissant, compétent dont le recrutement des hommes laisse peu de place à l’à-peu-près. Les hommes qui le composent sont triés sur le volet et ont beaucoup profité des formations acquises auprès des conseillers américains dans les années 80 durant le conflit soviéto-afghan.

Selon une de mes sources, membre de ce service, les officiers ne peuvent pas exercer plus de trois années, contrairement aux sous-officiers qui constituent ses rangs. Ceci afin d’éviter que de mauvaises habitudes ne soient prises. Cela n’a pourtant pas empêché les talibans de créer de profondes amitiés avec les membres de l’ISI, amitiés qui persistent après la fin de la guerre contre les Soviétiques et pendant le nouveau conflit qui les oppose à la coalition occidentale.

Le colonel W. est un homme de conviction. Il est grand, athlétique, la quarantaine bien tassée, le visage sévère et sourit rarement. Contrairement à d’autres membres de l’ISI, il est toujours vêtu à l’occidentale et seule une fine moustache grisonnante diminue la finesse de sa lèvre supérieure. Il ne donne pas l’impression d’être facilement gérable. Tout dans sa personne laisse transpirer une force cachée capable de s’exprimer brutalement à tout instant. Je le crois honnête et fidèle à l’institution pour laquelle il travaille.

3) La Police dans le Sindh, organisation de la police au Pakistan

Syed Kamal Shah

Le fonctionnement de la police au Pakistan et à Karachi n’est pas très compliqué à comprendre. Comme dans toutes les polices du monde, il y a un ministère de l’Intérieur basé à Islamabad et des directions générales dans les provinces du Baloutchistan, du Pendjab et des Khyber WFP, devenues Pakhtunkhwa. Ce sont des provinces autonomes à la différence de territoires qui ne le sont pas, constitués par le territoire fédéral d’Islamabad, les régions tribales « fédéralement » administrées dont la capitale est Peshawar. À ceux-là s’ajoutent des territoires autonomes représentés par Azad Kashmir et Gilgit Baltistan.

Le Sindh, dont la capitale est Karachi, est la quatrième province. Ses forces de l’ordre comprennent des éléments civils et militaires comme la FIA (Federal Investigation Agency), l’ANF (Anti Narcotic Force), les Rangers, les Pakistan Rangers, le Frontier Corps, Constabulary Frontier, les Northern Area Scouts, et Pakistan Cost Guard. Toutes ces entités sont dirigées par des cadres issus de l’armée. L’actuelle organisation de la police remonte à 2002. Ainsi toutes les grandes villes sont organisées de la même façon. Chaque quartier ou district appelé DPO (District Police Officer) dirigé par un SSP, Superintendant of police (commissaire de police principal) est divisé en plusieurs sections sous la responsabilité d’un ASP (Assistant Super Intendant) ou DSP, Deputy Superintendant of Police (adjoint). Chaque district est divisé en sous-divisions. Et chaque division peut être, selon la région, la population et l’incidence de la criminalité, divisée en un ou plusieurs postes de police, appelés SHO (Station House Officer) sous la direction d’inspecteurs de police.

Au Pakistan, les plaintes sont enregistrées dans le FIR (First Intervention Report) dans lequel on trouve toutes les informations relatives à l’infraction, la victime, les témoins et bien sûr l’identité du déposant. Pour rappel, ce First Intervention Report est un formulaire prérempli quasiment identique à l’avis d’infraction existant dans les services de police français.

Une fois ce FIR rédigé et selon son contenu, il est transmis au service compétent qui procède alors à l’enquête (constatations, prélèvements de traces et indices, auditions de témoins, de la victime, recherche de l’auteur, etc.). Les dossiers passent tous entre les mains de Rana Altaf, DIG (Deputy Inspecteur Général) qui saisit le service compétent pour traiter l’affaire.

Pour celui qui ignore les rouages de la police pakistanaise et particulièrement celle du Sindh, il est difficile de se retrouver au milieu de tous ces services. Il n’est pas toujours évident de savoir qui s’occupe de quoi.


4) Police de Karachi

Deputy Inspector General Tarik Jamil, c’est le chef de la Police de Karachi

C’est un homme taciturne. Ce n’est pas chez lui que l’on a la chance d’entendre un énorme éclat de rire, voire simplement un sourire.

Pourtant, nombre de ses pairs disent qu’il est très agréable en société.

Âgé d’une quarantaine d’années, de taille moyenne, mince, avec une légère moustache qui accuse, sans excès, l’expression renfrognée de son visage carré.

Sur le côté droit de la poitrine couverte d’une chemise chinée gris foncé sont agrafées de nombreuses décorations. Les insignes de son grade de Deputy Inspector General, un croissant et une étoile sur trois cercles en métal doré, brillent sur ses pattes d’épaule.


Groupes terroristes pakistanais les plus connus

1) Lashkar-e-Tayyiba (Armée des saints) renommé Jamaat-ul-Dawa (parti de la connaissance – religieuse)

Fondée en 1987, cette organisation terroriste est une des nombreuses entités orchestrées, voire créées par l’ISI pour combattre les Russes dans les années 1980. Lorsque ces derniers ont quitté définitivement l’Afghanistan, les membres de ce groupe, originaire de Lahore, ont continué la lutte essentiellement contre les intérêts indiens tant au Jammu-et-Cachemire qu’en Inde. Ils sont également fortement suspectés comme le Lashkar-e-Jhangvi d’avoir organisé les attaques à Bombay en 2008.

Il semble, selon certaines sources autorisées, que l’ISI n’ait jamais abandonné ce groupe même après qu’il ait été considéré comme une organisation terroriste par le gouvernement américain.

Il s’agit d’un groupe militaire extrêmement dangereux, fonctionnant à l’instar d’Al-Qaïda en recrutant de jeunes volontaires qu’il forme dans des camps d’entraînement.

Interdit depuis le 12 janvier 2002, le Lashkar-e-Tayyiba a été rebaptisé Jamaat-ud-Dawa en janvier 2003. Il a été à nouveau interdit le 15 novembre 2003. Ce mouvement très populaire au Pakistan possède des ressources financières importantes et d’innombrables madrasas, notamment dans le Sindh et le Pendjab. Il est l’aile militaire du mouvement Ad-Dawa-Al-Irshad (courant de pensée de la Jama’at-Ahl-e-Hadith) dont l’état-major est sis à Muridke (Pendjab).

Leader fondateur : Mohamed Hafeez Saeed, libéré fin 2002, allié de l’importante coalition politico-religieuse (six partis fondamentalistes) du Muttahida-Majliss-e-Amal (M.M.A.).

Inscrit sur la liste des organisations terroristes du département d’État américain.

2) Harakat-ul-Mujahideen Al-Alami (mouvement mondial des moudjahidin)

Apparaît sur la scène terroriste simultanément aux attaques perpétrées contre des cibles occidentales en 2002. Ce groupe existait dès 2000, mais ses motivations se sont renforcées après les attaques américaines sur l’Afghanistan fin 2001, et ses rangs ont gonflé conséquemment à l’apport de nombreux moudjahidin ayant fui ce pays, affiliés à des groupes pakistanais interdits ou sous haute surveillance : Harakat-ul-Mujahideen, Lashkar-e-Jhangvi, Harakat-ul-Jihad-e-Islami.

Les Émirs du groupe à la création : Muhammad Imran et Muhammad Hanif, impliqués dans les attentats anti-occidentaux perpétrés à Karachi en 2002, issus de la section de Nazimabad (Karachi) du Harakat-ul-Mujahideen, anciens du djihad afghan (entraînés en 1998 au camp de Khost avec les talibans).

Interdit depuis novembre 2001. Inscrit sur la liste des organisations terroristes du département d’État américain.

Interdit depuis novembre 2001. Inscrit sur la liste des organisations terroristes du département d’État américain.

Le groupe se scinde et voit apparaître de nouveaux émirs : Sheikh Muhammad Ahmed Daniyal, Sharib et Muhammad Ashraf, tous trois arrêtés.

Le H.U.M.A. ne s’est pas signalé après l’été 2002, mais une bonne partie de ses activistes sont susceptibles de s’être rassemblés sous les noms de Muslim United Army ou de Groupe 313.

3) Muslim United Army

Ce groupe, parmi les plus récents, a revendiqué les vingt-six attentats perpétrés contre des stations-service Shell à Karachi le 15 mai 2003. Une autre tentative (attaque d’un restaurant KFC à Karachi) ne laisse pas de doute quant à ses objectifs.

Cette nouvelle formation est censée regrouper des éléments du Harakat-ul-Mujahideen Al-Alami et du Lashkar-e-Jhangvi.

4) Groupe 313

Le nom de ce groupe terroriste sectaire anti-chiite a été révélé par le ministre de l’Intérieur pakistanais (Makhdoom Fayçal Saleh Hayat) comme auteur de l’attaque contre un bus de Suparco (agence spatiale pakistanaise) à Karachi, le 4 octobre 2003 (7 morts). Le même groupe, selon les autorités, serait l’auteur de l’attaque contre une imambargah de Quetta (57 morts) du 7 juillet 2003 à Quetta.

« 313 » fait référence au nombre de guerriers qui ont combattu sous la bannière du Prophète Mohamed à la bataille de Badr en mars 624. Selon les autorités pakistanaises, Shamzai prend sur lui de regrouper dans ce chiffre, le Jaysh-e-Mohamed, le Harkat-ul-Mujahideen, Harkat-ul-Mujahideen ul-Alami, le Harkat-ul-Jihad-Islami et le Lashkar-e-Jhangvi.

5) Lashkar-e-Jhangvi (armée de Janghvi).

Interdit depuis le 14 août 2001, il reste très actif et se distingue par ses violentes actions anti-chiites. La vague d’assassinats de plusieurs dizaines de médecins chiites à Karachi en 2001-02 et d’un diplomate iranien à Lahore en est l’exemple le plus frappant.

Le L. J. a été créé en 1994 par Riaz Basra, émir d’un groupe dissident du Sipa-e-Sahaba Pakistan. Il a été abattu par la police en mai 2002 dans le Pendjab. Une scission avait été opérée en 2001 par l’émir Qari Assadullah, arrêté le 29 mai 2003. Il serait l’un des organisateurs de l’assassinat du journaliste américain Daniel Pearl en janvier 2002.

Cette formation, très proche des talibans et du J.U.I. (Jamaat-Ulema-Islami, une des composantes de la coalition politico-religieuse du M.M.A.), recueille une forte adhésion notamment dans le Pendjab (où elle a vu le jour) et le Sindh. Elle apparaît également liée aux mouvements extrémistes Harakat-ul-Mujahideen et Jaysh-e-Mohamed. (Voir Annexe)

Inscrits sur la liste des organisations terroristes du département d’État américain

1) Jaysh-e-Mohamed, (l’armée du prophète) devenu Tehreek Khuddam ud-din ou Khuddam al-Islam (serviteurs de la religion – ou de l’Islam).

Interdit depuis le 12 janvier 2002, le Jaysh-e-Mohamed (l’Armée du prophète) avait été créé début 2000 par le Maulana Masood Azhar, libéré des geôles indiennes fin décembre 1999 à l’issue de l’affaire du détournement d’un Airbus indien sur Kandahar.

Groupe pro cachemire issu du Harakat-ul-Mujahideen (lui-même émanation du Harakat-ul-Ansar créé par les services pakistanais), il s’est notamment illustré par les attaques meurtrières menées de mars à août 2002 contre des institutions chrétiennes et occidentales. Classé par les autorités pakistanaises comme un mouvement violemment anti-chiite. Son audience est importante dans le Pendjab. Il entretient des liens très étroits avec Sipa-e-Sahaba.

Inscrit sur la liste des organisations terroristes du département d’État américain.

2) Harakat-ul-Mujahideen devenu le Jamiat-ul-Ansar

Issu de l’école de pensée Deobandi, il avait été créé par l’émir Farooq Kashmiri pendant la guerre d’Afghanistan. Son secrétaire général est l’émir Fazl-ur-Rahman Khalil. Il avait fusionné en 1993 avec l’Harakat-ul-Jihad-e-Islami pour former l’Harakat-ul-Ansar, lequel, interdit par les États-Unis en 1995, reprit le nom du Harakat-ul-Mujahideen.

L’important parti religieux d’opposition J.U.I. supporte largement le HuM qui, durant la guerre afghane, a combattu aux côtés du Hezb-e-Islami afghan. C’est la raison pour laquelle ses troupes étaient constituées également d’Afghans qui furent peu à peu remplacés par des Cachemiris.

3) Sipah-e-Sahaba Pakistan (armée des compagnons du prophète), devenu Millat-e-Islami Pakistan (la Nation musulmane pakistanaise)

Créé dans le Pendjab en 1984, mouvement Deobandi sunnite sectaire violent, dirigé par le Maulana Azam Tariq, le S.S.P. est un fervent supporter des talibans et de la ligne politique du Jamaat-Ulem-e-Islam.

La scission principale de ce groupe a donné naissance au Lashkar-e-Jhangvi.

Le Millat-e-Islami Pakistan a été interdit le 16.11.2003.

4) Hizb-ul-Mujahideen

Groupe djihadiste le plus important de ceux impliqués dans la lutte au Cachemire, né en 1990 de la fusion de plusieurs groupuscules locaux, lié à la Jamiat-e-Islami (M.M.A.).


Actions des djihadistes avant le 8 mai 2002

25 janvier 2002

Attentat à la bombe contre un véhicule diplomatique britannique à Islamabad.

25 janvier 2002

Attentat à la bombe contre un véhicule diplomatique britannique à Islamabad.

28 janvier 2002

Tentative d’attentat contre un véhicule de l’Ambassade de France à Islamabad.

17 février 2002

Tir de roquettes sur l’aéroport de Karachi ne faisant aucune victime.

17 mars 2002

L’église évangélique de l’enclave diplomatique d’Islamabad est victime d’une attaque.

Bombay (Inde)

Yakub Memon a été pendu tôt jeudi matin à la prison de Nagpur, dans l’ouest de l’État du Maharashtra (centre), selon les chaînes NDTV et CNN-IBN. Les attentats de Bombay, les plus meurtriers jamais enregistrés en Inde, avaient fait 257 morts dans la capitale économique du pays…/…

… /… Les attentats de Bombay perpétrés le 12 mars 1993 ont été imputés à des membres de la pègre musulmane de la ville, voulant se venger après des affrontements entre hindous et musulmans qui avaient fait plus d’un millier de morts quelques mois plus tôt. La Bourse de Bombay, les bureaux d’Air India et un hôtel de luxe figuraient parmi les cibles de la dizaine d’explosion. (Le Monde 30 juillet 2015)


Rapport Nautilus
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Notes

[←1]
Créé sous le nom de Service de Coopération Technique Internationale de Police (SCTIP), il avait pour objet, à l’occasion de l’indépendance des anciennes colonies de la France, d’aider à la formation et à la mise en place de leurs forces de police. Au fil des années, son implantation s’est étendue à de nombreux pays du monde qui en ont fait la demande.



[←2]

Dont le spectaculaire attentat contre l’ambassade d’Égypte, en 1995, à quelques centaines de mètres de l’ambassade de France, par un véhicule bourré d’explosifs, occasionnant 16 morts, 60 blessés et ravageant plusieurs bâtiments.


[←3]

Ainsi, il a été avancé et soutenu que ce sont ces services qui ont laissé s’installer Oussama ben Laden à Abbotabad, sans en informer les autorités politiques. Il y a été abattu par une opération aéroportée des Navy Seals américains, le 2 mai 2011.


[←4]

À preuve le limogeage en janvier 2002, du directeur général de l’ISI, le lieutenant général Mahen ould Ahmad, soupçonné de collusion avec les talibans et El Qaeda.


[←5]

DEFLOG (Pvt) Ltd a été créée au Pakistan en 1997 comme une joint-venture avec DCN Log de la France, avec l’objectif de fournir un soutien à long terme de logistique pour les navires français en service au Pakistan. DCN Log est une société de soutien logistique détenue à 100 % par DCNS SA (source Internet).


[←6]

Le Pakistan a acheté 3 sous-marins Agosta de la Classe B. Les Agosta ont été étudiés pour accomplir des missions à longue distance. Les sources de bruit, extérieures et intérieures, ont été réduites dans toute la mesure du possible. (Wikipédia)


[←7]

Personne n’a été capable de nous dire avec précision la quantité d’explosif utilisée dans les attentats contre le Sheraton et le Consulat général US. Cependant, on peut évaluer la charge en partant du principe que 1000 kg de TNT font un cratère de 10 mètres de profondeur. Dans le cas du Sheraton, le cratère est de 50 cm, soit a priori l’utilisation de 50 kg d’explosif.


[←8]

Document révélé le 13.09.2008

Rapport « Nautilus » rédigé le 11 septembre 2002 par un ancien agent du contre-espionnage français, Claude Thévenet. Employé par la DCN, ce dernier a été chargé d’enquêter sur les causes de l’attentat de Karachi qui a coûté la vie à onze ouvriers français de la DCN le 8 mai 2002. Les conclusions de Nautilus excluent la piste Al-Qaïda et privilégient un règlement de compte sur fond de différend financier lié aux ventes d’armes franco-pakistanaises. Voir annexe.


[←9]

Khaled Kelkal est un jeune Lyonnais qui a été membre du GIA Algérien. Auteur de plusieurs attentats en France, dont celui de la voiture piégée devant une école juive à Villeurbanne, il est identifié par ses empreintes digitales retrouvées sur une bouteille de gaz devant servir d’explosif sur la ligne TGV Paris-Lyon. Il est abattu par les gendarmes à Vaugneray (Rhône) en 1995.


[←10]

Civipol-Conseils : Société de service et de conseil du ministère de l’Intérieur.
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